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PARTIR OFFICIELf..R 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Sauvetage 4e. ipa.es et dca bâtiments naufragés 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLlQUE FRANÇAISE, 

VU l'ordonnance de la marine d'août 1681; 
Vu la déclaratj()ll du 15 juin 1735t concernant les naufrages 

maritimes; . 

Vu la déclaration du 10 janvier 17701 ooncernant les naufra
ges et échouements; 

Vu la lai dl> 22 août 1191; 

Vu l'au~té des consuls du 17 floréal an IX; 
Vu la loi du 3 juillet 1877, relative aux réqulsitions 

militaires, modifiée par les lois des 5 mars 1890, 17 juHIet 
1898, 27 mars 1906 et 23 juillet 1911; 

Vu la loi du 3 août 1917 sur les réquisitions civiles; 
Vu la loi du 10 février 1918) article ~cr, autorisant la réqui

sition de la -totalité de la flotte marcha.nde; 
Sur la proposition du commissaire aux transports maritimes 

et à la marIne marchande; . 

DECRETE: 

ARTICLE P~EMIER. - La remise d'une épave à Jiadmi
nistration de l'inscription maritime ouvre droit, au 
profit du sauveteur, à une rémunération qui est: 

du tiers de la valeur de l'épave ou de son produit 
brut pour tous objets retirés du fond de la mer ou 
trouvés en mer au delà de 1 mille de la côte, cette 
distance étant calculée à partir du lais de la plus 
basse mer; 

. du quart de la valeur de l'épave Ol[ de son Pl'",duit 
brut, poor tous les objets trouvés sur le rivage ou 
sur les flots à moins ·de 1 mille de la côte; 

En vue de rémunérer sanS délai le sauveteur de ses 
peines ét soins, il, lui est payé, à la remise de l'épave 
et sur estimati,on de sa valeur par l'administrateur du 
quartier d'inscription mar-itime une ,somme égale à la 
moitié de la somme fixée CÎ-dessus. 

Cette SOmme est déterminée par l'ad·ministrateur 
du .ql!arti~r quand eUe ne dépasse pas 150 francs, 
pour un même sauveteur, à l'occasi",n d'un seul sa'll
vetage. P·our les rémunérations plus élevées l'autori
sation du directeur <le l'inscription maritime est néces
saire. 

Il n'est rIen changé aux dispositions spéciales con
cernant le sauvetage des ancres, chaînes, etc .... 

ART. -2.-,- Tous objets provenant d;épaves maritimes 
susceptibles d'être employés pour les besoins de la 
défense natl",nale ou du' ravitaillement national, sont 
signalés salls retard par l'administrateur de l'inscrip
tion maritime aux représentants des services publics 
pouvant être appelés à en effectuer ,la réquisitIon en 
vertu des lois en vigueur. Ces services doivent faire 
connaître, dans un délai de quinzaine, s'ils désirent 
oü non réquisitionner les marchandises ou objets en 
~use· '~'. ". 

Lorsque les épaves ne seront' 'pas réquisitionnées la 
vent", aux enchères en sera ordonnée. Cette vente aura 
lieu dans le mois du sauvetage pour toute marchandise 
susceptible de détérIoration par suite d'une plus longue 

-attente. 

" ·1 

1 

, 

1: 

11 

Iii 
1 

1. 
1 . 

1 

'l 
1 

: 

Il 

i 

l 

I 
i'
,.'.
': 

lli
: 

L 


ART. 3. ~ Pour les bâtiments naufragés dont les 
propriétaires ne sont ni présents ni représentés, et 
sous réserve de l'application des oonventions interna
tionales ooncernant la matière, l'administrateur de l'ins
cription mariÎime prend toutes les mesures urgentes 
pour sauver le navire ou, en t,out cas) les apparaux} 
embarcations et autres engins de bord, ainsi que !a 
cargaisOn. En particulier il assure d'urgence la trans
mission de l'information du sinistre à l'autorité ma
ritime. 

ART. 4. - Dès que les services de la marine mili
taire sont infQrmés d'un sinistre ils prennent, d''Office 
ou sur la demande _qui leur en est faite, toutes les 
mesures utiles pour sauver le navire ou la cargaison, 
sDit par les moyens dont ils disposent, soit en utilisant 
les concours auxq~els il leur est possible de faire 
appel. 

Les frais engagés par les services de la marine 
militaire sont imputés· au passif de la liquidation dl!-
naufrage. 

ART. 5. - Lorsque la nouvelle d'un sinistre est 
portée à la connaissance du commissaire aux transports 
maritimes et à la marine marchande celui-ci fait pro
céder par l'inspection des épaves et des navires nau
fragés à une enquête au sujet des conditions dans 
lesquelles le renflouement pourrait être ,opéré. Le QOm
miss aire aux transports maritimes se concerte, quand 
il y a lieu, au sujet du sauvetage du bâtiment ou de 
la cargaison aVeC les propriétaires ou assureurs inté
ressés. 

Il peut d'accord avec eux, ou leurs représentants, 
ou d'office, en cas d'abstention des intéressés, prendre 
toutes les mesures utiles pour le sauvetage dù bâti
ment ou de la cargaison, si les services de la marine 
militaire ne s'en sont point chargés ou y ont renoncé.· 
Il peut traiter par adjudication ou de gré à gré ·avec 
les entreprises de sauvetage françaises, alliées ou 
neutres. 

Les bàtiments et ûbjets sauvés sont remis à leurs 
propriétaires s'ils en font la réclamation dans le délai 
de trois mois à compter du sauvetage, après paiement 
des <lroits de douane, _le cas échéant, et après prélè
vement d'une somme suffisante' poor représenter la 
oontribution des intéressés aux dépenses du sauvetage. 
Passé ce délai il peut être procédé à la vente des 
objets sauvés. 

'f.outefois s'il. s'agit d'objets ou de denrées péris
sables la vente peut avoir lieu avant l'expiration du 
délai fixé au paragraphe précédent. 

Le pmduit Ilet de la vente après paiement des 
dmits de douane, s'il y.a lieu, est déposé à la caisse 
des gens de mer, pour y être tenu li. la disposition 
des ayants dmit pendant trente années. A l'expiration 
de ce délai le montant sera versé à la caisse des 
invalides de la marine, conformément à l'article 22 
de la lDi des finances du 22 mars 1897. 

ART. 6. Il n'est pas déDogé aux dispositions de 
la déclaralton du roi du 15 juin 1735 concernant les 
naufrages. 

A~T. 7. - Le ministre de la marine, le ministre 
des finances, le ministre du oommerce, de l'industrie, 
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des postes et des télégraphes,. des transports maritimes 
et de la marine marchande, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent' décret. 

Fait à Paris, le 28 février 1918. 

R. POINCARE. 

Par le Président de la République: 

Le ministre de la matilLe, 
Georges LEYGUES. 

Le ministre dia commerce, 

de l'industrie, ries postes et ries télégrap/tes, 


des transports maritimes et de la I/wrine ~qrcltande, 

CLEMENTEL, ' 

Le mlnisire des finances, 
L,-L, KLOTZ. 

Cadte général des services vétérinaires des ç(ll(lniea 

·'·ARRET E No 599 promulguant au TogO' les décrets 
des 24 mars 1939 et 29 iuillet 1939 relatifs à l'or
gan/salion du cadf<1 général des services vétérinaires 
des colonies. . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES,. 
CHEV AUER DE LA LioIOr-: n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU ToOO, 
Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

"et les pouvoirS du COùlmÎssllÎre de la Républîql;l'e au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses adÏninistratives du Togo. mpdifié par .celui du 
20 juillet 1937; ~ 

Vu le d&:ret du 16 avril 1924 SUr le mode de promulga~ 
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 24 mars 1939; ' .. 

Vu le décret du 29 juillet 1939; 

Vu les înstuctions en date du 26 'septembre 1941 du HauJ
Commissaire de l'Afrique française; 

ARRETE: 

A~TICLE PREMIER. Sont promulgués dans le ter
ritoire du Togo. placé sous le manda! de la France, 
les décrets des 24 !I1ars 1939 et 29 juillet 1939 relatifs 
à l'organisation du cadre général des services vété
rinaires des colonies. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. , 

Lomé, le 24 octobre JC141. 

Poar le Commissaire de France en toamée, 
L'administrateur en eIlef des colonies, 

iliSpectear des affaires administratives, 
chargé de l'expédition des affaires' coarantes, 

J. de SAINT-ALARY. 

, 
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

VU le sénatus..consulte du 3 mai 1854; 

Vu le décret du 3 juillet 18911 pOrtant règlement sur les 


indemnités de déplacement et les passages du personnel rele
vant du ministère des colonies et tous les textes subséquents; 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la solde 
et les allocations accessoires du personnel colonial et tous 
les textes modificatifs; 

Vu J'adîcle 65 de la loi de fînances du 22 avril 1905 ~ 
Vu la loi du 14 avril 1924 SUr le· régime des pensions 

civiles et militaires; 

· ' Vu le décret du 21 février 1924 et les textes modificatîfs 
portant organisation du personnel des services vétérinaires 

1 dans les colonies autres que l'Indoehine; 

Sur lê rapport du ministre des colonîêsi 

DECRETE: 

TITRE PREMIER 
DispositioliS générales 

il ARTICLE PREMIER. ~ Le 'personnel du service vétéri
naire, dans ·les possessions françaises d'outre-mer, 
colonies, protectorats et territoires sous mandat, rele
vant du ministère des colonies, comprend: .

! 10 -- Des fonctionnaires' appartenant au cadre géné
rai des vétérinaires organisé par le présent décret; 

20 - Des fonctionnaires et agents appartenant à 
des cadres locaux organisés par les gouverneurs géné
raux, gouverneurs ou chefs de .territoire, en VUe de 
seconder le personnel du· cadre général. 

ART. 2. ~ Le service vétérinaire des colonies est 
. chargé: 

10 ~ De la police' sanitaire'cdes. animaux, notalll
ment de tous les act~s .et mesure d'ordrê technique 
aya'nt pour but de rechercher ef de combatlre les 
maladies contagieuses cf parasitaires; de proposèi 
les actes administratifs ayant le même· but; 

2<> - De l'inspection de salubrité des produits 
comestibles .d'origine animale tant ·au point de \'tle 
de l'hygiène de la consommation que dans le but 
de dépister les maJadies. Seuls, les vétérinaires sont 
chargés de l'inspection des abattoirs et tueries parti
culières des marchés et d~s produits· animaux importés 
et exportés. A défaut de vétérinaire, ces inspections 
peuvent êtr~ assurées par un vétérinaire auxiliaire ou 
encore 11 défaut par un médecin; 

30 - De toutes les questions se rattachant à la 
conservation, à l'exploitation des animaux et à J'utili
sation des produits d'origine' animale~ à ce titre, de 
la gérance des établissements spécialement destinés 
à l'amélioration de l'élevagê; 

40 De l'assistance vétérinaire aux agriculteurs et 
aux éleveurs; 11 ce titre de l'étude de toutes les 
affections sporadiques frappant le cheptel; . 

5<> - En collaboration avec les autres servi;:es: 
'a) De .Ia colonisation et de la délimitation des 

concessions en matière d'élevage; 
b) De l'orientation technique des établissements 

agricoles s'intéressant il la vulgarisation de l'élevage, 
l'alimentation et l'utilisation du bétail; . 

c) De l'étude des moyens propres à favoriser les 
transactions commerciales portant sur les animaux et 
les produits qui en dérivent en particulier de leur 
conditionnement; 

d) Des questions scientifiques concemant ~la conser
vatton, J'amélioration ou l'exploitation de·, là faune 
utile, la destruction de Iii faune nuisible, l'étude de 
la flore utile ou nuisible aùx animaux: 

e) De l'établissement des plans de travaux et cons
tructions intéressant le service. 

Les inspecteurs généraux assurent la direction ef 
le contrôle des services vétérinaires dans les g",uver
nements généraux ou, éventuellement, des services 
d'intérêt intercoloniaL 

ART. 3. La hiérarchie, le traitement, le classe
ment au point de vue des indemnités de route et de 
séjour, des passages et du traitement dans les hôpi
taux du personnel du cadre général cjes vétérinaires 

1 des coLonies sont fixés èonformément au tableau ci
1 après:
Ifi 

c 
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......... 
 , , 
1 

1 

-
iHAITEIlEN1S ClASSE.mlGRADES ET CLASSES 

1 

Fmnos 

Iln,vocleur gén!raI d. 1" .1",. . . " . . . • • lUoo ( 
10.000 l"callg.A.

1 Inapad.u. yén,ral d, 2' ,1",. • • • . . , • . , 	 1Ap,é, Ban,. 61.000 )

Yêlé,;"i" en ,bol do 1" .1.",. ï AVr;. 3 an•. 
 ~9.000 

" 51.000 ~ 
Vêlér!naire on ch,1 d. 1" 01..." . 

Avanl3 ona . 

51.000 (1""iè9.B.
46.000) Apr;. 4 an, .

Vêlér!na!" d, 1" ci"" . ./ Avanl4 ,... 42.000 

1 Vélér!na!re de 2' cl..., . 
 31.000 ' 

1Yolénn.!n d. 3' .,1..... . 
 33.000 1 

30.000Yèlêri"i,,·.dj,inl d, 1" cl.", . .) Apre. 4 ana • 
i8.000 


Y!lériii,i"·'dj,inl d. 2' cl..., : .. 

AYanl 4 iJl8'

21.000 3-"\10· ('1 
1 Y!i!rinairo"jlj,in\ da 3- ela", . . . • • . .. 18.000 

1 Ylllrin.i"·"J,!n\ alagiaÎre. . • • • • . • •. 
 li.OOO 1 . 

1 (1) Us. vérérinaires-adjoint$ d lell vétérinaires-adjoints stngiaires. 
1i 	 bien quI: das'iOés dans la 2~ catégaf'Îe, voyagent toujours en 1__ classe 

fi lxtrd de$ pa'quebots. Cette faveur ne lew'}:onfère aucun droit aux 
autrè:'> l'wantagos aOiOOrdés au:!: Qfficien supériours ou fnnclionnaires 
assimilés (domestidté, Dagtlges, etc.). 

-_... 

Ce personnel reçoit, en outre, un supplément çolo, 
niaI dont la quotité et les conditions d'attribution sont 
fixées par le règlement général sur la solde et les 
accessoires de solde du persDnnel colonial. 

ART. 4: - L'effectif total, ,par grade, des fDnction· 
naires du cadre général des vétérinaires des colonies 
est fixé par arrêté du ministre des colonies, aprè~ 
avis des gouverneurs· généràux, gouverneurs et chefs 
de territoires.' , 

Toutefois, l'effectif des inspecteurs généraux vété
rinaires ne pourra;,en aucun ·cas, être supérieur à trois.. 

La péréquation des grades est fixée comme suit:, 
Vétérinaires en chef, 12 p. HJO. 
Vétérinaires, 44 p. HJO. 
Vétérinaires-adjoints, 44 p. 100. 

TITRE Il 
Recrutement 

ART. 5. - Nul ne. peut être admis dans le cadre 
général du personnel des services vétérinaires s'il ne 
réunit les conditions suivantes: 

1° - Eire citbyen français ou naturalisé Français 
-depuis dix ans au moins, oonformément anx disposi. 
,tions légales; 

20 - -t\voir' effectivement satisfait aux obligatiDns 
du serviCe militaire actif, sauf incapacité physique 
dûment constatée,; 

3° - Jouir de tOitS ses droits civils et politiques; 

40 - Justifier de l'aptitude an'servÎte, colonial actif; 


, 5<> - Etre âgé de vingt et nn ans au moins et de 

trente ans au plus au jour de la l1{)minatiDn; 

Toutefois, cette limite d'âge peut ètre prorogée, 
jU!ii'lu'_à trente-cinq ans au maximum, d'une durée. 
ég.aIe à celle des services militaires ou des services 
civils accomplis par le postulant dans une adminis

, tration pnblique de l'Etat on ·des colonie~, admissibles, 
dans I<i'S conditions de la législation sur les pensions 
et suffisants p!lur lui permettre de prétendre, à l'âge 
de cinquante·cinq ans, à pension pour ancienneté de 
service; " 

60 - Réunir, le cas éehéant, les coflditions spéciales 
énumérées dans les' articles' çi-après. 

Les postnlants doivent produire, à l'appni de leur 
demande, adressée au ministre des colonies: 

10 - Une expédition en due forme de lem acte de 
naissance; 

20 - Un état signalétique et des services militaires 
délivré par le bureau de recrutem'ellt dont ils relèvent. 

Lorsque le candidat n'a pas servi sous les dra· 
peaux, il doit remplacer ce document par un certificat 
de l'autorité militaire indiquant d'une façon précise. 
sa situation à, l'égard de la loi sur le recrutement. 
de l'armée; . 

30 - L'original (ou la oopie certifiée conforme par, 
le maire on le commissaire de police de leur rési
dence) des diplôme~, titres universitaires, certificat~ 
de service, etc., qu'ils' possèdent; , 

40 - Un certificat de visite et contre-visite consta· 
tant l'aptitude physique au service co1onial actif, 
délivré par deux médecins militaires dans les condi
tions de l'instruction ministérielle du 30 juillet 1929,. 
En ontre, un certificat de visite délivré ·par un médecin 
phtisiologiqne; . 

5<' - Un certificat de bonne vie- et mœurs et nn 
extrait du casier judiciaire dûment légalisé. , 

Les pièces désignées sous· les )10s 4 et 5 doivent 
avoi~ moins de trois mois de date, 

ART. 6. - Les inspecteurs généraux, les vétéri· 
naires en chef, les vétérinaires et les vétérinaires-ad
joints sont n'ommés par décret, sur le rapport du 
ministre des colonies. 

Les vétérinaires-adjoints stagiaires sont nommés par 
arrêté du ministre des colonies.. ' 

ART. 7. ~ Les inspecteurs généraux, les vétéri· 
naires en chef et les vétérinaires de 1re et 2e classe 

'sont choisis parmi le9 Fonctionnaires dn grade DU' de 
la classe immédiatement inférieure. 

Les vétérinaires de 3e classe SOll't recrutés: 
a) Pour deux tiers des vacances parmi les vétéri

naires-adjoints de 1ce classe; 
b) Pour un tiers des vacances parmi les agrégés 

des écoles vétérinaires, 
. Les vétérinaires-adjoints de 1Te classe sont exclusi
vement choisis parmi les vétérinaires-adjoirits de 
2e classe. 

Les vétérinaires-adjoints de 2e classe sont recrutés: 
a) Ponr' deux tiers des vacances' parmi les vétéri

naires-adjoints de 3e classe; 
b) Pour un tiers des' vacances parmi les chefs de 

travaux des écoles vétérinaires et les vétérinaires 
pourvus du diplôme de docteur ès sciences et dij 

. doc!orat vétérinaire. 
Les vétérinaires-adjoints de 3' classe sont recrutés 

parmi les vétérinaires-adjoints stagiaires. 
Pour les nominations aUX divers grades ou classes, 

.à défaut de candidats de l'une des deux caté&:ories a) 
et b) ci-dessus, 'les vacances sont attribuées a l'autre 
catégorie. . 

ART., 8. 1. - Les vétérinaires-adjoints stagiaires 
sont recrutés au conOQurs parmi les élèves diplômés 
des écoles nationales vétérinaires pourvns du doctorat 
vétérinaire, 1 

Le ministre des colonies fixe, par arrêté, les condi
tions et le programme de ce concours. 

Il. - Ils sont astreints, pour compter du jour de 
leur nomination, il nn stage d'un!; durée maximum de 
denx années. lis l'accomplissent pour partie dans 
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la métropole à l'institut national de médecine vétérî
'naire exotique, rie pouvailt être embarqués à desti
nation des colonies qu'à la condition d'être pourvus 
du certificat délivré par cet établissement, et pour 
partie dans les colonies ou territoires relevant du 
ministère des colonies.' 

Ils doivent avoir ,obtenu, à la fin de la période 
de stage qu'ils accomplissent à l'institut national de 
médecine vétérinaire exotique, une moyenne générale 

, 	des notes egaIe >ou supérieure à quatorze vingtièmes, 
pour être agréés il poursuivre leur stage à la colonie, 
Cette moyenne générale est mentionnée sur le certi
ficat. Ceux qui auront obtenu une moyenne générale 
inférieure à quatorze vingtièmes seront licenciés. 
Toutefois, ils pourront être ilU!orisés ,par le ministre 
des colonies, sur la proposition du directeur de l'ins
titut nàtional de médecine vétérinaire exotique à 
redoubler cette partk du stage l'année suivante. A 
l'expiration de la 'premi,ère année de stage, lesvétéri 
naires-adjoints ,stagiaires peuvent, sur rapport motivé 

/ 	 du,' gouverneur général, g,ouverneur ou chef du terri
toire, et après 'avis de la commissIon de classement 
prévue à l'article 12, être nommés vétérinaires-ad
joints de 3e classe., Ceux qui ne sont pas titularisés 
accomplissent une deuxième année de stage, à l'expi
ration de laquelle Ils oont titularisés dans les formes 
ci-dessus indiquées ou licenciés. 

,Ceux qui auront été autorisés à redoubler la période 
effectuée à l'institut nafional de médecine vétérinaire 
éxotique ne pourront en aucun cas être titularisés 
avant l'expiration de la deuxième année de stage ni 
être autorisés à prolonger leur stage au delà de deux 
ans ...... 

Lé licenciement peut intervenir en cours de stage 
pour mauvaise conduite, incapacité notoire ou incapa
cité physique, constatée dans les formes ordinaires. 
Dans ce dernier ,cas, une indemnité de licenciement 
pourra être accordée allX intéressés dans I.es conditkms 
prévues par les, règlements sur la solde. 

III. ~ Pendant la durée, fixée par arrêté du ministre 
des c01onies, 'du stage à l'institut national de médecin .. 
vétérinaire exotique, les vétérinaires-adjoints stagiaires 
reçoivent à la charge des budgets généraux ou locaux 
des colonies et territoir.es intéressés la solde de pré! 
senceet les accessoires de solde de leur grade. ll~ 
ont droit au remboursement des droits d'inscription 
et d'examen et du transport de leur personne du lieu 
de leur résidence à Alfort. 

Les vétérinaires-adjoints stagiaires souscrivent à leur 
nomination l'engagement de rembourser au budget 
qui les aura supportées, les dépenses oc<:asiQnnées 
par leur séjour à l'institut national de médecine vêté-, 
rinaire exotique (solde et, accessoires de solde, frais 
d'études et d'examen, frais de transport): 

10 - En cas d'abandon volontaire des éfudes à cet 
institut; 

20 - En cas de licenciement en cours d'études pour 
insuffisance de notes ou par mesure disciplinaire; 

30 -	 En cas de non obtention 'du certificat de fin 
d'études délivré par l'institut; 

'. 40 -"" En cas de refus de rejoindre le poste qui 

leur aura été assigné outre-mer,,; 


50 En cas de licenciement à J'expiration du.stage 
professionnel pour mauvaise conduite ou inc'tpacité 
professionnelle. 

ART. 9. - Les vétérinaires civils, ~ppartenant à'une 
administl'ation métr<!politain~, visés à 'l'article 7 dl) 
présent décret, ne p~urront être admis dans le cadre 

général des vétérinaires des col,onies, sur l'avis favo
rab!e de la commission de classement prévue à l'arti
cle 12 qu'après avoir démissionné de leur administra
tion d'origine et sous réserve de la produdion,;d'un 
certificat d'aptitude au service colonial actif délivré 
dans les conditions fixées à J'article 5. 

Toutef.ois, leur nomination n'aura, effet qu'à compter 
du jour où la démission de leur administration d'ori
gine sera définitive.

• 
" 

TITRE 1Il 

Avancement 

ART. JO. - Les fonctionnaires du cadre général 
des vétérinaires des colonies doivent remplir les con
ditidns suivantes pour obtenir un avancement de class'e 
ou de grade au choix ou à l'ancienneté : 

10 - Etre inscrits à un tableau d'avancement dressé 
par une commission de classement siégeant à Paris, 
au ministère des colonies; 

, 20 ~ Compter, au 1cr janvier ou au premier jour 
du mois qui suivent la réunion de la commissIon ,pour 
l'établissement des tableaux primitifs ou cqmplémen
taires' une durée de service effectif aux colonies au 
moins égale à la moitié du temps de séjoour exigé 
pour l',obtention d'un congé administratif dans la ou 
les colonies où ce service a été effectué, sans toutefois 
que cette durée soit supérieure à deux ans. 

Le temps passé en France par les fonctionnaires du 
cadre général appelés à servir dans les services rele
vant du ministère des colonies ou des gouvernements 
coloniaux, et ,dans les laboratoires relevant d'autres 
département~, entre en compte au point de vue de 
l'avancement comme le temps passé dans une. colonie 
dans la.quelle la durée du service effectif exigée .pôur 
l'inscription au tableau est de deux ans. 

Le temps passé'en mission 'ou dans la position de 
congé pour servir hot:s c~dre à l'étranger entre et] 

compte, au peint de vue de l'avancement, comme 
celui ,passé dans la colonie de provenance si la mission 
ou le service s,,'effec!ue ,en France, comme celui passé 
dans une colonie dans laquelle la durée du service 
effectif exigée pour 1'inscription au tableau est de 
deux aris si la mission ou le service s'effectue à 
l'étranger en Europe, comme celui passé dans une 
colonie dans laquelle la durée de service effectif 
exigée pour l'inscription au tableau est de dix"huit 
mois si la mission .ou le service s'effectue à l'étranger 
hors d'Europe; 

30 - En outre, s'il s'agit d'un avancement au choix, 
être proposés par les gouverneurs généraux, chefs 
,de', colonies et de territoires ou chefs de service sous 
l'autorité desquels ils sont placés et compter au mini
mum deux années d'ancienneté dans leur classe. 

Toutefois, les fon'ctiônnaiJ,es en mission à l'étranger 
ou placés en congé hors cadre pour servir à l'étranger, 
devront, si la durée' de la mission ou du congé 
dépasse cinq années, compter au minimum trois an
nées d'ancienneté dans leur classe; 

40 - S'il s'agit d'un avancement à l'ancienneté, 
compter: 

a) Pour une promotion à la deuxième ou à la 
première clas~e du grade vétérinaire-adjoint au mirlÎ
mum cinq années d'ancienneté dans leur classe; 

b) Pour une promotiQn à la troisième où à la 
deuxième classe du grade de vétérinaire au minimum 
six années d'ancienneté dans' leur classe et n'avoir 
fait Pobjet d',aucune mesure disciplinaire pendant les 
cinq et six dernières années. .. 
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ART. 11. - L - Le temps de service accompli par 
les 'vétérinaires-adjoints stagiaires entre en compte 
pour,' une année dans le calcul de l'ancienneté exigée 
'pour leur pmmoti<:>n à la classe supérieure li celle 
dans laquelle ils sont titularisés. 

IL - Les fonctionnaires du cadre général appelés 
li servir en France, dans les services relevant du 
ministère' des colonies, des 'g'Ùuvemements coloniaux 
et dans les laboratoires relevant d'autres départe
ments ne peuvent bénéfiçier des dispositions de l'arti
cle 1<0 qu'en vue d'un' seul avancément soit en classe, 
soit en grade. Toutdois, ceux qui se trouvant déjà 
en' service en France ont obtenu un avancement en 

. tenant compte uniquement de leur séjour colonial 
effectif antérieur pourront bénéficier des dispositions 
de l'article 1;0 pour obtenir un nouvel avancement au 
titre de leurs services dans la métropole .. 

III. - Les fonctionnâires placés en service détacM 
dans la. positio'n de oongé hors cadres pour servir 
auprès d'une puissance étr·angère ou pour être em
ployés hors de leur service d'migine dans l'adminis
tration locale d'une colonie ou d'un pays de protec
torat frallçais conservent leurs droits à l'àvancement. 

ART. 12. - Les membres d,e la commission .:de 
classement sont nommés par le ministre des colonies, 

Cette commission est oomposée comme suit: 

Le directeur du person!)el ou son délégué, président; 


Un inspecteur des colonies; 
Le dlrecte,.tr des affaires économiques ou SOIl 

délégué; .. . 
Le directeur de l'institut de· médecine vétérinaire 

exotique; . . 
Deux fonctionnaires du cadre général choisis parmi 

'les plus élevés en .grade de ceux _présents en franc,> 
ou li défaut deux fonctionnaires du cadre général 
des services technique's et scientifiques de l'agricul-· 
turc choisis dans les mêmes conditions. 

Un rédacteur de l'administration centrale en service 
,_. à la direction- du personnel remplit les fonctions de 

secrétaire. <Il. '. 
Les fonctionnaires du cadre général ne prennent 

pas part aux délibérations concernant les candidats 
d'une classe ou d'un grade égal ou supérieur à leur 
classe ou à leur grade. 
'Les délibérations de la oommiss,on ne sont valables 

. que lorsque cinq de ses membres au moins sont 
présents. • 

AaT. 13, - La commission de classement établit, 
chaque année, dans le courant du mois de décembre, 
le tableau d'avancement dé l'année suivante. 

Si, dans le courant de l'année le tableau est épuisé, 
le ministre peut prescrire l'établissement d'un tableau 
complémentaire pour la même année. . 

Les listes et les notes oes vétérinaires des colonie~ 
. qui remplissent les conditions requises ponr pouv'Ùir 
être inscrits au tableau d'avancement au choix 'lu 11 
l'ancienneté, sont adressées au département des colo
nies avant le 31 octobre par les chefs de colonies 
et de territoires, les chefs de service pour les fonction
naires servant' dans la métropole, l'autorité qui a 
provoqué la mission pour ceux en mission à l'étranger. . 
Ces listes accompagnées des calepins de notes et des 
proposiUons formulées par ordre de préférence par 
les chefs des colonies, des territoires oil des services, 
sont sOllmises à la oommission de classement. 

Celle-ci procède: 
10 A un classemènt entre céux des fonction,

naires du cadre général proposés pour un avancement 
au cho'ix; . 

. 20 - A un classement. p~r ordre d'ancienneté des 
vétérinaires de troisième classe, des vétérinaires-ad
joints de première, deuxième et troisième classe nOI) 
proposés, mais réunissant au 1er janvier ou au ler"juil
let qui suit la date de ·sa réunion, les conditions 
nécessaires pour bénéficier d'un avancement à l'an
cienneté; 

30 ' - A l'établissement du tabl-ealt définitif confor: 
mément aux dispositions ci-après: 

Le tableau doit comprendre un nombre d'inscrip
tions égal aux vacances probables pouvant survenir 
pour chaque grade dans l'année qui suit sa "éunion. 

. Dans le' cas où il n'aura pas été possible de pro
mouv'Ùir t,ous les candidats inscrits auX tableaux dé 
l'année, les intér,essés conserveront le bénéfice de 
leur inscription. et devront figurer en tête du tableau 
de l'année suivante, à moins que la commission de 
classement n'en décide autrement, sur rapport motivé 
du chef de la colonie ou du service 'Ùu sauf dans les 
cas prévus au tltre IV. . 

Les' inscriptions au tableau d'avancement ont lieu : 
a) Pour les pmmotions à la deuxième et à la pre

mière classe du grade de vétérinaire-adjoint à raison 
de trois tours au choix· et d'un tour à l'ancienneté; 

IJ) Pour leg promotions à la troisième classe du 
~rade de vetérinaire à raison de 'quatre tours au .choix 
et d'un tour à l'ancienneté; • 

c) Pour les promotions à la deuxième classe du 
grade de vétérinaire à raison de cinq tours au choix 
et d'un tour à l'ancienneté; 

d) Exclusivement" au choix pour les promotiol)s à 
la première classe du grade de vétérinaire et .aux 
grades'de vétérinaire en chef et d"il1spécteur général. 

Lorsquc' l'avancement a lieu à la f'Ùis au choix et 
à l'ancienneté, à défaut de fonctionnaires' de l'une 
ou l'autre catégorie, le t'our n'est pas réservé. 

Le tableau est arrêté par le ministre des colonies. 
Les nominations sont faite~ dans l'ord~e du tableau. 

TITRE IV 

.Discipline' 

ART. 14. Les peines disciplinaires. applicagles 
au persohnel du cadre général des vétérinaires des 
CQIOllÎes sont: 

.Le blâme avec inscription au dossier; 
La radiation du tableau d'avancement ou le .retard 

dans l'avancement à l'ancienneté; 

La rétrogradation de grade ou de classe; 

La révocation. 


ART. 1:>. Si l'intérêt public et la discipline l'exi
gent, le ministre, le gouverneur général ou le' gouver
neur peut intérdire à un .fonctionnaire du cadre 
général des vétérinaires des colonies l'exercice d", 

1 ses fonctions. 
,1 • Lorsque cett,e mesur.c est prise contre un fonction

naire, ceilli-CÎ doit faire l'.objet d'une procédure disci
plinaire, conformément aux dispositions du présent 
décret, dans un délai de deux mois. 

ART. 16. - Le blâme avec inscription au dossier 
est infligé par le ministre .des colonies, le gouverneur 
général, après avis du gouverneur ou chef de territoire 
ou par le gouverneur sur la proposition du chef 
hiérarchique du fonc!ionnainr intéressé, 

La radiation du tàblcau d'avancement et les retard~, 
. dans l'avancement à l'ancienlleté sont pron'Oncés par 
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le ministre des colonies, sur la pmposition du gou
verneur général, du gouverneur ou du chef de terri
toire et, pour les fonctionnaires détachés en France 
ou en mission, sur celle de l'aut-orité administrative 
dont ils relèvent.· 

. La rétrogradation' et là révocation sont prononcées 
par décret, sur la proposition du ministre des colonies. 

Le fonctionnaire r.etrograde en' classe ou en grade 
prend rang dans son nouvel emplel du 'jour de la 
d~tision e( ne p'eut 'obtenir un avancement qu'àprès 
avoir effectué dans cet emploi le' temps niinimum 
exigé pour être élevé à la classe ou au grade supé
rieur sans qu'il )Juisse être tenu comple du temp~ 
qu'il y aurait antérieurement passé. 

ART. 17. Les peines discipl.inaires ne peuvent 
être prononcées qu'après avis de l'une 'des commi~
sions d'enquête prévues aux articles 18 et 19. 

Le fonctionnaire inculpé est admis à présenter sa 
défense devant la commission d'enquête, soit verbale
ment, soit par écrit. Il peut aussi se faire assister 
d'un défenseur de son choix. 

Aucune peine disciplinàire ne peut être prononcée 
'sans que le fonctionnaire intéressé ait été '!Ppelé à 
prendre connaissance de son dossier conformément 
aux dispositions de . l'article 65 de la loi du 22 aviil 
1905. 

. ART. 18. La commission d'enquète- siégeant dans 
la colonie est composée comme suit, sur la désigna' 
tian du gouverneur: 

Le secrétaire général de la colQ<Jie ou à son défaut 
un .chef d'administration 'Ou de service, président; 

Un administrateur des colonies; 
'Le cllef dês services zootechniques de la colonie j 
Deux. fonctionnaires du cadre général '(les vétéri

naires des colonies, d'un grade supérieur ou égal 
mais d'ancienneté supérieure 'à celUI de l'agent incri
miné. A défaut, deux fondionnaires d'un cadre' techni
que remplissant 1 les mêmes conditions. . 

Les fonctions de secrétaire sont remplies par un 
fonctionnaire désigné par le gouverneur. 

ART: 19. 'Si les 'faits incriminés se sont passés 
hors de: la c<;llonie à laquel'le est affecté le fonction
naire inculpé, ou si ,la situation du personnel en service 
dans la colonie ne permet pas de constituer la com
mission d'enquête, oonforrnément aux règles posées 
par l'article 18, le ministre fixe le lieu de réunion 
de 1a commission et détermine la oomposition de 
celle-ci. 

Si le fonctionnaire .inculpé se trouve en France, 
la commission d'enquête est constituée .par la commis
sion de classement prévue à l'article 12.. 

TITRE V 
Dispositions spéciales. 

ART. 20. - Les fonctionnaires du 
des vétérinaires des colonies peuvent 

cadre 
être 

général 
appelés' 

à 	 serVir en France, dans les services relevant du 
'ininistère des colonies, des gouvernements coloniaux 

ou dans les laboratoires relevant d'autres départe
.ments, dans les conditions fixées par les règlements 
généraux en vigueur. Le nombre des agents ainsi 
détachés ne peut être supérieur à quatre. 

Ils peuvent également, dans les 'mêmes conditions, 
être envoyés en mission en France ou à l'étranger et 
être placés dans la position de congé hors cadre~ 
pour servir dans des entreprises commerciales.ou indus
trielles intéressant le . développement de l'influence 

française auprès d'une puissance étrangère .ou hor~ 
de leur service d'origine dans l'administration locale 
d'une colonie ou d'un pays de protectorat franÇl!js. 

ART. 21. - Sans préjudice de l'application des 
dispositions de. l'article 6 du décret du 4 avril 1934, 
portant prohibition du cumul 'de fonctions, il est 
interdit aux fonctionnaires du cadre général des vété
rinaires des colonies, soit d'exercer une profession 
industrielle ou cOlJ1mercial~, soit de remplir un emploi 
privé rétribué, soit d'effectuer, à titre privé, un travail 
moyennant rémunération. 

Cette interdiction ne s'applique pas à la production 
d'œuvres scientifiques, liUéraires oU artistiques: 

Ces fonctionnaires peuvent néanmoins, avec l'agré
ment du ministre des colonie's en France, du gouver
neur général ou du gouverneur' dans la colonie où ils 
sont en service, donner des. enseignements de même 
'nature. ' . 

Il ne pourra être dérogé à l'interdiction formulée 
par cet article qu'exceptionnellement .,par une décision 
du ministre .prise à titre précaire et tOl.gours révocable 
dans l'intérêt du. service. ' ' ... . 

ART. 22. - L'honorariat du-grade qu'ils possèdent 
peut, après avis de la commission'de d'lssement, être 
conféré aux fonctionnaires du cadre général des vété
rinaires des colonies retraités, démissionnaires ou· 
licertciés pour raigon de santé, qui ont· effectué au 
moins quinze années de services administratifs. 

ART. 23. -~ Les fonctionnaires du cadre général de$ 
vétérinaires des colonies ,ont .soumis, au point de vue 
de la pension, au (égime de la caisse. intercolonlale 
des retraites. 

TITRE VI 
Dispositions transitoires 

ART. 24. ~ Jusqu'à ce que' l'effectif des fonction
naires dlt cadre, tel qu'il est fixé à l'article 4, soi~ 
atteint, le personnel' du service vétérinaire des colonies 
pourra comprendre des officiers du sqivice vétérinaire 
de l'armée, placés hors cadres sur. proposition du 
minis.!re des. colonies. 

ART. 25. - A titre transitoire, par dérogation aux 
dispositi'Üns du présent décret et jusqu'au 1er janvier 
1940, les vétérinaires contractuels en senlÏce à la 
date dû présent décret pourront, sur leur demande, 
être admis daris le cadre général des vétérinaires des 
colonies. ' 

Ils seront nommés à un gra,de et à llne classe fixés 
par décision du ministre des colonies,' après avis 
conforme de la commission de c1àss'ement. 

Pour ce classement, qui ne pourra pas oorrespondre 
à un grade ,supérieur. à celui de vétérinaire-adjoint de 
1re classe, il sera tenu compte de leurs titres et diplô
mes et de leurs services antérie\lrs. 

Ils, devront justifier, àu moment de léur demande, 
de six années de services effectifs accomplis dans les 
colonies, les t-erritoires sous mandat ou les pays de 
protectorat français. 

Pour l'admission des oontractuels dans le' cadre 
géné'ral, il n'est pas fixé de limites d'âge; ils devront. 

. cependant, cOmpte' tenu de II,! validation de leurs 
services conlractuels antérieurs et, éventuellement" de 

1 leurs services antérie1,lrs civils et militaires admissibles 
.1 pour le droit à pension, pouvoir prétendre, à l'âge 

de soixante ans. au plus, à une pension dans les 
conditions slipulfes en son arficle 18 'par le décret 

" 

! 	 du l or novembre 1928 fixant le statut de. la caisse 
intercolonialé des retraites. 
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ART. 26. - Un décret fixera la date et les condi
,tions d'application du présent' décret à l'Indochine. 

Le ,statut du personnel des services vétérinaires de 
,cette ëolonie reste fixé, provisoirement, par' les texte~ 
.actuellement en' vigueur. 

,ART. 27: :".. Les fonctionnaires du cadre général 
iitulaires, à la date du présent décret, du grade de 
vétérinaire en chef de 3e classe, demeureront dans 
,ce grade .et conserveront leur traite!"ent, à titre pero, 
'sonnel, jusqu'à leur promotion à la deuxième classe 
,du même grade. 

Les vétérinaires de 1re classe, inscrits à la date dl} 
présent décret, au tableau d'avancement 'pour le grade 
,de vétérinaire en chef de 3' classe, seront nommés 
.à ce grade et·à dette classe et conserveront également 
le traitement afférent jusqu'à leur promotion à la 
"2e classe du même graqe. 
, Les vétérinaires de 2' classe, non inscrits au tableau 
-d'avancement pour la 1re classe de leur ,grade, à la 
,date du présent décret,devront compter, au minimum, 
trois' ans d'ancienneté dans leur classe pour pouvoir 
prétendre Ji un avancement auchoix. 

Les vétérinaires de 3', classe dans la' même situation 
<levr<:mt oompter au minimum trente mois d'anciennet~ 
dans leur classe pour pouvoir préfendre à un avance
ment au choix. 

. Aucun vétérinaire de 1re ,classe he pourra êtrl;" 
nommé vétérinaire en chef de 2e classe tant que les 
fonctionnaires du cadre visés aux alinéas 1er et 2 du 
présent artide n'auront pas été promus à ce grade 
>ou n'aumnt pas réuni les conditions d'ancienneté de 

'serviçe exigées pour cette promotion.. 

ART. 28. - Toutes dispositions contraires à celles 
du présent décret sont abmgées. 

ART. 29, - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution ,çlu présent décret" qui se:a publié au 
Journal officiel de la République française: et .au 
Bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait à· Paris, le 24 mars 1939. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, 
Georges, MANDEL.... 

LE PRÉSIDENT DE LA ,RÉPUBLIQUE 'FRANÇAISE, 

Vu le décret du ,24 mars 1939' portant. organisation du 
cadr~ général des sêrvices vétérin':lires des tolonies.; . 

Sur la proposition du mi,nistre des eolonies;" 

DECRETE: 

ARTICLE PREMiER. - Les dispositions des articles 20 
et 25 du décret du 24 mars 1939 portant organisation 
du cadre général.des services vétérinaires des' colonies 
sont modifiées ainsi' qu'il suit: 

Art." 20. -.)..es fohctionnaires du cadre, général des 
vétérinaires des colonies' peuvent être appelés à servir 
en France, dans. les services relevant du ministère des 
oolonies, des-gouvernements ooloniaux ou dans les 
laboratoires relevant ,d'autres départements, dans les 
conditions fixées pai: les règlements généraux en vi
g'lJeur. 	 Le nombre des, agents, ainsi détachés ne peut 
être supérieur à dix. 

(Le deùxième, paragraphe sans changement). 

l

Art. 25. :- A titre' transitoire, par dérogation aux 
dispositions du présent décret et jusqu'au 1er janvier 
1940, les vétérinaires diplômés des écoles nation.ales 
vétérinaires, en service aux colonies, territoires s'Ûus 
mandat ou protectorat français à la date du présent 
décret" pourront, sur leur demande, être admis dans, 
le "cadre général des. vétérinaires des colonies. 

Ils semnt nommés à un grade et à une classe, par, 
arrêté du ministre des colonies, après avis de la oom
mission de ,classement. .' 

Ils devront justifier, au moment de leur ,.demande, 
de quatre années de services effectifs accomplis dans 
les' oolonies, territoires sous mandat ou protectorat 
français. . 
• Po"r l'admission de ces agents dans le cadre' général, 
il n'est pas fixé de limite d'âge; ,ils devront toutef.ois, 
compte tenu de la validation de leurs services anté
Tieturs et, éventuellement, de leurs services militaires, 
pouvoir prétendre, à l'âge de soixante ans au, plus, 
à'une pension dans les conditions fixées à l'article 18 
du décret du 1" novembre 1928 sur: la caisse inter
ooloniale ,de retraites.' 

ART. 2. - Le troisième et-.1e quatrième paragraphe 
de l'article 27 du décret' du 24 mars 1939 sont 

, abrogés. 

ART. 3. - Le ministre des colonies "est chargé de 
l'exéoution du présent décret. 

Fait à 	 Paris, le 29 juillet 1939. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, , 
Georges MANDEL. 

Cumuls d~ retraites. de rémunérations el de foncticns 
- Pensions civiles el mililaires 

ARRETE No 605 portant promulgation'. 

LE' GOUVERNEUR DESCOLO~IIES, 
eHEVALIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE. DE' FRANCE AU TOGO, '..: 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les att~iblttions, 
et les pouvoirs du Commissaire de la République'"au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du . 
20 juillet 1937; 

Vu le.décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication dl:S texte; rég~ementaire5 au Togo; 

Vu le décret du 4 avril 1934 portant modification des 
règles de cumul eil matière de traitements, promulgué au 
Togo le 15 juillet 1934, et les textes qui l'ont modifié; 

Vu le décret du 29--octobre 1936; 
Vu la loi du 3 juin 1941 j -

Vu les instructions en date du 30 septembre 1941 du Haut~ 
. Commissaire de l'Afrique française; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont promulgués dans le terri
toire du Togo placé sous le manditt de la France: 

10 - Le décret du 29 octobre 1936 qui porte règle
ment sur les cumuls de retraites', de rémunérations et 
de fonctions; 
, 2'> - La loi du '3 juin 1941 abrogeant l'article 23, 

el..remplaçanf les articles 16 et 17,23 et 24 du décret 
du 29 octobre 1936, relatif à la réglementation des 
oumuls de retraites, de rémunérations et de fonctions 
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,ainsi que l'avant-dernier alinéa' de l'article 37 de la 
loi du 30 décembre 1913 sur les pensions, et modi
fiant l'article 12 de la loi du 20 avril 1940 modifi
cative de la législation des pensions civiles et mili
taires, ' 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pl\.blié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 24 octobre 1941. 

'Pour le Commissaire de Frlll/Ce en tournée, 
L'administra/eur en chef des colonies, 

in.spectear des altaires administratives, 
cHargé de l'expédition des affaires courantes, 

J. de SAINT-ALAllY. ' 

•Le décret da 29 octobre 1936 a été publié ait 
]ouflUil officiel de l'A. O. F. du 14 mal 1938 
page 639. 

LOI da 3 juin 1941 complétant et modifiant la régle
mentation des CUlJUJ.ls. 

Nous, MA~ÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETONS: 

TITRE PREMIER 
Disposi!ion.s concerMnt les persoNtels 


qui ont fait l'objet de mes/tfes provisoires 

de dégagement des cadres 


ARTlCLE PREMIER. _.. 10 - Les disp,ositions d-après 
sont applicables aux personnels militaires et démili
tarisés des armées de tetTe, de mer ,ou de!'air qui: 

Ont été placés dans la position de congé d'armis, 
tice; . . ' 

Ont été ou seront nommés ,à 'Un emploi rémunéré 
sur le budget de l'une des oollectivités ou entreprises 
préwes à l'article le; du décret,loi du 29 octobre 
1936; 

20 - Les nominations aux emplois Visés ci-dessus 
ne peuvent être prononcées qu'à titre temporaire.' 

Elles entraînent attribution du traitement o'u salaire 
afférent au nouvel emploi, à l'exclusion de toute 
allocation de solde; , 

3° - Si le traitement ou salaire est inférieur aux. 
allocations de solde attribuées en position de congé 
d'armistice, les intéressés peuvent opter pour le main
tien de ces allocations auxquelles s'ajoutemnt éven
tuellement, à l'.exclusion de toute autre rémunération: 

L'indemnité de résidenèe, à compter du jour où 
l'indemnité pour charges niilitaires cesse d'être at
tribuée; 

Les indemnités représentatives de frais attachés a1l 
n·DUve1 emploi; 

Les indemnités attacbées au stationnement dans Un 
territoire déterminé (A. F. N.-Ûùlnnies...); 

4° -, Dans le cas où -une administration aura fait 
appel, pour compléter ses cadres, aux personnels mili
taires ·Où déinilitarisés, susvisés un décret signé du 
secrétaire d'Etat intéressé et du secrétaire d'Etat' à 
l'éoonomie nationale et aux finances fixera les condi
tions particulièreS d'intégratio,n et de ·rémunération de 
ces personnels dàns les nouveaux cadres. ' . '. . 

ART. 2. - Les dispositions de l'article lor sont ap-, 
plicables aux personnels civils de l'Etat ou des collec
tivités ou entreprises énumérées à l'article 1er du dé

,cret du 29 ,octobre 1936 pendant la période où, ayant 

,quitté leur emploi 'en vertu cies mesures de dégage
ment des cadres, ils conservent en totalité ou en .partie 
le bénéfice d'un traitement ou d'un 'salaire. 

ART. 3. - L'agent civil ou le milit'-\re qui quitte 
l'emploi auquel il a été nomm( à titre t~mporair!!, 
recouvre ses droits aux ,aUocatiotis de >solde ou de 
traite!"ent' prévûs par les l'Ois sur les congés d'armis, 
tice 'ou sùr les dégagements des' cadres .des personnels 
civils au point où il les a laissés à sa nomination dans 
cet emploi. , • • , 

Ces allocations ne peuvent toutefois être,payées que 
pendant la durée d'application des. lois susvisées. . 

ART. 4. --:- Les personnels en congé d'armistice 
nommés à titre temporaire à des emplois civils n'ac_ 
quièrent dans ces emplois aucun droit à pensLon civile 
et oonservent, ainsi qu'il est prévu par les lois relatives 
aux congés d'armistice, leurs droits à pension militaire. 
, Le montant de la retenue po'Ur 'pension correspondant 
à la s'Olde militaire est reversé au trésor par l'admi
nistration qui a nommé à l'.emploi. 

TITRE Il 
Dispositions CO/lCerlU1l!t les personneÎS 


qai ont fait l'objet de 'mesures définitives 

,de dégageme!l.t des cadres 


(Modification~ aux. titres V et VI du décret-loi du 

29 octobre 1936): 


ART. 5. - Les articles 16 et 17 du décret,loi du 

29 octobre 1936 sOnt abrogés et remplacés par 1es 

suivants: 


({ Art. 16. - '10 - A partir de la publication du 
présent décret les personnels civils et militaires des 
coUectivités visées à l'article te, qui ont quitté le 
service avec droit à pension d'ancienneté ne pO-UtTDnt 
être pourvus par ces cpllectivités d'un emploi suscep
tible d'absorber l'activité oomplète d'un homme et 
d'assurer son existence, compte, tellu du niveau de 
l'emploi et des qualités requises pour l'occuper; " 

" 20 - Ces retraités lie pourront, en conséquence, 
,être rémunérés par les oollectivités intéressées qu'"
l'occasion de travaux présentant soit un caractère tem
poraire ou' intermittent, soit une activité et des émo
htments restreints; 

« Des dérogations plus larges ne pourront être auto, 
risées que dans les conditions prévues par l'article 24 
ci-desoous . .. . 
, « 30 - '~\leun retraité d'ancienneté ne poilrra cu

muler sa pension avec une rémunération supérieure au 
quart du dernier traitement d'activité. Toutefois aucune • 
restriction de mmul ne sera apportée lorsque le total 
de la pension -et de la rémunération ne dépasser)l pas 
25.tlOO 'francs ; 

« 40 - Les militaires et marins retraités d'ancien
neté en application des lois relatives aux nouvelles 
limites d'âge et au dégagement des cadres (aoÎtt et 
septembre 1940) nommés à l'un des emplois définis 
au paragraphe le, pourront percevoir intégralcment 
le traitement afférent à leur emploi civil, à la condition 
de renonCer dans les trois mois de leur nomination à 
la j<;missanee de leur pension militaire. 

« En fin de carrière cette pension Sera rétablie et 
il§ en percevront les arrérages dans les limites prémes 
par la l'égis.Jation 'en vigueur, cumulativement aVec CCllX 

de la pension civilê' à laquelle .ils auront éventuelle
ment droit; ", 

« 50 - Pour l'application dçs ,règles tracées au pré, 
sent article, les, indemnit~s visées à l'article 9 du pr~
sent décret n'entrent pas en ligne de compte. 
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« Art. 17. - 10 - Les disposiHons de l'article 16 
'Concernant le qumul d'empk,j' sont applicables aux 

, titulaires de retrilite proportioonnelle d'officier à F.èx
ception : . . , ' 

•« a) Des officiers qui ont demandé leur retraite 
<;!n applicatio!, de .la toi du 26 décembre 1925; 

({ b) Dés officiers mis en retraite proportionnelle 
en application des lois relatives aux nouvelles limites 
<l'âge ct au dégagement des cadres (août, et septem. 
bre 1940); 

« 'lP -, Les .dispositions ,de l'article 16 concernant 
.les limites, pécuniaires de cumul et la faculté de re· 
noncer à la jouissance' de la pension poùr percevoir 
le' traitement afférent à l'emploi civil, sont applica. 
bIcs aux titulaires d'une retraite proportionnelle d'of. 
ficier à l'exception,. de ceux qui ont demandé leur 

~ retraite en application' de la loi dUc 26 décembre 1925: 
« Tolttètois le!! officiers mis en retraite proportion· 

nelle en applic~tion des lois relatives aux' nouvelles 
limites d'âge et a'\.! dégagement des cadres (août et 
septembre 1940) (Xl'urront être 'alttorisés à cumuler 
<lans la limite de leur dernière solde d'activité; 

" 3<> - Les dispositions de l'artide 16 concernant 
les limites, pécur.Jiaires de cumul sont. applicables à' 
tous les bériéficiaires de pensions fondées sur la durée 
<les services, à l'exception:' 

« Des pensions de veuves; . 
« Des pensions mixtes attribuées en vertu de' l'ar· 

ticle 59 de la loi du 31 mars 1919; 
« Des pensions proportionnelles de, sous-officiers )}, 

ART. 6. - L'article 23 du décret-loi dlt 29 octobre 
1936 est abrogé. 

ART. 1. - L'article 24 du décret·loi du 29 octobre 
1936 est' abrogé .et remplacé par le suivant: . 

« Art. 24: - 11 ne pourra être dérogé à fitre excep· 
tionnel '!:ltx règles ci-dessus énoncées ,qu'en vertu d'un 
acte motivé, signé par le secrétaire d'Etat intéressé et 
le secrétaire d'Etat à l'économie nationale' et aux fi· 
'nances. Cet acte sera pris en la forme- d'un décret 
lorsque la, dérogation s'appliquera à l'ensemble' d'une 
catégorie de personnels, et' d'un arrêté lorsqu'elle allra 
un caractère individueL 

« L'acte autorisant cette dérogation devra obliga, 
, toirement en préciser 1" durée qui ne pOllrra en aucun 
cas dépasser trois ans sauf renouvellement dans les 
mêmes formes ». 

TITRE 'III 
DispositioltS divel'ses 

ART: 8. -_. Les dispositions des articles le, 'et 3 du 
présent décret sont. applicables auX militaires rayés 
des contrôles .en applicaHon des lois d'août et sep~em. 
bre 1940 sur les nouvelles limites d'âge et le dégage. 
ment des cadres 'pendant la période d'attribution de 
solde concédée par ces lois. 

ART. 9. - L'attriblltion dtun pécule en remplacement 
<l'une pension proportionnelle oU d'une solde _de ré
forme dans les' oonditions prévues par les lois de 
dégàgement entralne interdiction (,le toute nomination 
à un emploi dans les services publics visés à l'arti· 
cie le; du décret,loi du 29 octobre 1936. ,_ ~. 

Cette' interdiction ne ooncerne pas le pécule prévu 
par Partiele 2 de la loi du 19 s'eptembre 1940 pour 
les officiers du personnel de l'armée de .J'lIir olt par 
l'article 3 de la loi. de la même date (armée de mer). 

ART. 10. - La pension dlt fonctionnaire occupant 
simultanémènt deUx emplois pltblics oomp<>rtant des 
limites d'âge différentes et mis à la retraite au' titre 

1 de Fun d'entre eux est liquidée sur la base du tl'ai
1 tement afférent à cet emploi. 


1 Par déroga:tion aux dispositions de l'article 16 du 
décret·loi du 29 octobre 1936, l'intéressé peut de
me<Urer' en fonctions dans son second empl<li jusqu'à 
la limite d'âge y afférente et oumuler sa pension' aveç 
la rému.nération attachée à celui-ci, dans la limite 
soit du traitement qu'il percevait en dernier lieu dans 
l'emploi au titre duquel il a été retraité, soit au trai
tement afférent à l'emplof qu'il oontilme d'occuper. 

ART. n. - L'avant,dernier alinéa de l'article 37 de 
la loi du 30 décembre 1913 est abrogé et remplacé , }

, par la disposition suivante: ' 
" En ce qui toltche les pensionnés civils, la faculté 

de cumul pré,'ue au premier alinéa oomporte affran
chissement des retenues, 'mais fait obstacle à l'acqui. 
sition de nouveaux droits à pension. La renonciaHon 
à cette fàculté de ,cumul en vue de l'acquisition de 
nolt'veâux droits à pension dèvra être expresse et faite 
dans les trois mois de la notification aux intéressés 

;, de leur remise en activité ». ' 
- ART. 12. - L'article 12 de la loi du 20 avril 1940 
portant modification à la législation des pensions civiles 
et militaires est modifié oomme suit : ' 

{( Les titulaires de pensions civiles ayant servi au 
titre militaire pendant la guerre, peuvent cumuler leur 
pension' avec la solde militaire même mensuelle, af· 
férentes à leur grade dans les 'armées de terre,' de 
mer ou de l'air. Le cumul n'est autorisé toutefois que 
jusqu'à concurrence de 25.000 francs ou du dernier 
traitement ayant servi de base à la liqltidation de la 
pension,-si ce trjlitement est supérieur à 25.000 francs. 

, La même dispositi'Ûn est applicable aux retraités bé· 

'néficiaires de pensions ooncédées, soit par l'Etat, soit 

par l'une des collectivités 'ou entreprises énumérées 

à l'article 1"' du décret·loi du 29 'Octobre 1936 relatif 


'i ' a'ux cumuls. 
1 ({ Les présentes dis(Xlsittons auront effet à' compter 

dlt 1.r septembre 19,39 ». , 

ART. 13. - Le présent acte sera publié au Journal 
officiel et exécuté comme loi de l'Etat. 

'Fait à Vichy, le 3 juin 1941. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
L'amiral de la flotte, , 


ministre vice-président du coltSeil, 

Amiral- DARLAN. 

Le ministre secrétaire d'Eht 
à l'économie lUltionale et aux fi/tances, 

Yves BOUTHILLIER. 

Délaissement f€trfa.Uaire: de. mari". ble••és ou malades 

ARRETE No 592 promulguanl au. Togo le ,décret ttu 

W juin 1941porlant prorogation de ld durée d'appli

cation prévue par le décret du Il février 1938 relatif 

",n délais$1!ment forfaitaire des marins blessés ou 

malades. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CI1EVAUEII: DE LA, LÉGION D'HONNEUR, .. 

COMMISSAIRE DE Fl{ANCE AU TOGO, 
VU le déCret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et .les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 
Vu le décret du 19 septembre '1936 portant réduction dés 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril' 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes régl~~entaires au Togo; 
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Vu. le décret du 31 "9.écembre 1935 portant règlemeat tPad

mlnishat!on publique rela-tif au délaissement forfaitaire des 

marins blesses ou malades,_ promulgué au Togo le 18 avrîl 

1939; . 

Vu le décret du Il février. 1938 compléta!.t le décret du 
31 décembre 1935 susvisé, promulgué au' Togo le 20 avril 

'1938; . .. 

Vu le décret du 31 décem'bre 1938 \modîfiant le décret du 

31 décembre 1935\ et prorogeant Je rdécr:~t du 11 février 

1938 précitésJ promulgué au Togo le t8 avril 1939. 


Vu le décret du 10 juin 194\;, l' 

Vu les instructions en date du 11 septembre 1941 du Maut- ,::
CommissaÎre de PAfrique française; 

ARRETE: • 
ART,CLE PREMIER, - Est promulgUÉ dans l'e. terri- .i, 

toire- du Togo placé sous le mandat. de la France, ii' 
le décret du 10 juin 1941 p<:>rtant prorogation de la iidurée d'application prévue par le décret du 11 fé· 
vrier 1938 relatif au délaissement forfaitaire des marins :1" 
blessés ou malades. !IIl 

ART. 2. Le présent arrêté' sera enregistré, publié" 
et communiqué partout où besoin sera. ·1 l,! 

Lomé, le 24 octobre î 941. ; 

POJV le Commissaire 'di? France ell toumée, 
L'llliministroteur en che; descclotiies, 

. inspecteur des, aNaires administrlltives, 
cl/argé de l.'e;cpédition des a;Jaires cou.rantes, 

J. de SAINT-ALARY. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE; CHE!' DE L'ETAT fRANÇAIS, 

. Sur la p'roposition de l'amiral-de la: flotte, ministre secrétaire 

d'Etat à la marine; ,. 


Vu l'article 85 de la loi du 13 décembre 1926 portant 

code du travail màritirnc, modifié par le décret-loi du 30 juin 

1934; . ' .' . 


Vu le décret-loi du 17 jUÎn 1938 relatif.à la réorganisation 

et à Punification du régime d'assurance des marins e~ notam

ment son articl~ 3; 


Vu le décrel du ~1 décembre 1935 portant règlement d'ad·. 
ministratlon publique relatif au délaissement 'forfaitaire des 

. marins blessés ou malades; 

Vu le décret portant règlement 'd'administration publique du 

11 février 1938, autorisant la majoration des tarifs fixés aU 

tableau B anne.xé au décret du 31 décembre 1935; 


Vu le décret du 31 décembre 1938 modifiant le décret du ! 
31 décembre 1935 et prorogeant le décret du Il février 1938; . 

Le conseil d'Etat entendu; 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER. La durée d'application du 


décret du 11 février 1938, prorogée jusqu'au 31 dé·' 

cembre 1940 par le décret du 31 décembre 1938, est 

prorogée pour une nouvelle période qui prendra fin 

deux ailS après la cessation des hostilités. 


ART. ·2. L'amiral de I.a' flotte, ministre secrétaire 

d'Etat à 'la marine, est chargé de l'exécution du 

présent décret, qui sera p~Iblié au J(lumal olt/ciel. 


Fait à Vichy, le 10 juin 1941. 

PHILIPPE PETAI N, 

Par le Maréchal de Francè, Chef de l'Etat Français: 
L'amiral de la tlotte, 

'ministre secréftlire d'Etat à la 
Amiral DARLAN. 

Soldes et accessoires de s-olde 

ARRETE N" 560' promulgcumt. au Togo les arr/ltés' 
/rtterministériels des 1er et 16 juillet 1941 p9rttmt 
modijiclltîol! au. décret ilu 29 décembre 1903 relatif 1 

aax soldes et accessoires de solde. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER QE LA LEGION D'HONNEUR,' 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU ~OOO. 
Vu Je décret du 23' mars 1921 déterminant les attributions. 


et les pouvoirs du' C.ommissaire de la République aU Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réductlo:l des. 


dépenses administratives du Togo, modifié par celui. dll 

20 juillet 1937; 


Vu le décret du. 16 avril 1924 sur le mode de promulgatiori 

~t de publication des 'textes réglementaires' au Togo; 


Vu les arrêtés ,interministériels des 1<T et 16 juiHe~, 1941; " 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. Sont promulgués dans le terri·· 
'mire du Togo placé sous le mandat de la France. 
.les arrêtés interministériels des 1er et 16 juillet 1941 
portant modification au décret' du 29 décembre 1903. 

~elatif a1.x soldes et accessoireS de solde. 


ART. 2. ~. Le présent arrêté sera e;regi~tré, corn
muniqué et publié partout -où besoin sera. 


.Lomé, le 9 octobre 1941. 


J. DELPECH. 
, .... 

LE MINISTRE SECRtTAIRE n'ETAT A L'tCONOMlE NA

TIONALE ET· AUX. !'INANCr;S, LE MINISTRE SECRÉTAIRE 

D'ETAT A LA OUERRE ET LE .SECRÉTA 'RE D'ETAT AUX 

COLON:E8, 


Vu le décret du 29 décembre 1903 portant règlement SUr 

la solde .et tes accessoires de. solde des troupes coloniales _ .et 

métropolitaines à la charge du département des colonies et 

les divers décrets qui Pont m.odifié; . 


Yu la loi du 28 décembre 1940 fixant tes crédits, applicables 

aux dépenses du premier trimestre 1941; 


·Vu.la loi du 1er décembre' 1940 modifiafjt l'article 9 de Ja· 

loi du 18 octobre 1919; 


ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. Le tableau fixant les règle.s 

d'allocation des indemnités, faisant Souite à l'article 15 

du décret du 29 décembre 190~, est modifié comme 

suif, jusqu'au 31 décembre 1941 : 


,A l'indemnité nO 13, indemnité' de départ colonial, 

dans la colonne Règles d! Allocation, le -début du troi
sI~me alinéa: " 


« L'indemnité de départ co~pnial est égale à 45 jours 

de .solde nette d'Burope (décret du 11 juin 1934) », 

est remplacé par le suivant: 


" L'indemnité de-départ colonial est,égaleà 60 jours 

de solde nette d'Eur,ope ». 


(Le reste 'de l'alinéa sans ·changement). 


ART. 2. - Le même tableau est complété comme 

sUit: 


INDEMNITÉ NO ,25 

Indemnité de séparation 

Militaires de tous grades, Français, naturalises fran

çais ou servant au titre français, militaires .étrangers 

servant à titre étranger, chefs de. famille. 


" Règles d'allocation. - L'indemnité de sépa,ration . 
. est due aux' militaires visés ci-contre en service aux.' 
col{)nies et qui ont laissé dans la Métropole la totalité 
ou une partie des membres de leur famille. 
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« Elle est due pour l'épouse légitime et pour chacun 
des enfants clannant droit à l'indemnité pour charges 
de famille n'ayant pas suivi le chef de famille aux 
oolonies. 

« Elle est due du jour de l'embarquement pour 
les colonies jusqu'à la veille incluse du débarquement 
au retour dans la Métropole. Elle est perçue men
suellement, à· ternie échu, au même titre et dans les 
mêmes oondiUons que la solde. . 

« Dispositions particulières. Le payement dç l'in
demnité de séparation est subordonné à la production 
il'üne déclaration du militaire s'engageant à ne pas 
faire venir, aux frais de l'Etat, tout ou partie de sa 
famille dans la ookmie 011 il est en service. 

« Cette déclaration sera remise au chef de corps 

ou de service de l'intéressé à la colonie, dès le débar

quement. La même déclaration peut être SOuscrite, en 

cours de séjour, et ouvre alors le droit à l'indemnité 

de séparation pour compter' du jour de l'embarquement 

du chef de famille. 


« Tout militaire qui ayant souscrit .l'·engagem'ent 

prévu se fait néanmoins rejoindre par le ou le~s mem

bres de sa famille visés dans ledit engageme.nt Jle 


• pOurra prét<:lldre du fait de ceux-ci, pendant son séjour 
colonial, à aucun des avantages prévus pour les chefs il' 
de famille régiIlièrement accompagnés (logement, vi-' ; 
vres remooursables, 'hospitalisation,' soins médicaux, -' 
etc,). L'indemnité de séparation est exclusive du droit 
aux passages de la famille '». 

MT. 3. ~ Le premier alinéa de l'article 27 bis du 
décret du 29 décembre 1903 est complété comme 
suit: 

Au lieu de: « et de la totalité de l'indemnité pour 
charges de famille», mettre: «, de la tofalité de 
l'indemnité pour charg~s de famille ou' des allocations 
familiales et de la totalité de l'indemnité de sépara
tion ».' . 

Ain: 4, - Il est annexé a'u ·décret du 29 décembre 
1903 le tarif nO 27 ci-après: 

TARIF No 27 


(Mtic1e 15: indemnité no 25) 


Indemnité' de séparation 

1 GRA~ES 
1_'________ 

Officiers, 
Sous·officiers. 
Hommes de troupe 

1 
POUR CUA;QV~ 1 

Er-:FANT 

(tau1\': unique) 

�.·--;;-a-r-a-·~n-~-1,=p-3-'=m=.=i-',-P-._,_._n_iplU'--m-.-isi 
4800 " 400 <.2.400 200 Il 

1 
3.600 ! 300 ~ 1.800 150 '1 

.2,400j 200 1.200 100 

ART. 5. te présent arrêté sera publié au fOlllnal 
otticie}. 

Fait à Vichy, le 1er juillet '1941. 

Le 'ministre secrétaire d'Etat. 
à l'économie natiofUlle et aux fÙ!unces, 

Yves BOUTH.L4ER. 

Le ministre secrétaire d'Ettli à la g·uefre, 
,Généra 1 HUNTZ:OER. 

Le secrétaire d'Etat aux colonies,, . 
Amiral PLATON. 

1 

'1 

1 

1 

il 
,l" 
'l' 

"1 

i 
1 

LE MINISTRE SECRÉTAIRE D'ETAT A LA OUERRE, LE 
MINIS1"RE SECRÉTMRE D'ETAT A L'ÉCONOMIE NATIO
NALE ET AUX FINANCES ET LE SECRÉTAIRE D'ETAT. 
AUX COLONIES} 

Vu le décret du 29 décembre 1903 sur la solde et les acces~ 
soires de solde des troupes ,coloniales et des troupes métropo
litaines à la charge du département des colonies et les divers 
décrets qui l'ont modifié; 

Vu le décret du 28 juillet 1921 SUr la solde et les acces
soirés de solde des militaires indigènes des troupes coloniales 
et les divers décrets qui Pont modifié; .. 

Vu la loi du 1er décembre 1940 modifiant l'artIcle 9 de la 
loi du 18 octobre 1919; 

ARRETENT: 

• 	 ARTICLE PREMIER, - II est attribué auX officiers, 
sous"officiers, caporaux~chefs ou brigadiers.chefs de 
l'active, de la disponibilité et des réserves, apparte
nant ·aux formations plaèées sous l'autorité du com
mandant &Upérieur des troupes lorsqu'elles sont en 
opérations, ou staHonnées dans une zone dangereuse 
déterminée par Un arrêté interministériel finances-co
lonies un'e majoration d'indemnité pour charges mili
taires. 

ART. 2. - Le tarif de la majoration d'indemnité 
pour charges militaires est fixé comme suit : 

GRADESr.. 
. 

Officiers généraux et of6
'ciers supérieurs, 

Offic'ers subalternes 
Asp'irants. 'adjudlDis - CMfa 

.. ct adjudants 
Autres SOUIH;Jffiders 
Caporaux-chefs et briga

diers-chefs .. 
--~. 

ART. 3.' - La majoration d'indemnité pour charges 
militaires '.est acqui~e, réduite ou supprimée, dans les 
mêmes -'conditions que l'indemnité pour charges mi!!' 
ta ires, sous réserve des dispositions particulières pré
vues à l'article 6 ci·dessous .. 

ART' 4. --f' Il est attribué auX cadPoraux,brigaddièrls 
et soIdats. ranç;.is ou étrangers e l'active, e a 
disponibilité 'et des réserves et aux militaires indigènes 
de l'active et des réserves appart~nant aux' forma
tions placées s'Üus l'aulôrité du commandant supérieur 
des tr;:nipe's, ..lorsqu'elles sont enopérati-ons, ou· sta

TAUX .... '!O!S ., <A MAJORATIo'j 
n'mbJuunTS N)I.IR C::UA'IUllES i\ln.. ITAUŒ$ b 

-~_.~~.~--~-~ .._---~.-
TAUX N" 1 ~ TAUX N'" 2-'--"-1-"'-'-'
Cheldlfa1iilll: tslil:al.tIt. thifd!!ami!1i UlibalaÎre' 

680 340 340 170 
540 270 f35270 

92,50370 185 185 
1

340 . no 170 
85.- ~ 
75.~ ',:'300: 1 150 150 

! -

tioimées dans une zone dangerèus.e telle qu'elle 
définie à . l'article 1er, une indemnité j.ournalière 
zone. 

ART. 5. - Les taux 'de l'indemnité journalièl'e 
zone sont fixés comme suit: 

est 
de 

de 

GRADES' 

Caporaux, brigadiers"et sQldats 
. frnnçais ou étrangers. 

Sous-offi~jers indigènes. 
Caporaux et ti.rail1eu~s indigènes. 

-

.- --- 
INDEMNITÉ 
JOURNALIÈRE 

de zone 1 

Taux nO 1 1 Taux nO 2 
1 

1
4 2 
3 1.50 
2 1 If 
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ART. 6. - Pour la majoration de l'indemnité pour 
ch"1'ges militaires comme pour l'indemnité de zone, 
le faux no 1 sera alloué aux milîtaires appartenant à 

'des étals-majors, corps ou services participant effec
tivement à d,es opérations. 

Le taux llQ 2 sera alloué aux militarres appartenant 
à des états-majors, cOtps ou services stationnés sur 
des territDires compris dans une zone dangereuse dé
terminée oomme il est spécifié à l'article 1er. 

, " 
ART. .7. Un arrêté interministériel finances-colo

nies déterminera les formations ou territoires qui ou
vriront dpoit ou ont ouvert dmit aux majorations et 

,indemnités prévues aux articles, qui précèdent aiusi 
que les, dateS à partir desquelles elles peuvent être 
attribuées. . 

ART. 8: - Le 'présent arrêié ,sera publié au IOltf/w/ 
officiel. 

Fait à Vichy; le 16 juilIèt 1941. 

Le ministre secrétaire d'Etat à la gaerre, 
Général HUNTZIGER., 

Le ministre secrétaire d'Etat 
à l'écpnomie natÛJllllte et aux finances, 

Yves BOUTHILLlER, 
Le secrétaire d'Etat aux c{>lonies, 

Amiral PLATON, . 

Dispen.e~ d§âge pour le certificat d'etudes p..i~aire8 
élémcIltaire8 '" 

ARRETE N~ 593 promulguant llU Togo te décret du 
7 juillet 1941 relatif cl l'application! dans tes terri
toires d'outre-mer relevant du secrétaire d'Etat au'!: 
colonies, des dispositions de la loi du 23 iwvembre 
194:0, instituant des dispenses d'lige pour le certifi
cat d'études primaires élémentaires. • 

LE ,GOUVER1:IEUR DES COLONIES, 
CliEVALtfR DE' LA LÉo.IO:V D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE. FRANÇE AU Toao, 
. Vu 'le-;.Q.éeret du 23 mars 1921. déterminant [es attributions 

et le$'~'p0uvoîrs du Cornmjssa~r~ de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936' portant réduction des: 

dépenses administratives du Togo, modifié par ce1ui' du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du .16 avril 1924 sur le moae' de promulgatiOn 
et 'de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du -7 juillet 1941; 
Vu les instructions, en date du 3 octobre .1941 du Haut

CommisSaire de l'Afrique française;. 

ARRETE: 

'ARTICLE PREMlE?_ - Est proJ;Tlulgué dans le terri
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 

. le déCret du 7 juillet 1941 relatif ,à l'application, 
dans les territoires d'outre-mer relevant dll' secrétaire 
d'Etat aux colonies, des dispos,itions de la loi" du 
23 novembre 1940, instituant des dispenses d'âge, 
pour le certificat d'études primaires élémentaires. 

ART, 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et commltniqué partout où besoin sera. 

Lomé,,'!e 24 oelcbre 1941. 

Pour le Commissaire de France en, toltflté:e; 

L'administrateur eit chef des colonies, 


inspecteur des affaires administratives, 

chargé de l'expédition des affaires, courantes, 


J, de SAINT-ALARY. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF, DE L'ETAT FRANÇAIS, 

VU le sénatus<onsuite du, 3 mai '1854; 
Vu la loi 'du 23 novel~bre 1940 ins~ituant des dispenses

d'âge pour le ,certificat d'études primaires é:é.nentaÎr:::s délivré 
! _, dans la métropole; 

Vu le décret du 23 août 1902 portant organisation de l'ensei
gnement primaire aux A~tilles et à fa Réunion; 

Vu le ,décret du 171 septembre 1906 modifié par le décret 
du 10 févder 1914 portant organisation dé -l'enseignement 
primai,re à la Guyane; 

Sur' le rapport du secrétaire d'Etat aux colonies; 

DECRETONS: 

AllTlCLE PREMIER, ~ L'article' 13 du décret du 
'23 août 1902 sJir l'crganisation de l'enseignement 
àux Antilles et à la Réunion est modifié ainsi qu'il 
sùit: 

« II est institué un certificat d'études primaire, 
élémentaires; il est décerné après' un examen public 
auquel pourront se présenter les enfants ayant atteint 
au moins l'âge de douze ans révclus avant le 31 dé
œmbrc de l'année de -l'examen. 
, « Des dispenses d'âge pourront -être acoordées Rar 

le chef du, service de l'instruction publiqüe, en vue 
. de permettre aux bons élèves de Roursuivre leur, 

- études d<Uls l'enseignement secondaire' ou' dans l'ensei
gnement primaire supérieur. Ces élèves devront avoir 
fréquenté p,endant une année scolaire entière la classe 
du cours supériéur première année ou la classe pré
paratoire 'au certificat d'élude's' primaires élémen
tàires )}. 

(Le reste sans changement)" 

ART. 2: ~ L'article 40 du décret du 17 septembre 
1906 modifié'\>par le décret dù 1{l février 1914 sur 
.l'organisation de l'enseignement à la Gllyane est 
modifié ainsi qu'il suit: . 

« Art. 40. - Pour sc présent,,~ aux examens du 
'certificat d'étildes il faut ~voir au moins douze an~ 
révolus au 31 décembre de l'année de l'examen. 
Toutefcis ttes dispenses d'âge pourrcnt ,être a,cordées. 
par le chef du service de l'instruction publ1que aux 
bons élèves en vue de .leur permettre de continuer 
leurs éludes dans l'enseignement secondaire ou dans 
l'enseignement primaire' supérieur. 
• « I,es candidats devront aVDir suivi pendant une 

'année au moins le cours supérieur de première année 
ou la classe prépa'l:atoire' au certificat d'études pri
maires élémentair-es ». 

ART. 3. Dans les autres territoires d'outre-mer 
relevant du- s~étari,at d'Etat aux colonies, les dis
positions 'de la loi ,du 23 novembre 1940 relative 
aux dispenses d'âge au certificat d'éludes' jJrimaires 
élémentaires feront l'cbjet d'une réglementation 
locale. ' 

ART. 4. Sont' abrogées toutes dispositî:ons con
, traires. 

ART. 5. - Le secrétaire d'Etat aux cOlonies est 
chargé de l'exécution du présent décret. . 

. Fait à Vic.hy, le 7 juillet '.941. 

"PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de 'France, éhef de l'Etat Français: 

Le secrétaire d'Etat aux ,colonies, 
Amiral PLATON. 
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l' , 
LOf institunnt- dés dispenses d'âge pour le certificnt " 

d'études prilliaires élémentaires . 
• 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, ii
Le conseil des ministres e~tendl!; 

IIDECRETONS: d 
ARTICLE PREMIER. Le premier alinéa de l'article-ô Il 

de la loi du 28 maTS 1882,' modifié par la loi dul!, 
11 janvier- 191-0, est abrogé et remplacé par les dis- - i' 
positions suivantes: 

{( 11 ~st institué Un certificat d'études primaire~ 
élémentaires; ,il est décerné après Un examen public 
auquel 'pourront se présenter Jes enfants ayant atteint 
au moins 'l'âge <;le douze ans révolus avant le 31 dé
cembre de l'année de l'examen. 

« Des dispenses d'âge pourront être accordées par 
l'inspecteur, d'académie, en vue de permettre aux 
bons élèves de poursuivre leurs études dans l'ensei
gnement ,.secondaire ou dans l'enseignement primaire 
supérieur. Ces él~ves devront -avoir fréquenté pendant 
une année scolaire entière/Ii classe du cours supé
rieur première année ou la classe préparatoire àu 
certificat d'études primaires' élémentaires }). 

ART. 2 . ..:.- Le présent décret sera pubÙé au fouinaI 
dfficie} et exécuté comme loi de l'Etat. . 

Fait à Vichy, le 23 ~ovembre 1940. 

PHILIPPE PETÀIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de' l'Etat "Français: 
Le garde des sceaux, , 

n!lnistre, secrétaire d'Etai ,à: la justice, 
Raphaël AUBERT. 

Le {i8crétaire d'Dai à l'instrUEtlon publique, 
Georges RIPERT. 

Ct3ntr6le douanier 

ARRETE No 594 pro/lUllg/{Llnt au Togo l'arrêté inter
ministériel du 15 juillet 1941 relatif au contrôle 
dOUllnier applitabte aux colonies et territoires afri
cains sous mandat français. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAL1ER DE U. LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE 'AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de 1a République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépènses administratives du Togo) modifié par celUi du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des texte:~ réglementaires au Togo; 

Vu le décret-loi, les trois -décrets et leS trois arrêtés Înter
ministériels du 9 septembre ,1939 relatifs à l'exportation 
des capitaux, aux opérations de change et au commerce de. l'or, 
promulgués au Togo le 25 septembre 193~ et les actes modifi

'catUs subséquents; 
Vu !Jarreté interministériel du 11 avrH 1940 modifiant l'arrê

té du 9 s'èptembre 1939 relatif au contrôle douanier applica
ble aux colonies et territoires afric:ainSi sous mandat français, 
promulgué au Togo le 30 avril 1940; 

Vu l'arrêté interministériel du 15 juillet 1941 j 

, Vu les instructions en date dl' 30 septembre 1941 ,du Haut
Commissaire de l'Afrique - française; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri

toire du Togo placé sous le mandat de la Frallce, 

,i 

,II
.. 

" 

l'arrêté interministériel du 15 juillet 1941 relatif au 
contrôle douanier applicable aux colonies et territoires 
africains sous mandat français, 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué ,partout où besoin sera. 

Lomé, le 24 octobre 1941, 

Pour le Commissaire de France en tournée, 
L'administrnteur en chef des colonies," 

in.spectear des 'atfnifes administrntives, 
chargé de l'expédition des affaires courantes, ~ 

J. de SAINT-ALARY. 

LE MINISTRE' SEcRÉTAIRE D'ETAT A L'ÉCONOMIE NA
TIONALE ET AUX FINANéES ET LE CONTRE-AMIRAL 
SECRl':TAIRE D'ETAT Al}X COLONlES, 

Vu le décret du S septembre 1939 prohibant ou réglemen_ 
tântl .en temps de guerre, l'e:'l:portation des capitaux, les oyéra .. 
tions de change et le commerce de l'or~ mpdifié par deqefs 
du 20 janvier et du 24 avril 1940; " 

Vu' le décret du même jour. rendant ledit décret lIPpUe.ble 
alL'( -colonies et tc!ritoires ~fricains sous mand,at français;', 

" Vu l'arrêté interm'inistériel du 11 avril' 1940 relatif au 
contrÔle douanier; 

, ARRETENT: 
i: ARTICLE UNIQUE. - L'alinéa let de l'article 6 de 

l'arrêté. du 11 avril 1940 visé ci-dessus est abrogé el 
remplacé pa< les dispositions suivantes: 

{( Le montant maximum que les personnes visées à 
l'article 5 ci-dessus sont autorisées à introduire dans 
les territoires relevant de l'autorité du secrétaire d'Etat 
aoux colonies, .S'DUS la forme de -monnaies et billets 
de banql'e français et coloniaux; est fixé à 1.000 francs 
par personne ». 

Fait à Vichy, le 15 jumet 1941

il 
il Le ministre secrétaire d' Btot 

li l'économie I1.I1fiomJ/e et, aux fin.nllCes, 
Yves Bou1HILLIER.i'

ii Le contre-amiral,,' '1 
secrétafré d'Etat aux 'cdionles, 1! " Amiral PLATON.:1 

i! 
d CaiSSe" intercoloniale de retraites 
Î 
1 

ARRETB No 600 promulguanl ou Togo le décret du I! , 26 Îltillel 1941 lIIodifiant les articles 48, 55, 57 et 
86 da décret da 1er nove/llbre '1928 portallt règle
ment de la caisse ùitercoloiûnle de retraites. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIÉR DE LA LEOION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attdbutions 
et les pOUVOIrs du Commissaire de fa République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduetion des 
dépenses administratives ,du~ Togo, modifié par celu! du 
20 juillet 1937; , " , ' , 

Vu le décret du 16 avril 1924 Sur Je modc de promulgMion 
et de publication des textes réglementaires au Togoj 

Vu le décret du 1er novembre 1948 portant règlern'ent d~ la 
caisse înten:oioniale de retraites, promulgué au Togo le 
7 décembre 1928; " . 

Vu le décret du 26 juillet 19-11; 
Vu les instructions en date du 26 septembre 1941 du Hallt~ 

Commissair.~ de PAfrique française; 
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Il 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 26 juillet 1941 modifiant les articles 48, 
55, 57 et 86 du décret du 1er novembre 1928 portant 
règIement de la caisse intercoloniale de retraites. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera' enregistré, publié 
,et communiqué partout où besoin sera. .. 

Lomé, le 24 octobre 1941. 

Pour le Commissaire de France en toumée, 
L'administroteur en chef des colonies" 

iltSpecteur des affaires administratives, 
chargé de l'expédition des affaires courantes, 

, J. de SAINT-ALARY. 

Nous, MARÉCliAL D~ FRANCE, CaEl' DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Sur le rapport du secrétaire d'Etat aux colonies et du 
ministre secrétaire d'Etat à l'économie -nationale et· aux' 
finances j' 

Vu 1. loi du 18 septembre 1940 modifiant les artieles 11, 64 
et 65 de la loi du 14 avdl 1924; 

Vu, le décret du 3 mai 1939; 
Vu le décret du 1er novembre 1928 organique de la caisse 

intercolon!ale de retraites, notamment ses articles 48, 55, 57 
cl~; /", 

Vu la délibération du conseH d'administration de la caisse 
intercoloniale de retraites du 27 décembre 1940; 

Vu la loi du 18 décembre 1940: 
Le conseil d'Etat entendu; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREI>\IER. - Les articles 48, 55, 57 et 86 
du décret du 1er novembre 1928, portant règlement 
de la caisse intercol<lniale de retraites, sont remplacé~ 
par les dispositions suivarltes_:, ' 

« Art. 48. -' L - Les fonctionnaires et emp1oyé~ 
, assujettis au présent règlement sont admis à la retraite 

sur leur demande ou peuvent y être admis d'office. 
« Il. - La demande de mise à la retraite doit faire 

l'objet d'un préavis de neuf mois de la part de 
l'intéressé. L'administration peut prononcer cette mise 
à ia retraite avant l'expiration <le ce délai. 

« !lI. - L'admission à' la retraite est prononcée 
par l'autorité qui a qualité pour procéder à la nomi
nation et après avis fav{lrable, en ce qui concerne 
le droi~ à pension, du 'service financier de la caisse 
intercolQniale de retraites saisi préalablement du mé· 
moire de propositi{ln. La caisse indique en même 
temps le montant présumé de la pension éventuelle 
dè l'ayant droit en vue du payement immédiat, s'il 
y a lieu, des avances réglementaires. 

« Art. 55. - L'arrêté de concession ou la décision 
rejetant la demande de pension est pris par le secré
taire d'Etat aux colonies sur l'avis conforme du 
directeur général de la caisse des dépôts et consi
gnations, chef du service financier de la caisse inter
col{lniale. La signature du secrétaire. d'Etat aux 
colonies peut être déléguée au directeur du personnel 
et de la comptabilité au secrétariat d'Etat aux colonies, 
chef du service de liquidation et de concession de 
la caisse intercoloniale de retraites. 

1: 	 « Art. 57. -- l. - Les pensions"attribuées en vertv 
du présent règlement sont irrévocables. Elles peuvent 
toutefois être annulées et revisées, s'il y a'lieu, après 
avis du conseil d'administration de la caisSe dans 
les cas suivants par un arrêté signé du secrétaire 
d'Etat aux éolonies .ou· par délégation du directeur 

Il du personnel et de la comptabilité au secrétariat 
:1 d'Etat aux colonies.! chef du service de I_iquidation etil' de concession de la caisse intercoloniale: 
Ii « 10 _..- Lorsqu'une erreur matérielle de liquidation 
I, 1 ou de concession a été oommise', ' 

« 2° - Lorsque les énonciations des actes ou le$ 
pièces sur le vu desquels la pension a été c6ncédé~ 

,sont reconnues inexactes, soit' en ce qui concerne la 
Il foncti<m ou le grade, le décès {lU le genre de mort, 

soit en ce qui concerne l'état civil ou la situation de 

',l' 	 famille; 
« 30 'Lorsqu'il est démontré que la pension a 

1 été concédée en raison d'infirmités dont l'intéress~ 
1 

1 n'était pas atteint au moment où son droi~. a été 
. co"nstaté ; 

« 40 - Lorsqu'un ancien foncHonnaire dont le ,pré
tendu décès a ouvert dmit, à pension de veuve Ou 
d'orphelin a été reconnu vivant. 

« Il. - Li... restitution des sommes payées indûm'ent 
ne peut 'être, exigée que si l'intéressé était de mau

. 
vaise foL La restitution sera poursuivie à la diligence 
de la caisse intercoloniale. . 

li 

« Art. ll6. '- L Quand il y aura lieu à versement 
de retenues rétroactives, le recouv4'ement de ces rete
nues sera poursuivi par les administrations locales et 
pour leur compte dans le cas OÙ .les services validés 

.,1 auronf été acoomplis antérieurement au 1cr juillet 1929 
et seront entrés en compte pour l'établissement de 
la situation actuarielle à cette date. 

. « IL - La somme à verser pourra, si 'la pédode 
1 	 à laquelle ,elle s'applique est inférieure à deux ans, 

faire l'objet, de douze versements mensuels, le pre
mier êchéant à l'expiration du troisiè.me mois complèt 
écoulé depuis la deman~e. ,Si ladite période est égale 
ou supérieure à deux ans, les reten:ues seront acquit
tées par des versements mensuels échelonnés sur
autant de semestres que le temps de services à 
'valider, c9mprend d'années entières. Les intéressés 
pourront, à toute époque, se libérer par anticipation. 

« Il I. - Les sommes' restant dues au jour de la 
concession de la pension seront inscrites sur le livret 
du pensionné ou de ses ayants caUse. Le mQntant en 
sera précompté sur les arrérages' de la retraite san~ 
que 'ce prélèvemen.! puisse réduire ces arrérages de 
plus d'un cinquième. La caisse inlercolQniale de 
retraites fera remisé aux administrations locales des 
S<lmmes àinsi prélevées. 

({ 'IV. - Lorsque les services validés n'aurgnt pas 
été compris dans la situation actuarielle établie à 1. 
date du 1er juillet 1929, les retenues rétroactives, 
ainsi que la contribuHon coloniale visée à l'article 83 
ci-dessus, serQllt versées par les administrations locale~ 
au compte de la caisse intercoloniale de retraites, 
suivant les modalités dc versements prévues aux para
graphes Il et III du présent article ". ' 

AR~. 2. - Le secrétaire d'Etat aux colonies et le 
1 ministre secrét,!ire d'Etat à l'économie nationale et 

',1 aux findancl;s,son! chdargés" chatcduén en ce. qui le Cbi()~; 
cerne, e execuhon u presen cre,t qm sera pu he 
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,3U 10urnal olliciel de l'Eta! français et aux journaux 
et bulletins officiels des oolonies, pays de protectorat 

'-ét territoires SOI1" ,mandat dépendant d].! départemeI!l 
-des colonies et inséré au Bulletin olliciel dll secréta
,riat d'Etat aux colonies. " " , , . 

, 
FaU à Vichy, le 26 juillet 194L 

-:.
PHILIPPE PETAIN. 

Par le M,aréchal ç!e Franc~. Chef de l'Etat Français: 

Le cOlltre~amiral, secrétaire d'Etat (lUX colonies, 
Amiral PLATON. 

• 	 Le ministre secrétaire d'Etat 
à l'écollomie nationale et aux finallces, 

Yves I~OUTliILLlER. 

Taxes' et confribulions indirectes 
'JI -	 > 

ARRETE N~ 601 promulguant au Togo le décret du 
2 août 1941 autorisimt le Qouverneur général, H aut
Commissaire de l'Alrlque Irançoise, à rendre pro
visoirement exécu:toires les qrrêtés relnlifs aux taxes 
et contri{mtions Indirectes. 

• LE GOUVERNEUR DES COj..ONIES, 
CH~~LfER DE LA .Lt:O!ON b'HON?:/Eun. 

.COMMISSAIIlE DE .FRANCI' ;).U TOGO,, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant leS attributions 

f!t" les' poUVOIrs du Commissaire de la, RépùbIique au Togo; 

VI> le décret du 19 septembre 1936 p;rtant téduction dès 
-dépenses a.dministrativ~ du Togo, modifié par celui du 
,20 juillét 1937;' , • ',' 

Vu le décret du Hi avril WU sur le mode dé promulgation 
et de publication des tédes réglementaires au Togo; 

Vu le'F décret du, 2 août .1941 j 

Vu les instructions en date du 26 septembre 1941 du Ha"t-' 
Commissa~re q:~ l'Afrique françai:,e; 

ARRETE: 

• ARTICLE PREMIER. Est' prornulgtl~ <Jans le terri
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le d~cret du 2· août 1941 autorisant le Gouverneur 
général, Ha].!t-Commissaire ,de l'Afrique française, à 
rendre provisoirement exécutoires les arrêtés relatifs 
aux taxes et' contributions' indirectes, 

ART. 2,' Le' présent arrêté sera enregh;tré, publié 
et communiqué partout où besoin sera, 

Lomé, le 24 	octobr,e 1941. 

Pour le Commissoire de France en tournée, 
L'administrateur en chef dès colonigs, , • 

inspecteur des affaires administrlltiVBS" 
clrargé de l'expédition des affaires cournntes, 

j. de SAINT-ALARY. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT fR~SÇAI~, 

Sur le rappoH du secrétaire d'~t~t au~ëojonies et du 
ru.inistre secrétaire d'Etat à l'économie nationale et aux. fi
nances; 

Vu le décret du 18 octobre 1904 réorganisant le gouverne~ 
·,,~ent. gén~r~~ qe l'Afrique occ~dent~le fr~l1ç~!~_ej 

Vu ll~ décret du 30 iléce,,!bre 19!2 ,;ur le'régime financier 
des co Ontes; 

. Vu le décret du 25 juin 1940 créant le haut-commissariat 
de l'Afrique française; 

f 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. - Par' dérogation excéptionnelle 
et prqvisoire aux dispositions de l'article 74 (§ B) du 
décret précité du 30 décembre 1912, le Gouverneur 
,général, Haut-Commissaire de l'Afrique française, es! 
autorisé à rendre, proviooiremel)t~exé",lIoires les arr[!tés 
modifiant le mode d'assiette et les règles de perception 
des taxes et contributions indirectes, lorsque l'incidence 
de ces t~xes et &:ln,triblltions est susceptible de pm
,voquer une hausse <:lu coût de la vie. ' 

ART, 2. --- Les arrêtés pris dans ces conditions seront 
immédiatement transmis par li voie la plus' rapide 
au secrétaire d'Etat aux colonies, en ,'ue de leur 
approbation définitive par décret. ' 

ARr. 3. - Le secrétaire d'Etat aux colonies ct le 
ministre secrétaire 'd'Etat à l'économie nationale et 
aux finances, sont chargés" chacun' el) ce qui I~ con
cerne, de l'exéCution du présent décret qui sera publjé 
ail J'ournal ofliciel. 

,i 	 Fait à Vichy, ,le 2 août 1941. 
1 	 PHILIPPE PETAIN, 

i,'1 . Par le Maréchal' de France; C~ef de l'Etat Fiançais: 
Le ministre secrétaire d'Etat, 


'\ à l'économie nationole èt aux finances, 

Yves BoUTHILLl.ER. 


Le secrétaire d'Etat aux cololli'fs, 
Amiral PLATON. 

ARRETE No 602 prOfnU/gUan! au Togo ln décret drt 
' !, 5 août 1941 modifiant l'article 91 du décret du 

:: 2 mars 1910, portant règlement 'snr la solde et les 
: t aliocafiollS llCceSSâlnJs des fonctionnaires 'd~s services 
'l' coloniaux, ' 

LE GOUVERNEUR DES COLONIE~, 
,CI'!'EVALtER QE LA LÉorON DJHONNEUR} 

COMMISSAIRE DE FRANce AU TOGO,
,:,1' '., Vu le dé_cret du "23 ma-ts 1921 déterminant les attributions 


et les pouvoirs du Comm!ssaire de la République au Togo; 


! Vu le décret du 19 septembre 1936 po,!ant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifiê par celul d"" 
.. j 20 juillet 1937; 	 ,

,':, .Vu le décrèt du 16 avril 1924 sur le mode de. prop1ulgation
: 
: ef de publication des texte3; réglementaires' au Togo; 

: Vu le décret du 5 août 1941;i 
1 Vu les instructions en datl! du 26 septembre 1941 du Haut

'1 Commissaire de l'Afrique française; 

1 ARRETE: 
i,1 ARTiCLE PREMIER, Est promulgué dans le terri 

l toire du Togo placé sous le mandat de la France, 

: le décret dCl 5 àoût 1941 modifiant l'article 91 du 

ii décret du 2 mars 1910, portant règlement sur la, solde
i,'\' et les a!locat>ons accessoires des ronctioimaires des 


serviées coloniaux, 	 ' 

ART, 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
',"II' et oommuniqué partout 'où besoin sera_ 

i: 	 LOmé, le 24 octobre 194L 
1 

Pour le Commissllire de' France en tournée, 

L'adritihistratèur en cluIt des' colantes,


Il inspecteur des affaires administraiives, 

1 cf/nrgé de l'expédition des affaires courantes, 
1 	 j. de SAINT-ALARY_ 

http:BoUTHILLl.ER
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:r . ;. --.-~"~... . " -:';'. ,:' '.~ .... ~".._:..:~:~:. /:~ 
Nous, MARÉCHAL DI! FRANCE, CHE!" DI' L'ETAT fRANÇAIS, " Nous, MARÉCHAL DE ,fR~NCE, CH~F.DE L'j:::r~T FR~ÇAIS,:!., .' 

Sur le rapport du secrétaire d'Etat aux coloniesj Vu le décrèf dù 24 lJI~rs 1939 vOrtan;' otganisat;cm .a!1~-;': . 
Vu le décret du 2 mars 1910 pottant règlement sur la solde cadre général des~ services .vétérinaires' ~.~:ooIonies;, . ':., :,it," 

et les allocations accessoires des fonctionnaires, employés et Vù' le décret du 29 juillet 'Î939 modifiant les "dis~iti(lns.~! ~'."agents des 'servÎCes ".coloniaux et les textes qui l'ont modifié; des articles 20 et 25 du décret susvisé; '. . " . -?: '... 
DECRETONS,: • , 1. Sur la propdsition du' secrétaire, d·Etat. aux colonieS;' / >:~ 

..... 	 '. ";'- r ,',~'ARTICLE. PReMIER.' - L'article 91 du décret du 

2 mars 1910 portant règlement sur la solde et les· 
 , E)ECRETQN~ : 	 " , 

... 	 ','allocations accessoires des fonctionnaires, ell'lployés et ÀRTICLE PREMIER. - L~s dispositi~ns di:.;l'article 2.S;~;;. '.~ 
,agents des services coloniaux est modifié comme suit: Il du décret du 24 mars 1939 portant organisation -ait·· 

Au lieu de: cadre général des services' vétérinaires' des .'tol<iilies.: 
« § 11. Indemnité CIe résidence dans Paris", sorit modifj'ées ainsiqil'il suit:' . . . ' . ',,' 

Lire: Il « Art. ,25: -' A titre tran,siro!re, par dérogation: 
«§ Il. Indeinnité de service temporaire en 

1 aux dispositions du prései1t:.déer~t et jusqu'au Jet jan-
France j), 

1 	 vier 1942, les' vétérinaires' diplômé~ des écoles na-
ART. 2. Les expressions « indemnité de résidence· tionales vétérinai,res, employ,és à quelque titre ,que 

à Parîs » ef ,i à Paris ») sont remplacées dans ledit ce sOit dans les services des oolonfes et des territoires " 
article 91 par les expressions « indemnités de s~rvice sous mandat ou protectorat français li:.)a date du prée " 
temporaire en France» et " en fraru:e ». sent décret, pourront, sur leur demarldè; être a:d,inis, 

ART. 3: Le secrétaire d'Etat aux colonies es} dans, le cadre général d~s vét~l'inaires des colonies. " 
çhargé de l'exécution du présent décret, qui sera • '" Ils 'séront nommés à. un grade 'et à. ·une ,lasse 

... publié au Journal offt'dei de l'Etat français.et insere fixés par arrêté du secrétaire d'Etat àu~ coloniès, après 
al1 Bulletin officiel du secrétariat !f' Etat aux c{jlonies, avis Ile la. commission de c1a:'ssement. Pour ce' claS

fait à Vichy, le 5 aoGt 1941. i sern.ent, qui ne pourra pas correspo!jCdre. à un grade. 
PHILIPPE PETA IN. supérieur à eçlui de vétédnaire de 1re classe, il sera 

Par le Maréchal de France, Chef de. l'Etat français: tenu ooll'lpte de leurs titres et, diplômes 'cf de leurs 
Lestfcréta/re d'Etat OJlX colonies, services antérieurs ». ,_. , 

Amiral PLATON, 	 ' (Le reste sans changement). ." ~ 

ART. '2." Les ·dispositions 'transit{jÎres du titre ~J, 
du décret' du 24 mars t939 sont complétées ainsi. 
qu'il sllit par les articles 24 vis,'et 25,bis .. 

ARRETE NQ 603 promulglUlnt 0Jl Togo le décret du 
«Art. 24 bis. - Les élèves diplômés- des. écoles'. 	 5 août i 941 portant organisatioit du cadre général 


des 'services vétériM/res des colonies. 
 nationales vétérinakes, titulaires du doctorat vétéri
naire, déjà pourvus, à la date du présent· décret, du

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, certificat délivré par l'institut natÎiJnaf. de médecine 
CHEVALIER OE LA LtO~ON D'HONNEUR, vétérinaire exotique, et remplissant les. conditions de

COMMISSAIRE DE fRANCE, AU TOGO, l'article 5· ci"dessus, pourront être 'nommés, sur titrés,
VU le décret d~ 23 mars 1921 déterminant les attributions vétérÎnaires-"djoints stagiairës, sans' êtré astreints alfet les pouvoirs du Commissaire de la Républiqu"e au Togo; 

1 . "conoours" prévu pàr l'articleS (§ 1er) CÎ"dessus. IlsVu le décret du 19 septembre 1936 partant réduction' des 

dépenses administratives du Togo, modifié. par celUi du 
 ~effectueront à la coloriie un stage minimum de six 

~20 juillet 1937; ,
.1 mois' qui pourra être pmlongé d'une année ». 


Vu le décret du 16.avril 1924 sur le mode de promulgation 

et de publication. des textes réglementaires au Togo; 
 " Art. 25 bis. -" . .A titre également transitoire et 

Vu les déCtels des 24 mats 1939 et 29 juillet 1939 relatifs jusqu'au let janvier 1942; et 'dans la limite de dix 
à l'organisation du cadre. général des services vétérinaires 'des emplois, les vétérinaires-adjoints' stagiaires pourrontcolonies, promulgués au Togo le 24 ocl<lbre 1941; . 

être recrutés sur titres parmi les élèves diplômés des Vu le décret du 5 août 1941; 
Vu les instructions en d.te du. 26 septembre 1941 écoles nationales vétérinaires pourvus' du doctorat vété

Commissaire de l'Afrique française; rlnaii'e et· remplissant les 'condiüens pr'évùes à l'arti-: 
cie '5 ci-dessus. Ils effectueront 'entièrement à la c0ARRETE: 
lonie le stage prévu par l'article 8 (§ 2) ci"dessus ».ARTICLE PREMIER. - Est promulgué daris le terri- '1, 


toire du Tog{j placé sous le mandat de la France, 
 ART. 3. - Le secrétaire d'Etat aux colonies est 
le décret du. 5 août 1941 portant organisation du chargé de l'exécution du présent décret, qui sera.
cadre général des services vétérinaires des colonies. publié au JOJlrllololticiel' de l'Etat français et inséré' 

ART.. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié au Bulletln offIciel' du secrétariat d'Etat aux oolooles. 
et communiqué .partout o~ besoin ser... 

Fait à Vichy, le 5 août 1941.Lomé, le 24 octobre 1941. 
PHILIPPÉ PETAIN., Pour le Commissaire de France en tournée, 


L'administrateur en cltef des colonles, . 
 Par le Maréchal de 'France, Chef de l'Etat Français:
illspecteur des affaires administratives, 

Le secftÜtire d'Etat aux colonies,chargé de l'expéditioll des affaires courantes, 
Amiral. PLATON.J. de $A1NT-ALARY. 

... "_.. '.... ~-	
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. ~:' ê~dre gé"...1 des chemins d~f" c"t....l.ux 
",' , '~.' ~ .-

.,,> '" . '" --'-
~'>,~À!{RETE No 004, promllÎgllo;'i 'all Togo le décret du. 

, ..:': . 8 ao.ût., 1·94l'~'iel.qtif·à l;applicatioh. du décret. dll 
19·IJJqJ. 1,939'pôrtaitt création dll' cadre général der; 

. >ckeliÏillS de fer coloiü'aitx. .... . 

.. ; ...,.. LE. GOUVERNEUR DES CoLONIES) 
.. . CHEVAttfR DE LA "LÉOION n'HONNeURj 

"';;'. COMMISs...IRE DE fRANCE AU .TOGO, 

: : .fu Îe décret.. du' ~ mars 19;1 déterminant les- attributions . 
.... .. .t;:t rés p.ouvoirs du Commissaire de fa ~épub1ique au Togo; 
~" .. ~ . .. 

'" Vu le décret du t9 'septembre 1931i po.rtant Téduclion des 
.'" dépenses administratives du Togo, modifié.< par celui du 
." 20 jüillet 1937;' • . . ~ .. , 

- . Vu lE- décret du Iii av.ril 1924 'sur le mode de promulgation 

et- de. publication <!es textes réglementaires lm Togo;' 


Vu le çlécret d~ 19 mai,'.1939 portant eréàtion du cadre 
général· des chemins de fei coloniauxJ promulgué au Togo 

~~ 1~ _1~ juin 1939;.., ., 

V.U le" décret dit) août 1941;' 
'Vn les instructions .;, date du 9 o;:tobre 1941 qu Haut

Commissai.re de l'AfrlQue fra~çaise; 
.# 

ARRETE: 

'. ARTICLE P'REMIER. ~ Est promulgué' dans le· terri
,toire du Togo placé sous le mandat de la france, 
le décret. du 8 août 1941 relatif' à l'application dù 
décret du ,19 mai ,1939 "Portant création du cadre 
général de9 chemiots de fer coloniaux. 

" 
.,ART. 2, -- Le~·présent arrêté sera enregistré, publié 

et conimunitfué partout où besoin seta. . , 
Lomé, le 24 octobre 194 L 

'. ,
Pour le Comml~saire de France (m tournéq, 

<;L'administrateur en chel des c%uies, 
im;pecteur des affaires «dmitlistrativBs, .' 

chargé de l'expédition des affaires cOllrantes, 
, J. d~ SAINT-ALAI<Y.· . 

Nous; MARÉCliAL DE fRANCÉ, CtiEF DE L'E1;AT fI<ANÇAIS, 

Vu le décret du 23 juillet 1937 complétant I~ décret du 
2 mars 1910 portant réglementation de la soldè et des acccs~ 
soires de solde. du personnel des cadres coloniaux, notamment 
l'article 98; 

Vu le décret du 19 mai 1939 portant statut du personnel 
des chemins de fer c?Joniaux; 

,Sur la propositio~ du secrétaire d'Etat aux colonies; 

DECllETONS: 
. ARTICLE PREMIER. -_.. Le délai de deux ans prévu à' 

l'article 26 du décret du 19 mai 1939 est porté à 
quatre a~s. 't'.•• ~ 0 i 

Le régime des indemnités professionnelles prévu au. .! 
décret du 19 mai 1939.peut être appliqué, par arrêtés 

"," des gouverneurs généraux,. au personnel de direction 
., des chemins· de fer et auX agents occupant· dés emplois 

réservés par lé décr·et du 19 mai 1939, au personnel 
supérieur. 

, 
. , 

ART. 2.' -, Les gouverneurs 'généraux sont at)todsé$ . 
à prendre,. par arrêté; des. dispositions similaires pour 
les agents occupant des emplbis réservés par le décret 
du 19 mai 1939 au.personnel·secondaire, ainsi qu'au 
personnel auxiliaire et journalier dont l'activité aune 
influence directe sur les résultats financ~rs de .l'ex
ploitation. 

ART. 3_' - Le secrétaire d'Etat 
ehargé (je l'exécution du présent 
publié au Journal officiel. 

fait à Vichy, 
PHIliPPE 

aux colonies est 
décret, qui sera 

le 8 août 1941. 
PETAIN.· 

Par. le Maréchal de france, Çhef de l'Etat français c 

Le secrétair<3 d'Etat (IIlX colonies, 
Arilira1 PLATON. 

Exp.,rtaUon de. capitaux ...... Opérations de change 
- Commerce de J'or 

ARF<ETE No 595 portant promulgation. 

LE POUVERNEUR Dl!S COLONIES, 

• 
 CHEVALIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE fRANCE AU TOGO,.
.; 

Vu le· décret du 23 mars 1921 déterminant les .attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la ~épubJique au Togo j 

Vu le décret .du 19 septembre 1931i portant réduction deS 
dépenses administratives du Togot modifjé par celui du: 
20 juillet 1937; . . . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation. 
et de publication des textes 'l\églementaircs au. Togo; 

.vu le décret-loi, les trois décrets et les trois arrêtés jnter~ 
ministériels du 9 septembre 1939 relatifs à l'exportation des 
capitaux; .au.'\{ opérations de change et au commerce de l'or, 
promulgués au Togo le 25 septembre 1939 et les actes m.odifi
catifs .subsé.quents:; 

Vu le dé'cret ct l'arrêté interministériel du 20 mai 1940: 
relatifs: 10 à l'application dans les colonies ct territoires afri~ 
~ins. sous man~t ,français du décret du 9 septembre 1939 l 

prohibant ou réglementant en temps de guerre Pexportation 
des capitaux) les, opérati<ms de change et le commerce de l'or;: 
2? aux opérations probibées ou aut<frisécs dans les colonies et 
territoires africains sous mandat, promulgués au Togo le-
S juin, 1940; 
, Vu le décret et l'aJ'rêté interministériel 4u 9 'août 1941; 
'. Vu les instructions en date "du 30 septembre 1941 du Haut, 
Commissaire de l'Afrique 'française; ., 

ARRETE: 

AI<TICL~ PREMIER Sont pmmulgué~ dans le terri-· 
toire du Togo placé sous le mandat de la France:, 

lq - Le décret du 9 août 1941 modifiant lesarii 
des.2 et 5 du .décret du 20 mai 1940 qui a abrogé 
et remplacé les dispositions du déçret du 9 septembre 
1939 fixant les conditiqns d'application du décret·loi 
du 9 septembre 1939, 'prohibant 'au réglementant, en. 
temps de guerre; l'eXportation des capitaux, les opéra-. 
Hons de change et le oommercc de l'or; 

20 ~ L'arrêté interministériel du 9 août 1941 pm" 
tant modification de l'arrêté interministériel du 20 mai 
1940 relatif aux ouérations prohibées ou autorisées 
dans les colonies et territoires africains sous mandat 
français. 

ART, 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
. et oommuniqué parloot où besoin sera. 

Lomé, le 24 'Octobre 1941. 

Pour le Commissaire de France ell tournée, 
, .L'administroteu.r en cfte! des cotolliJs, 

ÎlIspectelll" des af/l/ires administratives, 
c!uzrgé de l'expédition des affàires courantes,. 

J. de .sAINT-ALARY. 
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"!
DECRET du 9 août 1941 portaitt modi/icatiOll des 


articles 2. et· 50 du décret du 2{) mai ·194<0. 


NOliS, MAFÉCHAL DE fRA!,/CE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, ,'. 
Vu le dçcret du 9 septembre 1939 p:ohibant ,ou réglemen- jj 

tantj en temps de guerre, l'expo~tatîon des capitaux, les 1" 

. opérations de change et le commerce de Por, modifié 'pa)' -,j 
les décretS du 20 janvier 1940 et du 24 avril 1940,· ~ i; 

Vu le décret du même jour rendant appUcabre ledit qécret 
aux colonies et territoires africai~s sous mand~ï françaÎs; 

Vu le décret du 24 avril 1940 fi.~!mt Jes co.'1ditions d'appH~ 
eatio!l dudit décret, modifié par décrets du 20 mai 1940, 
.10 octobre 1940 et 20 décembre 1940; 
.. Vu l~ décret du 20 mai 1940 fixant les conditio!1s 4'appH
cation dudit décret aux colonies et territoire~ africains sous ' 
mandat français; . 

Sur le rapport de' l'amiral de la flotte, ministre secrétaire 1: 
d:j:tat aux affair~s étral1gères} d4 ministre secrétajre dJ~tat ~: 
à ·l'économie nationale et aux finances, du contrenamiraI secré- !l 
taire d'Etat aux çplonies, du secrétaire d'Etat aux communica~ !1 
tions; .. \, 

Le co.nseil des ministres entendu; '11 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER.. Le décret· du 20 niai 1940 


fixant les conditions d'application dans les c{llonies 

et territoires africains sous !ilapdat frarlçais du décret 

du 9 jleptembre 1939, pr{lhibant ou réglementant, en 

temps de guerre, l'exportati()!l-des capitaux, !~s opéra

tions de change et le commerce de· l'or, est mo'difié 

ainsi qu'il suit: 


« Art. 2. - Sont également prohibées, sauf autori

sation délivrée !lans les conditions prévues par l'arti

cle 15 du présent décret: 


« 10 - Toutes négQ.ciations· de devises ou monnaies 

·êtrangères contre d'lrutres pevises OU monnaies étran

gères, ainsi que toutes cessIons de· devis,cs ou monnaies 


. ,étrangères, que ees négDciatiDns 'Ou 'cessions soient 
réalisées en France, dans les territoires relevant ·du 
·secrétariat d'Etat aux ool-onies ou ,à l'étranger; 

« 2" - TDutes 'opérations d'achat,de vente, de ces
,sion, de transfert, de nantissement portant sur les 
valeurs Ill<lbilieresétrangères et titres 'étrangers' négo
,dables lorsque ces opérations sqnt réalis~es en dehors 

. ·de la France ou des territoires relevant du secrétariat 
,d'Etat aux çolonies; ;" 

« 3<> -::- Toujes opérations de· vente, cession, trans- . 
'fert ou .nantissement, réalisées en Frame ou dans les 

,:territoires relevant du secrétariat· d'Etat aux colonies, 

,et portant S'Ur. les valeurs .mobilières ,et titres négo

·ciables visés à l'alinéa précédent, lorsque l'acheteur 
 , 
·ou cessionnaire est une personne physique de l1ation~


lité étrangère résidant en France ou dans les territoires 

relevant du secrétariat d'Etat aux colonies ou' l'une 

·des personnes physiques ou morales visées ·à l'àr!i
·c1e 5; , 

. «40 Toutes Dpérati-ons d'achat et de vente 

réalisées en France, ou dans les territ;)ires relevant du 

'secrétariat d'Etat aux ool'0nies, auJremen! .qu'en bourse 

et portanf sur les valeurs mobilières et titres négo

·ciabies visés aux alinéas précédents;· 

« Art. 50. - Les personnes physiques de nationalité 
·étrangère ne résidant pas en France ou dans les terri-, 
toires relevant du secrétariat d'Etat' aux colonies, ainsi 
que !es personnes morales étrangères pour leurs éta
blissements situés en dehors de la France ct des terri, 
·toires relèvllnt ~1J sëcrétaiiat (j'Etat af!x polonies1 peu
vent être autori~éesà trilnsférer .leS espèces, valeurs. 

·ou biells possédés par elles en Frapcè et dans les 

territoires relevant du secrétariat d'Etat aux col-onies" 

·00 la oontre-valeur de ces valeurs ou biens, sous ré

.serve qu'elles justifient que ces espèces, valeurs ou 


. " 
biens leur . appartenaient le jour de la· promulgation 
du décret précité, . 
. ".les mêmes personnes peuvent être autorisées à 
!r~nsTércr les espèces, valeùrs ou bl~ns· acquis ,par 
elles, postérieurement au moyen. ~e ~onds d:ont ·Ia 
provenance étrangère est dûm.en! justifiée, ainsi· (lue, . 
les espèces constituées et les valeurs ou biens acquis 
au moyen des revenus de tous biens ou \<aleurs pos-: . • 
sédés en Frllrice et dans les territoireS' relevant .du .. 
secrétariat d'Etat aux colonies. . 

« Les persOnnes physiques de nationalité française· '_ . 
ne résidant p'!s en France ou dans les territoires rele
vant du sei:rétariat d'Etat allX oolonies ainsi que les 
personnes morales fraÎlçàises Pour leurs établissements 
situés en dehors de la France et des territoires ••e1e
vant du 'secrétariat· d'Etat aux colonies, peuvent ·éga
lement bénéfic.ier <tes ,!ütorisations prévues ault deux 
alinéas qui, précèdent, . 

" L'achat et, la ve[lte ~e t9utes valeurs mobilières 
françaises et de tous biens .mobiliers ejimmp~i1iers 

.situés en France ou dans les territoires relevant dù 
secrétariat d'Etat aux ool'onie~, lorsqu~ l'àcquér'~ur ou 
le vendeur. est une pers:onne ·physiÇJue ne résidanf pas 
en France ou dans les territoires relevant du secrétariat 
d'Etat aux colonies, ou ·une personne mo.~le française· ~ 
ou étrangère· pour ses établissements situés eu dehors 
de la France et des territoires relevant dit secrétariat 
d'Etat aux colonies,. pwvent être .réglementés· par, 
arrêtés conjoints du secrétaire d'Etll! aux colonies et 
du ministre secrétaire d'etat à l'économie nationale 
et aux finances. " 

." Les autorisations'nécessaires pour l:application du 
présent article· sOnt d~livrées daps les conditions pré
vues· aux articles 15 et suivants ».. ., 

ART. 2..- L'amiral de la flotte, ministre, secrétaire 
d'Etat aux affaires étrangères, le ministre· secrétaire 
d'Etat à l'éoonomie nationale et al1X finances, le con
tre-amiral secrétaire· d'Etat. aux colonies, le sl'crétilÏre 
d'Etat aux communieations' sont chargés, chacun en 
ce qui le oonceme,· de l'exécution du présent décret 
qui· sera publié 'au J fYIzmal officiel de l'Etat français ~ 
et inséré aù Bulletin olliciel du secrétariat d'Etat aux 
colonies. 

Fait à Vichy, le 9. a9ût 1941. 
.PHILIPPE PETAIN.· 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
L'amiral de la flotte, . 

ministre secrétaire d'Elat aax allaires etrangères, 
• Amiral DARLAN:' .. 

Le ministre secrétaire d'Etat 
à l'économie nationale et aux ti/Utnces, 

Yves BOUTHILLIER. 
. 

Le f'ontre,ami/'al, 
secrétaire d'Etat oax colonies, 

Amiral PL~TON. 

Le secrélqire d'Etat ,iii.x commùnÎl:a!iollS, 
jean BERTHELOT.· ' 
~_L-_o_.,_. 

ARRETE interministériel du 9 août 1941 sur les'fi) 
opératiollS pro./IiMes ou autorisées, 

LE MINISTRE SECRtTAIRE n'ETAT A L'ÉCONOMIE· NA

TIONALE ET AUX fINANCES ET LE CONTRE-AMIRAL 

SEcIif:TAIRE D'.f:TA1: AUX COL0NIES, _. 

y~ l~dé~;,ç! ,!i~ ~~ep.tellJ!>r~ .U!~9 WR!>ib~~.t.'?~I.r~ll!e')lent,t~~t

el} t~mps de guerre l'export~ttol! q.es C<}.plt~E~, e~ ?pCra IQns 
de ci1a~g~ et 'Je' ç:pmmerçe de l'or, modiHe par decrets des 
20 janvier 1940 et 24 avril 1940; 

Vu le décr..,t du même jour rendant ledit décret ~pplicable 

au.x colonÎes' et territoires africains sous mandld fr~nÇfl~; 
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v~ le décret du 24 avdl 1940. modifié par décrets des
20 mai·, lQ40~ .10 octobre 1940 et 20 décembre 1940, fixant 
les conditions d'application du~it décret ~ . 

Vu le décret du" 20 mai 1940 fixant les' conditions d'a~p1ica-'
·tion dudît décret aux colonies et terrHoirc3 africai:ts sous 
mandat français; .,. . 
. Vu l'arrêté du ·30 avril 1940 précisant les opérations prohi~ 


. bées ou au~orisées, modifié par les arrêtés du 27 mai 1940,

.du 10 octobre 1940 et du 20 décembre 1940; . 


:Vu l'arrêté du 20 mai 1940 précisant les opérations prohi
bées ou autorL~ées, applicable aux colonies et territoires afrÎ

~ cains sous mandat français; 

ARRETÈNT: 
ARTICLE UNIQUE, - L'arrêté du 20'mai 1940 . pré· 

ci$ant les opérations prohibées ·ou autorisées dans les 
oolonies et territoires africains sous mandat français 
est modifié ainsi q'!'il suit: 

" Art. 1cr, - L'alinéa 12 relatif aux « Valeurs D » 
est abrogé et remplacé par lès dispositions suivantes: 

« Valeur E », les valeurs mobilières étrangères et· 
titres étrangers' négociables, ' 

« Art. 4. - Sont pr>6hibées, sauf dérogaHon spéciale 
qui doit ,être demandée pour chaque opération à l'of· 

$Onne considéré,e commè française. Justifications' préa. 
lables doivent être fournies aux agents de change ou 
'aux autres intermédiaires chargés de la négociation: 

« 10 - Par le vendeur, qu'il .est une personne con
sidérée" comU1e française;' 

({ 2<> Par l'acheteur, qu'il est un ressortissant 
'français ou' une per$Onne morale considérée C<lmme 
française: ' 

« i) Achat de biens à l'étranger; y oompris les 
valeurs E, réalisé à l'étranger si l'opération est faite 
à titre de remploi par une personne physique de na· 
tionalité étrangère. L'acheteur et le ou les intermé
diaires doivent pouvoir justifier à toute réquisition 
des autorités compétentes que l'opération constitoe 
le remploi de biens à l'étranger qui appartenaient audit 
acheteur à la date du 9 septembre 1939; ~ 

({ il Achat de. biens à l'étranger autres que les 
valeurs E réalisé à l'étranger, si l'opération est faite 
à titre de remploi de biens à l'étranger autres que 

- les valeurs E,' par un res$Ortissant français ou une 
peroonne morale oonsidérée oomme française, et sous 
réserve que les monnaies étrangères utiliséeS à l'achat 
desdits bieps à l'étranger ne 'soient pas 'des. devises A. 

fice colonial des changes, sur 'formule conforme à , L'acheteur et le ou les intermédiaires doivent pouvoir 
l'annexe no l, les opérations suivantes : ', iustifl!er ,à t~)Ute r~quisition des lautorités oompéten tes 

qUe ope)'at1on constitUe le remp oi de biens à l'étran· l
ger, autrès que les valeurs E, qui appartenaient audit " gJ Achat de valeurs E/ - même à titre de rem· acheteur à la date du' 9 septembre 1939; 

ploi - vente, cession, transfert, nantissèment de va· ({ k)'Vente en bourse, en France, de valeurs E, àleurs E, lorsque ces opérations sont réalisées à l'étran· 
oondition que l'acheteur soit un ressortissant français", ger, à !Il()ins qu'elles ne soient faites par urie personne oU tine per$Onne morale oonsidérée comme françaisephysique .. de. nationalité étrangère (voir article 5, (voir alinéa fi) du présent article) l>. 	 ' alinéa i) et article 6; alinéa i); . 

« h) Achat, réaiisé à l'étranger, de biens à l'étran· 
ger, autres, que les valeurs E, $OUS réserve 'de la fa· (Supprimer l'alinéa l). 
culté de remploi prévue à l'arti<Je 5. allnéa i) 'et j); 

« It bis) Achat, réalisé en France, de valeurs mobi· (Le reste sans changement),
lières françaises, effets publics français, ou autres 

({ Art, 6. - Sont autorisées sans justifications ettitres français 'négociable~ à échéance déterminée, si 
doivent seulement oonner lieu, le cas échéant, à l'ac· le Vendeur est une personne considérée comme étran· 

gère; 	 oomplissement de certaines formalités, les .opérations 
suivantes: . « h ter) Vente de biens' imrriobiHers situé_s en 

France, de valeurs !Il()bilières françaises, effets pu· . . . . . .,' 

blics français ou autres titres français négociables à ({ h) Vente, cession, transfert, nantissement de bie'1s 
échéance déterminée, si l'acheteur est une personne à l'étranger autres que les valeurs E, lorsque l'opé
oonsidérée oomme étrangère; ration est réalisée à l'étranger; 

:, « iJ Achat ou vente; réalisé en France; de valeurs « i) Vente, cession, transfert, nantissement de va· 
E autrement qu'en bourse; - leurs E, lorsque l'opération est réalisée à l'étranger 
, «k) Vent" en bourse, en France, de valeurs Epar par des per$Onnes physiques de nationalité étrangère; 
un ressortissant français à 'toute personne physique « i) Vente, cession, transfert, nantissement de biens 
de nationalité étrangère oonsidérée comme française à l'étranger, lorsque l'opération est réalisée en France" 
et à toute per$Onne oonsidérée comme étrangère ". 	 à, moins qu'il ne s'agisse de la vente, en France, de 

valeurs E, cette opération étant· soit prohibée (voir 
article 4, alinéa i et k); soit soumise à justifications (Le reste sans c.hangement), 
(voir-artic1e 5, alinéa k).». 

" Art. 5. Sont autorisées, sous réserve de jus
tifications, leS Qpératk>ns suivantes: 

(L>e reste sans ,changement). , , 
~ • • ,. w ,. « Att. 8. - Sont prohibées, sauf dérogation spéciale 

« g). Achat, réalisé en France, de biens à l'étranger qui doit être demandée, pour chaque opération, à
autres' que les valeurs E, à oondition que le vendeur l'office colonial des changes, sur formule conforme
soit lUne, peroonne oonsidérée oomme française', L'ache. à l'annexe nQ 2, les opérations suivantes: 
teur et le ou les intermédiaires doivent pouvoir jus. 

tifier, à toute réquisition des autorités oompétentes, 

que le vendeur était une .personne aonsidérée comme « t) Achat, réalisé en France, de valeurs E autre· 

française; . ment qu'en bourse; 


« Iz) Achat en bourse, en ,France, de valeurs Epar « g) Achat en bourse, en France, de valeurs E à 
un resoortissant français,·ou une pefSûnne morale oon· toute personne oonsidérée comme française, ot! ayant 
sidérée oomme française, si le vendeur est une per. le caractère de r~SS1)rtissant français; 
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" h) Vente de biens à l'étranger, réalisée en France, 
si l'acheteur est une personn~ considéré~ comme fran
çaise ou, s'il s'agit de valeùrs E, réalisé.e en bourse, 
en France; 

{( lt bis) Vente, réalisée en France.. de valéurs mo
bilières françaises, effets publics français ou autres 
titres négociables français à échéance déterminée, si 
l'acheteur- est' une personne considérée comme fran
çaise; . . 

« ft ter) Achat de biens immobiliers situés en 
France, de valeurs mobilières françaises, effets pu
blics français DU autres titres négociables. à échéance 
déterminée, si le vendeur est une personne c<lnsidérée 
comme française ». ' 

.. (Le ,reste sans changement). 
« Art. JO. - Sont'aurorisées sans justifications et 

doivent seulement donner lieu, le cas échéant, à l'ac
complissement de certaines formalités les opérations 
suivantes: 

«'il) Achat, réalisé en France, de hiens à l'étranger 
autres qué les va1çurs 'E (voir article 8, alinéa f 
et g) )). 

(Le 'reste sans changement). 
Fait à Vichy, le 9, août -194l. 

Le contre-amiral, 
secrétaire d'Etat aux colonies, 

Amiral PLATON. 
Le ministre secrétaire d'Etàt . 

à l'ééonomie nationale et aax finances, 
Yves BOUTHIL.L!E~_ 

Achal de produit. col.,niaux 

ARRETE No' 596 promulguant au Togo la loi du 
11 aoilt 1941 complétant la loi du 27 octobre 1940, 
relative à l'aclJOi de proda.its coloniaux. 

LE GOUVERNEUR DES COL.ONIES, 
CHEvÀLffiR DE LA U:O!ON D'HONNEUR1 

• COMMISSAI~E DE FRANCE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet -1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et ~e publication des textes réglementaires, au Togo; 

Vu la loi du 27 octobre 1940 relative à l'achat de produits 
coloniaux, promulguée au Togo le 8 juin 1941; 

Vu la loi du 1! août 1941; 
Vu' les instructions en tlate du \} octobre 1941 du Haut· 

Commissaire de l'Afrique frança~e; 

ARRETE: 
A~TICLE P~EM!ER_ - Est promulguée dans le terrÎ

t<lire du Togo placé sous le mandat de la France, la 
loi du 11 août 1941 complétant la ·I.oi du 27 octobre 
1940, relative à l'achat de produitscooloniallX. 

A~T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout Où besoin sera. 

Lomé, le 24 oelobre 1941. 
Poar le CommÎllsafre 'de Pronce en' tournée, 

L'administrateur en chef des colonies, 
inspectear des affaires administratives, 

chargé de l'expédition des at/aires courantes, 
1. de SAINT-AL.ARY. 

Nous, MARÉCHAL. DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS,' 

Le conseil des ministres entendu j " 

DECRETONS: ( , 

A~TICLE P~EMrER. ,- La loi du' 27 .octobre 194(1: 
relative à l'achat des produits coloniaux est complétéé 
ainsi qu'il suit ': 

« Quiconque aura, -à l'occasion de l'achat su r place 
des, stocks de ,produits col.oniaux,· soit par déclaration 
frauduleuse, soit par tout autre moyen, tenté de se 
faire attribu~r en payement des sommes supérieures 
à 'la valenr réelle des stocks effectivement cédés par 
lui à l'administration sera poursuivi pour es':roquerie 
et passible des pein'es prévues à l'article 405 du code 
pénal. Les mêmes peines' seront applicables aux com
plices )). 

A~T. 2. - Le présent décret sera publié au Journal 
officiel et exécuté oomme loi de l'Etat. 

Fait à Vichy, le 11 août 1941. 

PHILIPPE PETAlN" 
Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le général d'armée 

commallda.nt en chef des forces teTTestres, 


ministre secrétaire d'Etat à la guerre, 

Général HUNTZIOE~. 

Le ,ministre secrétaire d'Etat 
à l'économie nationale, el' ,aux fin{fnces, 

Yves BOUTHILL.lER. 

Le secrétaire d'Etat au ravitaillement, 
, Pierre CAzIdr. 

Le garde des, sceaux, 
minisire secrétaire d'Etat à la justice, 

Joseph BAli"rHÉL.EMY. 
~:! ' 

Le contre·amiral, 

secrétaire d'Etat aux coloaies, 


Amiral PLATON. 

Congés de longue d~ée pour taberctdose 

ARRETE No 606 promulguant au Togo le décret du 
13 ao(d 1941 instituant, pOUl [es fonctiollnaires 
atteints de tuberculose ouverte, des congés de lon- <, 
gue durée à passer dans la colonie de service OJ/. 
dans une colonie autre que la colonie d'origine. 

LE GOUVERNEUR DES COL.ONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉOION D'HONNEÜR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tomi, 
Vu le décret du 23 mars 19·21 défermin;.lnt [es attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
, Vu le décret du 19 septeljlbre ,1936 port~nt réduction des 
dépenses adminisfratiyes du Togo, modifjé par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 

et de publication des textes rég1ementaires aU Togo; 


Vu le décret du 1er .déèembre 1928 modifiant le;;~régime 

des indemnités pour charge de"famille du personnel .~toniaII 

promulgué au Togo le 25 janvier 1929; <',c' 


Vu le décret du 19 novembre 1.931 fixant les conditions 

d'appUcatio~ au personnel des administrations coloniales orga.. 

oisces par décret, de l'article 51 de la loi du- 30 mars 1929 

et dô la loi cdu 18 avril 1931 relatives aux congés de longue 

durée pout tuberculose ouverte, promulgué au Togo Je 

16 décembre 1931; 


Vu le décret du 13 aoUt 1941; 
Vu les instructions en date du 30 septembre 1941 du 


.Hàut-Commissaire de PAfrique française; 
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ARRETE·: 
ARTICLE PREMIER, - Est promulgué dans le terri

toire du Togo placé 'sous le mandat de la France, le 
,décret du 13 .ont 1941 instituant, 'pour les fonction
"'naires atteints de tuberculose ouverte, des congés de 

longue durée à passer dans la oolorue de service 
ou dans une colonie autre que la colonie d'origine. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué. partout où besoin sera. ' 

Lo~é, le, 24 octobre 1941. 

Pour le Commissaire de F rflllCe en fourllée, 
L'administrateur en chef des colonies, 

üispectelil' des 'affaires administratives, 
chargé de l'expédition des 'affaires courantes, r de SAINT-ALARY. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE,CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Sur le rapport du secrétaire d'Etat aux colonies; 
Vu le-décret du 3' juillet 1897 portant règlem",,! sur les 

passages et les indemnités de route et de séjour allouées aux 
fonctionnaires,' emp~oyés et agents, des servÏces coloniaux 'ou 
locaux, et les textes qui Pont modifié; " . 

Vu le décret du 2 marS 1910 portant règlement sur la solde 
et les allocations ~ccessoires des fonctionnaires. employés et 
agents des services coloniaux, et les textes qui l'ont modifié; 

Vu le décret du 1er déœmbre 1928 fixant les conditions 
d'attributions des indemnités pour .eharg"es de famille 'aux: 
fonctionnaires des cadres colon"iaux, et les textes qui l'ont 
modifié; . 

Vu le décret du 19 novembre 1931 fixant les· conditions , 	d'àttributions des con~ de longue durée pour tuberculose 
ouverte aux f9nctiol1nalres des services coloniaux, et -les textes 
qui l'ont m~ifié; " 

DECRETONS: 
ARTICLE Pl<EMIÈRo' - A titre exceptionnel, dés con

gés de longue durée peuvent être acoordés par les 
chefs de colonie aux fonctionnaires atteints de tubercu
lose ouvèrte, pour en jouir dans la colonie où lès 
intéressés sont en service, ou dans toute autre colonie 
'lui leùr sera désignée. ' 

ART. 2. ~ Ces congés soni accordés~dans les con
ditions fixées par !'articIe.4 du décret du' 19 nov cm i 

bre 1931. ' 	 " , . 

ART. 3. c- D'une mariière',géné"afe, les fonction
naires titulaires d'un congé de longue durée à passer 
·tlans la colonie ol! ils sont en service, sont considerés 

"comm!! étant en, eongé dans la ,métropole ou dans 
leur colonie d'origine. ," 

Ils ne peuvent' plus, notamment, prétendre de 'Ce 
. fait qu'aux émoluments prévus à l'article 8 (§ l ér) du 

décret du 19 novembre 1931. , ' 
Le séjour acoompH de la sorte n'entre pas en ligne' 

d; compte' dans, le temps de séjour colonial el(i~é 
pour l'avancement. ., : 

ART. ,4. ~ Les di$positions de \>article 8 {§ 2} du 
',décret du 19 novembre 1931 concernant le logement 

ili"adminlstratif des fonctionnaires' placés en congé de. 
longî(~' durée, et celles de l'article 7 {§ c} du décret 
du' l'lh iléceml:ire 1928 relatif auX charges de famille, 
sont applicables aux fonctionnaires bénéficiant du con
gé défini, 'par l'articlè 1er du présel1t décret. . 

ART. 5. -:- Les intéressés conservent, pOur eux et" 
le cas échéant, pour leur famille, le droit au passage 
gratuit à destination de la métropole ,ou .de leur colo
nie .d'origine, et 'peuvent 'être rapatriés au cours de 
leur congé, soit 'sur leur demande, soit d'office par 
le chef de la colonie. 

ART. 6. - Le congé court du jour où le fonction
n"aire cesse son service. 

Dans le cas o,ù l'intéressé bénéficierait' des" disposi
tions de r!articI~ 5 ci-dessus, .le' temps de la traversée 
serait défalqué de la durée du congé en oours. 

ART. 7. - Les présentes dispositions' seront appli
cables pendant une durée d'un an à compter de la date 
du présent décret. Le secrétaire 'd'Etat ,aux colonies 
pourra, toutefois, par arrêté, en proroger l'applica
tion pour une ou plusieurs 'périodes d'un an. 

ART. 8~ - Le, secrétaire d'Etat aux colonies est 
chargé de l'exécution du présent décret, qui sera pu
blié au Journal c/ficlel de J'Etat français et inséré au 
Bulletin. otticiel du secrétariat' d'Etat aux colonies. 

Fait à Vichy, le 13 aoât 1941. 
PHILIPPE' P)'OTAIN.

" Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le secrétllire d'Etat' aux colonies, 

Amiral PItATON. 

Déserliotl des marins du c~mmerct; el de l~ pêche 
" . 

NouS, MARtCHAL DEFRANCE;CHEF Dt L'ETAT FRANÇAIS, 
Le conseil des ministres entendu; 

DECRETONS: . 
ARTICLE PREMIER. '- Tout inscrit maritime ou agent 

du service général, officier, maître ou membre du 
pers'onnel subalterne, déserteur, en temps de guerre, 
dans un port d'une colonie, d'un pays de protectorat 
ou sous.. ,mandat, ou d'un pays étranger, est PlJni de 
2 à l!() ans dé réclusion. , 

Lorsque' le coupable est officier, le maximum' d~ 
la peine est prononcé. ' ,,' 

Ain. 2. - Sont qualifiés déserteurs, pour l'applica
tion de la présente loi, les officiers, maHres, marin. 
ou agents du service général qui ont volontairement 
abandonné le navire alors qu'ils étaient portés au 

'rôle d'équipage soit comme membres du personnel, 
soit comme passagers. 

Ain. 3. _ La constatation de la désertion donne 
lieu immédiatement :: 

A la' "adiation des matricules des gens 'de mer, 11 
la retenue des salaires acquis, au profit du Trésor, 
à la' suppression des délégations de salaires consenties' 
où d'office. 

La cOIlnaissance du crime' de désertion appàrtient 
. aux tribunaux maritimes institués par le cOQe de 
justice militaire pour l'arméé de, mer. 

La désertion ,est constatée par ulle plainte du capi
taine adressée à l'autorité maritime du port oU du 
premier port touché, qui en saisit .Je préfet maritime 
ou l'autorité qui possède les pouvoirs judiciaires en 
vertu du code de justice maritime. 

ART. 4. ~ L~ ministre secrétaire d'Etat li 'la marine· 
est chargé de l'exécution du présent décret qui sera 
publié a~, Joumlli officiel. 

Fait à Vichy, le 23 aont 194L 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
, Le' 'garde des sceaa.~, 

ministre secrétllire d'Etat à la jltStice,· 
Joseph BAR,.THtLEMY. 

, L'amiral de la flètte, 
ministre secrétaire d'Etat à la marJfte, 

Amiral DARLAN. 
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1: 
Organismes consultatif. !:' ActIons cn justice - Prescriptions' el d.lai. de pr"c6

dure intéressant les ,mobiUsés 

ARRETE No 597 pronwlguant au Togo l'arrOIIf minis
tériel du 29 aout 1941 suspendant, l'obligation Je ARRETE No :;'98 promulguant au Togo le décret dU. 
prendre l'avis, du comité des travaux publics des Il 1:0 'septembre 1941 rendant applicables aux terri
colonies. ~ toires releVilnt du secrétaire d'Etal aux colonies les 

1 dispositions ~ de la loi du 4 mai 1941 complétant
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, l'article 2 du décret-loi da l.r, septembre 1939,1:
CHEVALIE~ DE LA LÊOION D'H9NNEU~) , relaii! aux aclions en iustice el aux prescriptions et 

COMMISSAIRE Dlo. FRANCE AU Tooo, il délols de procédure intéressant les 'mobilisés, . 	 ii 
- Vu le décret du 23 mars 

, 

1921 déterminant l~ attributions ,LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; ii ,'CHEVALIER DE ,LA LÊOION DI HONNEUR, 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des ' COMMISSAIRE' DE FRANCE AU Tooo, 
dépenses administratives du T ago, modifié . par celui du 1 Vu le décret du 23 m'ars 1921 déterminant les attributions
20 juillet 1931; 	 , ' _1: : et les pouvoirs du Commissaire de la République: an T ago; 

Vu le déCiet du.16 avril 1924 sur te mode de promulgation Vu le décref du 19 septembre 1936 portant' réduction des 
et de publication des textes réglementaires au Togo; dépenses administratives du Togo, modifié par celU1 du 

20 juillet 1931; ,Vu l'arrêté interministériel du 22 novembre 1940 .suspen- ;1 
dant temporali'ement Pqbligation de prendre: aVÎs de trois 'Iii, Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
organismes oonsultaüftj ,des travaux putilics, chemips de fer et . .de publication des textes réglementaires au Togo; . 
et ports coloniaux, promulgué au Togo le 25 janvier 1941; Vu je. décret du 9 septembre 1939 "déclarant applicables 

Vu Parrêté minislériel du 29 août 1941;. .... 1 	 aux territoires relevant du ministère des colonies àutres que
les Antilles, la Guyane et la· Réunion les dispositions du déVu les fnstructions en ~ate du 3 octobre '1941 du' Haut- !'. cret du -1 er" septembre 1939 J'elatif aux actions en ~justice et

Commissaire de JI Afrique française; aUX prescriptions et délais de procédure intéressant les mobili
sés, promulgudé au Togo le 10 novembre 1939; . 

ARRETÉ: :1i, Vu le décret du 8 décembre 1939 déclarant applicable à 
tous les territoires re:evant du ministère des colonies le décretA1UÎèLE PREMIER: Est promulgué dans le terri-I: du '3 .povembre 1939 relatif a_ux actions en justice et aux 

toire du To.go. placé sous le mandat de la France, prescriptions et délais de procédure intéressant les mobilisés, 
promulgué au Togo le 15 janvier 1940 i, .J1aITêté ministériel du 29 août .1 Ml suspendant l'o.b!!

gation de prendre l'avis du comité des travaux publics Vu le décret du 10 septembre 1941; . . 
des colonies, Il Vu les instructions en date du 3 octobre 1941 du Haut-

J' Commissaire de l'Afrique fran'çaise.; 
f~ . ~ ,ART.\ 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 

ARRETE,et communiqué parto.ut o.ù besoin sera. 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri

'Lomé, le 24 octobre 1941. to.ire du To.go. placé sous le man~t de la France, 
le, décret du 11) septembre 1941 rendant applicable;;Pour le Commissaire de Frll1!i:e en tournée, aux territoires relevant du secrétaire d'Etat aux colo'L'administrateur en chef des colonies, nies les dispositions de la Io.i du 4 mat 1941 com

inspecteur des allaires administratives, plétant l'artfcIe 2 du décret-loi du 1e" septembre 1939,
chargé de lèexpédition des ollaires courantes, relatif aux actions en justice et aux prescripti-ons et 

délais'de Î)l:o.cédure intéressant les mobilisés. 
ART, 2. Le présent afrêté sera enregistré, publié 

et communiqué partout o.Ù besoin 'sera. ' 
LE SECRÉTAIRE D'ETAT AUX COLONIES, 

J. de SAINT-ALARY. 

C Lomé, ,le 24' o.ctobre 1941. 
Vu la loi du 19 juillèt 1941 prorogeant les dispositions Pour le CoO!missàire de France en toumée,

de la loi du 12 juillet 194{J permettant de suspendre par L'administrateur en éhel des' cQlonies, arrêté ministériel les dispositions prévoyant Pavis d'un orga
, iflSpe.cteur des allaires tUlministratives,nisme consultatif; 

chargé de l'expédition des oflaires courtm.tes; 
Vu l'arrêté du 22 novembre 1940 suspendant le comité des 

travaux" publics des" 'colonies jusqu'au 12 juillet 1941; J: de, SAINT-ALARY. 

ARRETE,: 	 1 

'; Nous, ,MARÉCHAL DE FRANCE"CHEf ~DE L'ETAT FRANÇAIS,
ARTICLE PREMIER. Est suspendue 'Pour la période .1 

Sur je rapROrt du garde des sceaux, ministre secrétaires'étendant du 12 juillet 1941 au 12 juillet '1942 \ 
1 d'Etat.- à la justice et du secréta}re d'Etat aux coloniesj.

l'application, à l'occasion de tous actes individuels 0.11 !,1 Vu les articlés 6, S et' 18 du senatus~tonsulte du 3 mai"'~'i!-
réglementaires, 'des dispo.sitions prévoyant l'obligation 1854; .. 
de prendre 'l'avis du co.mité des travaux publics des Vu le décret du 1er septeinbre 1939 rc'latif aux' adions 
co.lo.nies. en justice èt aux prescriptions et délais de procédure intéres~ 

sant les mobilisés; . 
ART. 2. - L'inspecteur général des' travaux publics Il Vu le déeret du 9 septembre 1939 déclarant applicableS aux 

des co.lonies- est chargé de l'exécutio.n - 'du présent teqitoires relevant du ministère des colonÎes autres, que, ']esil Anti11ês, la Guyane et la RéunÎon le3 dispositions du décretarrêté. 
susvisé du 1er septembre 1939; 

Fait à VicKy, le 29 août 1941. 
:1 

Vu le décret du 3 nO,vembrc 1939 modifiant l'article 2 du 
Amiral PLATON. 

1 décret du 1er septembre 1939. relatif aux actions en justice
et aux.~_pr~criptjons et délais de procédure intéressa.nt les 

1 ,mobiliSéS; , . 
1 
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Vu le décret du 8. décembre 1939 déclarant applicables à· 
tous les ,territoires relevant du mjnistère des colonies les 
dispositions ·du décre~ susvisé du 3 novembre 1939; 

~"'{,;- Vu le décret du 26 mai. 1940 modifiant Je décret susvisé 
du 1er" septembre 1939; 

-., Vu 1. loi du 4- mai 1941 complétant l'article 2· du décret 

susvisé du 1er septembre 1939 modifié par les déerets ·précités 

des 3 .novembre 1939 et 26 mai 1940; 


DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. - La' loi du 4 mai 1941 SUSVlsee 
est - déclarée applicable aux territoires relevant. du 
secrétariat· d'Etat aux colonies. 

ART. 2. ~ Le garde de~ sceaux, ministre secrétaitP 
d'Etat à la justice et le secrétaire d'Etat aux colonies. 
sont chargés, chacun en. ce qui le concerne, de l'exé
cution du présent décret qui sera inséré au JOllrna[· 

_officiel de l'Etat français et des territ"ires intér_essés. 

fait à Vichy, le HI septembre 1941. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Marécbal de frapce, Chef de l'Etat français: 
Le garde des sceaux, 


ministre secrétaire .d'Etat à' la justice, 

. Joseph BARTHÉLEMY. 

Le. secrétaire d'Etat aux colonies, 
Amiral PLATON. 

LOI dU:'4 mà! 1941 complétant l'article 2 du décret 
da '1 er septemlire 1939, modifié par les décrets du 
3 novembre 1939 et du 26 mai 194(), relatif allx 
actions et! iastice et aux prescriptions' el'· délais de; 
procédure intéressant les mobilisés. . ,. 

Nous, MARÉCHAL VE. fRANCE; CHEF DE L'ETAT FRANCAIS, 

Le conseil des -~inistres entendui 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. - Il est ajouté 'à'Harticle ·2 .. du 
décret du 1er septembre 1939, modifié par les décrets 
du. 3 novembre 1939 et du- 26 mai 19'40, l'alin'éa 
suivant; • 
. «Les. dispositions du' présent arlicle relatives. à 
l'introduction des instances, à leur ,,~ntinuation jus
qu'à décision définitiv~, à. l'exécution et à la conti
nuation de l'exécution dès décisions judiciaires ou 
administratives définitives ou exécutoires par provision 
ou .des actes assImilés. aux jugements. quant à la 
force exécutnire par l'article 545 et suivants du code· 
de procédure civile, continueront à s'appliquer a!lx 
militaires prisonniers de guerre ou internés. pendant 
un délai de six mois à dater -du jour de leur démobi~ 
lisation. Le délai de six mois commencera à courJr 
à CDmpter de l'entr-ée en vigueur du présent décreC 
pOlir ceux qui auront été démobilisés antérieurement 
à cette date ». 

ART: 2. -~ Le présent décr.ef sera publié au journul 
_ officiel. et exécuté comme loi ge l'Etat. 

fait.à Vichy, k 4 ·mai 1941. 

PHILIPPE PETAIN. 

, rar le 'Màréchal de France, Chef de l'J:tat français: 

Lr; garde des sceaux,· 

ministre seçrétaire d'Etat à la iasticei 


Joseph BARTH{LEMY. 
(;) 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

,. 
Tarifs du wharf+ 

. 
ARReTE No 441 fixant les tarifs du wharf de Lomé' 

à l'exportation pOIÙ les produits de la récolte 1939
.1940 ayant fait l'objet de cOlZVentioll d'achat. 

LE GOUVERNEUR. DES COLONIES, 
CHEVALlf.:'R DE LA LEGION D'HONNEUR) 

COMMISSAIRE DE fRANCE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant (es attributions:' 
et les pOUVOIrs du Commissaire de la République au <rogo;' 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réducti~ des' 
dépenses ~administratiyes-·..du . logo, modifié p~r celUI dti 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté 69 du 28 janVier 1929, app'rouvant l'ensemble' 
des tarifs du wharf de Lomé .ei tous. actes modificatifs à ces 
textes; . .

Vu l'arrêté 318 du. 15 juin 1939 'promulguant au Togo le· 
décret du 19 mai 1939 portant réorganisation de.5i chemins de' 
fer _coloniaux j 

.Vu l'arrêté 7 s. T. du 2 octobre 1938 du Haut-Commissaire' 
de la République fixant' la procéôure d'bo~ologation des. 
tarifs du éhemin' de fer et cl.u wharf du Togo; 

h 

Vu- les arrêtés _ 407 du - 27 jùille! 1939· et 3U~ du 8 juin· 
1940 modifiant certains tarifs du vt:harf de Lomé; 

Vu les' avis formulés par les membres du eonseil économique'. 
du réseau du chemin deL fer du Togo dans 'sa séance du 
29 juillet 1941; 

i Sur~ la proposition de Piagénieur principal, directeur du 
1. 

1 réseau des chemins de fer et du wharf; 

Le conseil d1administration entendu dans - sa 'séance du

15 aQût 1941; 

Sous réserve d'homologation du Gouverneur général1 Haut-


Commissaire de l'Afrique française; 


, 	 ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les arrêtés 407 du 27 juillet 
1939 et 306 du 8 juin 1940 ne sont pas applicables.. 
à l'exportatinn des -produits de la récolte 1939-,1,940,_ 
aYl'nt fait l'objet de oonventioll entre groupements 
d'exportaHon d'une -par!, et groupements d'importa-. 

. tion et de répartition d'autre 'part, àprès consultation. 
et sur le cOJltrôle des. ministères de l'agriculture 
(ravitaillement général), des colonies, et de la marine_ . 
marchande. 

. AllT. 2. - Les demandes de remnoursement concer-· 
1 nant des marchandises déjà exportées devr.:wt, à peine 
l' . 	 de forchision, avoir été présentées au il'i'Vecteur' du 

wharf, au plus tard dans", les trois mois suivant la. 
parution du présent arrêté au JOllrnaf. Officiel du 
Togo. Elles devront -être- accompagnées de toutes. 
p.ièces justificatives. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié parlout où besoin sera. . 

Lomé, le 15 août 1941. 

J. DELPECH. 

(Homologué par arrêté général IlO 347(j· T; p_ du 
1cr octobre 1941 (lu Hall~-Commissaire de l'Afrique
frança,isfJ). 
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, 
Prix de. prod...ns du cru ! ARRETE: 

--,' 1 AIUICLÈ PREMIER. - L'autorisation requISe pour la 
ARRETE No :>33 modifiallt Iii liste illlnexée à l'arrêté '1 validité des opérations énumérées à l'article le, du dé

110 424 du Il aoat 1941 coru:emant les prix limites., 1 'cret du 8 août 1941 est demandée par la ou les par
maxima des produits du cm des tillés à la consommaties qui acquièrent l'immeuble ou les d.oits immobi- ..,
tiOIl locale, à pratiquer dans la cornillane-mixte de' liers ou qui sont preneurs au bail ou par leur man
Lomé. dataire. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, Cette demande comporte les mentions suivantes:
Q1I:V~LIE. DE LA LtOION n'HONNEUR, 10 - Les nom, prénoms, date et lieu de naissance, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU ToGO, 
1 domicile, profession et nationalité des parties en cauSe 

Vu le décret du 23 mars 1921 dé.terminant tes attribptions ,j ainsi que leurs liens de parenté ou d'alliance et la 
-et les pouvoirs" du Commissaire de la· République au Tago; qualité en laquelle chacune 'd'elles intervient dans

Vu le déeret du 19 septembre 1936, portant réduction des l'opération;·dépenses administratives du Togot modifié par CelUI du 
20 juillet 1937; 	 20 La nature de l'opération: . 


30 - La désignation de l'immeuble ou. des droits
Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation. 
et de publieation des textes réglementaires au Togo; immobiliers qui font l'objet de l'opération ainsi que 

Vu le ·décr.et du 25 aoilt 1937 sur ta répression' des augmen,_ la contenance pour les 'immeubles non bâtis. 
'tatlons illégitimes des prix dans les colonies, pays de protec-.· Cette demande est rédigée en triple exemplaire, sm 
torat et territoires sous mandat .dépendant du ministère des papier libre. ,colonies autres que la Martinique et la Réunion, et les textes 

Elle doit être datée et signée et mentionner l'adresse modifieatifs subséquents notamment le décrét du 11 août 1940; 
de la personne 'à qui la réponse du Gouverneur de la Vu le décret du 21 janvier. 1941 donnant aUX chefs des ter


ritoires relevant de l'autorîté du Haut~Comtnissaire de l'Afri~ colonie doit être adressée. " • 

que française· le· pouvoir de taxer le pri,x de certains produit; Pour.les apports d'immeubles ou de droits immobi

'Ou . denrées; - ' . liers à une société en' formation, le projet de statuts, 

Sous réserve d'approbation en tOllseÎl œaqminisiration; ainsi que la liste des fondateurs doiven. toujours être 
'ARRETE: joints' à la demande avec l'indication de leurs nom, 

ARTICLE PREMIER. ~ Est modifiée oomme suit la 
liste des prix limites maxima des produits du cru des
iinés à la conoommation locale, à pratiquer dans la 
'commune-mixte de Lomé: 

2 - Produits vivriers (graines et tubercules) 
.. 

'Maïs, le kilo 	 . 0 fr,75 centimes. ' 
'f 

ART- 2, - Yu l'urgence, le présent arrêté sera immé
diatement applicable par voie d'affichage dans les 
bureaux de la mairie et de la subdivision de Lomé 

'.ainsi qu'aux marchés de la oommime-mixte de' Lomé. 
Lomé, 'le 23 septembre 1941. 

, POlJ.f' le Commissaire de France· en tournée, 

L'adminlslralear en cite! des colon(es, 


" inspecteur des 'alfa/res admiitistr'atives, , 

chargé de l'expédittoll des affaires cour(/ltfes, 


J. de SAINT-ALARY. 

(Approuvé en conseil d'administration dans sa SÙUl
ce du 16 octobre 1941). 

--~-'-----

Opiratl<lnl hnmabillire. 

ARRETE dJ/;I> 3474 F.j4llxaitt les modalités des deman
de et octroi de t'autorisation prévue à l'article te" 
et déclaralioll prévue à l'article 4 du décret do: 
8 aoflt 1941 relatif aux opérations immobilières en 
Afrique occidelltale française et au Togo. 

LE GOtNERNEUR GÉNÉRAL, 

COMMANDEUR DE LA LÉmON D'HONNEUR, 


HAUT-COMMISSAIRE DI' L;AFRIQUE fRANÇAISE, 

Vu le décret du 18 octobre 1904 réorganisant le gouverne

ment général de l'A. O. F. modifié par 'les décrets des 4 dé
<embre 1920, 30 Illars 1925 et 22 juin 1933; 

Vu le décret du 25 juin 1940 créant le Haut-Commissariat. 
,de l'Afrique française;. " 

Vu le décret du 8 aoôt_ 1941 relatif aux opérations imtno~ 
:biliètes en Afrique ·'oc:ddentale 'française et au Togoi 

La Commissjon permanente du conseil de gouvernement
'entendue; 

prénoms, date et lieu de naissance, profession, dômi
cile et nationalité. 

En· cas à'augmentation de capital, de fU,sion par 
voie' d'absorption ou de trànsformafion de sociétés, 
il est produit il1dépendamment des statuts, les procès
verbaux ou documents qui autorisent .l'opération et 
il est justifié des noms, prénoms, date et ,Ii~u de nais
sance, dom'icile. et nationalité des administrateurs, di
recteurs ou gérants, associés en nom ou commandite 
tant de la société ,bénéficiaire de l'apport que de la 
société dissoute ou apport~use. " ' , 

. Les documents prévus par l'alinéa 'qui précède sont 
'également produits toutes les fois qu'une société est 

"en cause. 
ÀRT. 2, - 'La demande d'autorisation est adressée 

au Gouvern,eur de la' cOlonie dans laquelle est situé 
l'immeulile qui fait l'objet de l'opération. 

ART. 3. - Il est tenu au~ chef-lieu de cbaque colo
,nie un ,egistre sur papier libre sur lequel les deman
des d'autorisation sont inscrites. jour par jour, par 

.,.1 . ordre de numéro, sans blanc ni interligne. Ce regis
tre est arrêté chaque soir. . _ ' 

'i Dès leur réception, les demancjes sont frappées du 
timbre à date du gouvernement local. 

.j'
1 

-li en est délivré un accusé de réception rappelant la 
date et le numéro d'inscription au. registre. 

Le Gouverneur décide si l'autorisation est accordée 
'I ou refusée: s'il en est besoin, il notifie à l'aùteur de la 
'I . demande qu'il surseoit à la décision aux fins d'enquête 
'1' . Les trois, exemplaires !le la demande sont rëyêtus
," dè la mentio!! de la décision,: l'un est renvoyé par 
,,' lettre reoommandée à la pe;sonne désignée dans la 

demande pour le recevoir.' • 
La notifiqdion de la décision pourra aussi avoir lieu 

exceptionnellement par voie télégrapbique ou \par 
radio lorsque le gouverneur le jugera utile. 

Dans ce cas, le télégramme ou radiogramme,' devra 
se référer explicitement à la demande et désigne;,:'i clairement l'opération et l'immeuble ou le droit, imm'ô~ . , 
bilier visés. 

A ,défaut de réponse' du Oouverneilr dans le -délai 
de trois semaines à compter, de la réception de la 
demande, l'autorisation est ()on~dérée comme a<!l'ordée. 
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Mention du défaut de réponse est faite dans l'acte 
ou dans le procès-verbal d'adjudication auqllel le récé
pissé délivré lors du dépôt de la demande reste an
nèxé. 
'. ·ART. 4. ~ La déclaration prévue à l'article 4 du dé
cret dU 8 août 1941 et visant celles des opérations 
énumérées à l'article 1" qui ont été réalisées entre le 

- 1 er juillet 1940 et la promulgàtion de ce décret, doit 
être faite par la ou les parties qui oift acquis l'immeu
ble ou les droits immobiliers ou qui sont preneurs au 
bail, ou par leur manâataire . 

.La déclaration doit être faite même si cette ou ces 
parties ont cédé par là suite l'immeuble, les droits 
immobiliers ou le bail. , . 

Elle est .fédigée en un exemplaire, ~sur .papier libre' 
et doit comporter les mentions prévues à l'article le, 
ci-dessus. 

Ce document daté et signé '~st adressé au Gouver-. 
neur de la colonie ou chef. du territoire dans leRuel 
est situé l'immeuble qui a fait l'objet de l'opération. 

ART. 5. -0 L'èS Gouverneurs desoolonies du groupe, 
le Commissaire de France au Togo, leOouvemeur des 
colonies, administrateur de la circonscription de. Dàkar 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu
tion.du présent arrêté qui sera - enregistré, publié et 
communiqué partout où besoin sera. 

Dakar, le 1er octobr",-1941. 
P. BOISSGN. ---------- "" 

~èdaUle du.Mêrite de t·Afrique M.irc Française 

ARRETE ;Vo 3~15' réglementant l'attribution de if, 
Médaille du Mérite de l'Atrique NOire Française. 

'. - LE GOUVERNEUR GrntRAL, . 

HAUT-COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE FRANÇ.AISE, 

, COMMANDEUR DE LA LÉGION' D'HONNEUR,. 


"Vu le décret du 18 octobre 1904 ~organisant le gouverne
ment général de l'Afrique occidentale française et tous actes 
subséquents qui -J'ont complété ou modifié j" 

Vu le décret du 25 juin 1940 çréant un Haut-Commissariat' 
de P Afrique française; . 

Vu le décret du 26 juin 1941 créant la Médaille du Mérite 
de PAfriqu~ Noire française;: 

ARRETE: 
ARnCLE PHEMIER. ~ Nul ne peut se voir concéder 

la Médaille du Mérite' de l'Afrique Noire Française 
s'il n'a accompli cinq ans de serviees· civils ou militai
res ou de pratique pcofessionnelle en Afrique Noire 
française, 

ART.' 2. . Les' conditions prévues par l'article pre
'mier ne devront pas être exigées en cas de campagne 
de guerre ou d'exploration, d'acteS de courage et de 
dévouement ou de services importal1t~ remlùs au pays.. 

ART. 3. Toute proposition établie en faveur d'lm 
non fonctionnaire devra être accompagnée d'un extrait 
de Pacte de naissance et d'un extrait du .casler judi
ciaire· ayant moins de tmîs mois de"date. 

ART. 4. ~ Les propositions sont adressées au Gou
verneur gértéral, Haut-Commissaire de l'Afrique fran
çaise pour les fonctionnaires· et particuliers par les 
Gouverneurs des oolonies du groupe, pour les militai
res par les autorités militaires supérieures. 

ART. 5. Le présent arrêté sera inséré, publié et 
conlll:luniqué partout où besoin sera. 

Oakar, le 6 octobre 1941. 
P. BOISSON. 

N. B. - Les propositions devront être établie."i 'sur u,n 
imprimé du modèle ci~annex:é. 

............._~~~.._- 

ijA!lT~ÇOMIIUSSAaIAT , ETAT FRANÇAIS. 
• 	 de Î ravai! - Famille - Pntrlc 

L'Af:rique Fra,~çals6 -.- 
~e.cretarial d'Etat aux ColonIe&. 

Médaille du Mérite 
de l'Afriqu.e Noire Française 

PROPOStr'ION QU .... 

Nom: . ,. 

Prénoms 


'-Grade ou' emploi 

Grade dans la Légion d'Ho9neur 

Résidence: 

Dur~e des services à la date ( en Afrique .Noire 

du , '. . . . . . . .. j Française 

Enl:lmératioo de s fonctions remplies l 

et 'âes services rendus 1 

Nombre de propositions antérieures:.
, 

PROPOSITiON Du GOU,:"ERNEUR t , 

DÉCISION DU HAUT-COMMISSAIRE. 

Etat civil indigène 

ARRETE No 565 modifiant l'articte 13 rie l'amUé 
no 619 en dale du 1tO novembre 1938 fixant {es 
règle. applicables à l'étllt-civil des persoltlles de' 
slatul indigène. . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CJiEVALIER DE LA LtOION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 -déterinînant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République ail Togo; 
. Vu le déeret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par. celui du 
20 juillet 1937; . " 

Vu le décret du 22 septembre 188'7 fixant les a!lributjons 
des administrateurs des colonies; 

Vu le décret du 24· mars 1923 fixant le régime des pouvoirs 
disciplinaires ;. 

Vu le décret du 21 avril 1933 réorganisant la justice indt~ 
gène aU Togo; 

Vu l'arrêté nO 438 en date du 31 juillet 1933 o'ganisant 
'J'état~civi1 des personnes' régies par les coutumes -locales; 

Vu l'arrêté nô 171 en. date du 6 mai 1936 portant organi-. 
sation du commandement indigène au Togo; 

Vu l'arrêté nO 619 du 10 novembre 1938 relatif il l'êtat
civil i~digène; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. L'article 13 de l'arrêté nO 619' 

du W novembre 1938 susvisé est ainsi modifié: 

• " 	Art. 13. Les déclarations de décès doivent être 
faites dans les quatre jours qui suivent le décès si l~ 
mort a eu lieu dans le chef'lieu de la cÎI:collscription. 
administrative ou dans le chef-lieu de canton. 

Le reste sans chàngement. 

. .' AtlT. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com
'mllniqué et publié partout où besoin sera, 

Lomé, le 14 octobre '1941. 
J. OELPECH. 
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Al1ooations de retralle 

ARRETE No. 56~ modifiani l'article premier de l' or
'rêté no. 6S<) du 17 décembre 1937 instituant UI1, 

système d'allocations (te retraite du personnel indi
gène. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAt.tER DE LA U!:0I0N D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FI\ANCE AU TOQO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

'et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togoj 
Vu le décret du 19' septembre 1936 portant rédùction des 

dépenses administratives du Togo, mpdUié par celUI du· 
20 juillet 1937; 
,Vu l'arrêté 659 du 17 décembre '1937. in,tituant un sYstème 

d'allocations de ·retraite du personnel indigène; 
Le conseil d'administration entendu dans sa séance du 

. 16 octobre 1941; 
ARRETE.: 

ARTICLE PREMIER. L'article 'premier del'arrêtf 
nO. ,65<9 du 17 décembre 1937 insfitllant un système 
d'allocations de -retraite du personnel indigène 'est 
modifié de la façon suivante ': 

Sur les fonds du, budget local, des budg<:ts annexes 
et des budg<:ts CO!l)munaux, il peut être alloué ami 
personnels 'des cadr<:s locaux indigènes' permanents 
organisés par arrêtés du Comniissaire de Frânce, 
à l'<:xception des gardes, miliciens et agents de police 
soumis au point de vue de la retraite à Il!! mode de 
rémunération spéciale: ' , ' 

la - des allocations de retraite pour ancienneté de 
'Service; 

20. - des allocation. de retraite proportionnelle; 
30 des allocations de retraite polir cause d'inap

titude au 'service. 
ART.. 2. La dépense résultant dl! pai<:ment des 

allocations de retraite et des indemnités de charge~ 
.de famille y afférentes concédées à partir du 1cr jan
vier 1941 aux agents des cadres locaux du Togo en 
service ,au compte de l'une des communes mixtes ot! 
indigènes instituées au Territoire, est imputable aux 
,budgets communaux intéressés. ' 

Il
!: 
1: 
Il
Il 

Il 

!I 
Il 
1 

i 
1 

Ilt 
l' 

ii 
li 

ART. 3. Le présent arrêté sera enregistré, corn-I 
:muniqué et publié partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 16 octobre 1941. 
J. DELPECH.

-----'- 
Solde crédlt.ur reiti au compto-chef ' 

du bud••t de "emprunt 

ARRETE No SilO' autorisant le versement ail budget 
local du solde créditeur resté au compte-cltej du i 
budget. de l'emprUltt. 

LE GOUVERNeUR DES COLONIES, 
CHI!YAt~IER De LA LÉOION D'HONNeUR, 

C0MMISSAIRE DE rl\ANCE AU 1000, ' 
i,' 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
-et les pouvoirs du Commissaire de' la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
·dépenses administratives du Togo~ modifiê par celui du 
'20 juillel 1937; .' 

Vu le 'décret du 30 dé.cembre 

de~uoo~~ni:':.~pOrt nO 3327 du 
',bureau des fmances; 

Le conseil d'administration 
16 octobre 1941; 

ARRETE: 

1912. sur le régime financier 

29 août 1941 du chèf du ,'l' 

entendu dans sa séance du 1 

ARTICLE PREMIER. Est autorisé le versement au 
budget local du TQgIO, ·exercice 1941" chapitre IV, 
,article 5, paragraphe 4 « Recettes éventuelles et nolÏ 

: 

l' 

classées» du solde inemployé de 0 f., 80 du compte
clièf du budget de l'emprunt. 

ART. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, com
muniquéet publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 oct{)bre J 941. 
J. 'DELPECH. ' 

-----''- 
Tranem~ntB médicaux 

"'RRET E No 573 portant maio.ratÙm du 'taux de rem
boursement des fournées de traitement dans les 
jormations sanitaires. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALlER' DE LA LÊCiION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Topo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermimint les attributions 

et les ,pouvoirs du Commissaire de la République au. Togo; 
Vu le décret du, 19 septembre 1936 port~nt réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par- celUI du 
20 juilletlQ37; " 

Vu.le ri:gl'ement du '2 aoni 1912: SUr le fonction'nemènt des 
services médicaux au:.: coloriies; ." 

.Vu l'arrêté du 11 août 1921 réglementant le "service de 
santé dans le terrÎwire dû Togo; , ., 

Vu l'ar,,,té du 16 juillet 1941 -fixant le prJx de ;embourse
ment des frais "de traitement dans les formations sanitaires 
du Togo;- ' 

Le conseil d'administration entendu dans sa séance du 
,16 octobre 1941'; 

ARRETE: -, 
- ARTICLE PREMIER - Le tarif des remboursements 
de la joùfnée de traitement à l'hôpital de Lomé et 
dans les formations ,sanitaires des cercles et· subdi vi
sions es't fixé comme suit pour les malades traités il 
leur frais ou au c{)mpte d'un bndget, autre que le 
budget local savoir: 

cA - EUROPÉENS: 
HtJpital de Lomé: 

1rc catégorie 100- francs 
2e ,ealégorie 75 francs 
3e Catégorie 50 francs 

B -, INPIGÈNES : 
1re catégorie, Malades pourvoyant eux-mêmes à 

leur nourriture: 
Hôpitaux 'des cercles' de Lomé, Anécho et 

du Centre ',' . 13 frs. 
HÔpitaux du cercle' de' Solwdé et de la 

subdivision' 'autonome de Mango . . 8 frs. 
2e, catégorie. - Malades nourris par l'hÔpital: 
Hôpitaux des cercles de Lomé, "AnécllO et 

du Centre . . . . . . 30 frs. 
Hôpitaux du cercle de So!todé et de la sub

'division autonome de Mango . . 20 frs. 

ART. 2t' 1 ~oufrf' les teI!falnts, lteé' tar!f ~e Iremblolurse-I 
ment ,es ce Ul a eren a a ca g{)l'1e a aque e 1 S 

aumnt été traités, calculé sur les bases suivantes: 

Au-dessus, de 12 ans . . tarif -entier 

De :; à 12 ans . . . . demi-tarif 


. Au-dessous de 5 ans . . . . .. quart &. tarif 

. Les enfants âgés de ,moins de 5 ans, non sevrés et 
nourris par leur mère" sont traités gratuitement Lorsque 
cette dernièr<: est également hospitalisée. 

ART. 3. -' F1{)ur les marins .de commerce cjélaissés' 
forfaitairement, les' taux de majoration à appliquer, 
aux tarifs du tableau B: du décret du 31 dééembre 
193:] rest<:nt fixés pour la pérl{)de allant du 1er juillet 
au 31 décemhre 1941 par arrêté 294 du 14, juin 1941 
et 'sont ,les mêmes que ceux prévus il l'arrêté no 267 , 
en date du 10 mai 1938. 

\. 
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Il Vu [e décr.et du 19 septembre 1936 portàn! réduction des 
dépenses administratives du Togo,' modifi~ par celUI du

,ART. 4 . ....,.. Est et demeure rapporté ·l'arrêté nO 314 
du 16 juillèt 1944. . 20 juillet 1937; . 

;, ART. 5. Le présent ar~êté, .qui sera en vigu·eur Vu l'arrêté du 2B décembre 1920 ouvrant au service des
;··Ie 1er novembre. 1941, sera ·enregistré, communiqué et colis posfaux· <I<l 0 à 5 kilœ et 5 à 10 kilos toutes les lcca

publié partout où bewin sera. lités du Territoire pourvues d'un bureau de poste. ct Jlxant 
les taxes .de transport;

Lomé, le 16 octobre· 1941. 
Vu l'arrêté no 419 du 3 août 1932 ouvrant toutes les lOcaJ. OELPECH. lités pourvues p'un bureau de poste au service des colis pos~ 

taux- de 10 à 20 kilosj 
Vu la circulaire nO 135 du 9 août 1941 de la di~ection. CoUs postaux 

régionale dcs P. T. T. de l'A. O. F.; 
Le conseil d1adminlstration entendu dans sa séance du·>ARRETE No 581 ouvrant toutes les localités· pourltl octobre 1941; ",'vues d'lm bureau de poste -au service des colis 


postaux de 3 kilos. . 
 ARRETE: 
ARTICLE PI<EMIER. - Le service des coli~ postaux 

- CHEVALIER DE LA LEmON D'HONNEUR~ 

LÉ GOUVERNElJ.R DES COLON!J;S, 
de 3 kilos est étendu à toutés les localités; du Terri

CoMMISSAIRE pE FRANCE AU· TOGO, toire pourvues d'un 'bureau de poste. 
ART. .e. .:... Les taxes. de transport à l'intérieur duVu le décret du 23 ma'rs ttnl déterminant les. attributions 


et tes pouvoirs du Cqmmissaire de la République. au Togo; 
 Terri,tQire sont fixées oomme suit: 

'. .-,. 

~ 
, COLIS 

•
DE 3 Kir.os . ....~ ....~ . . '. 

. BASSt\'RI LAMA-KARA LOMÉBUREAUX ATAKPAllIU!,!: P~LIMÉ SOKon>!S/MA"GOA'''lq.oi' 
. 1 

• 4,5.0. : 1,505.00 5,00 2,50 "5,50Anécho. - 2,5Q 
4,50 3,00Atakpamé. 2,50 3,00 3,00 2.00 3,00- .. 

- ,2,50Bassari ~ . 5,.00 4,50 4,00 2,505,00.3,00 
- 4,50Lama-Kar. 5,00 3,OQ 2,50 5,00 2.50 2,50 

1,50 4,50 - .2,0.0 5,00 .4,002,00 4,501 Lomé . 
2,50 3,00 2,00 5,50 4,50.5,00 5,001 Palimé " -

, -5,50 5,00 5,50 3,004,50 4,00 2,50'1 S/Mango 
'2,50Sokodé. , : 4,50 3,00 2,50 4,00' 3,00 -4.50 Il-

Supplément pour transport des colis postaux entre '~ 
Anécho ~t la frontière du DahQmey - Colis de 1: 

3 kilos: 1 franc. . -

ART. 
çhargé 

3. 
de 

- Le chef du . .servicè des. P. T. T. est 
l'exécution du présent· arrêté qui entrera 

1

li 
. en vigueur il compter du 16 octo_bre 1941 et qui sera 
enregistré, communiqué et publié partoùt où besoin , 
sera. 

Lomé, le 16 octobre 1941. l
! 

:1 
J. DELPECH.----'---=- li 

Annulation de crédits i,
1: 

ARRETE No 5<84 portant annulation de crédits restés I! 
sans emploi à la clôture de l'exercice 1940 ail. 
budget annexe de,l'exploitation da chemin de ferl. 
et da wharf. . , 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER D~ LA LÉmON D'HONNEUR, li 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 
Vu l:çp. décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions- 1· 

et lesfpouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des :i 

dépenses administratives du ~ Togo, modifie par' cçluî du 1. 

20 juillet 1937; 1 

Vu le décret du 30 décemblX 1912 sur le régime financier 1 

'des colonies et plus spécialement l'article 274 de ce décrd; 
.' Vu l'arrêté interministériel du 2 juillet 1923 instituant 1 

un fonds de roulement, Un fonds de" renouvQ.llement et un 
fonds" de réserve spécial du service" des voies de pénétr{ition 
et du wharf du Togo; , 

Vu l'arrêté nO 199 du 10 seplembre 1923 réglementan! 
1e fonctionnement du fonds de renouvellement du service des 
voies de pénét,ation et du wharf du Togo; 

Vu l'arrêté nO 200 du 10 s,eptembre 1923" réglementant
le fopctionnement du fonds de- roùlement du service des voies 
de~ pénétration et du wharf du Togo modifié par l'arrêté 
nO 229 du 29 avril 1931 et par ['arrêté n0262 du 24 mai 
1932;" Vu l'arrêté nO 1ge du 10 §>eptembre 1923 réglementant le 
fonds de réserve du service des voies de pénétration et du 
wharf du Tego; 
,Vu le décret du 14 mai 1940 portant approbation des bud' 

gets du Togo pour l'exercice 1940; . 
Le conseii d'admînistratlon~ entendu dans sa 'séance (lu 

16 octobr~ 1941; 

ARRETE; 
ARTICLE PREMIER. -.Sont annulés au budget annexe 

de l'exploitation du chemin de fer et du wharf, 
exercice 1940, les crédits suivants restés sans emploi 
au 31 mai 1941 : 

CHAPITRE 1 981.76.1,30 
II 214:701,411 

III U111.165,10 
IV 1.297.5OD,
V 69.251,10 

VI 206.554,80 
VII ' 241.162,20 

VIII 315.838,90 
IX 151.5UO,
X 1.565,

XI 2.467,024,80 
. 6.910.62Ü'ii 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lo'mé, le 16 octobre 1941. 
______...:J:..,~....:DELPECH. 
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Prélèvement !lUT tonds de renouvellement 

ARRE'T E No 585 autorisant lut prtlèvemenf sar le 
fonds de renouvellement du. badget 'aJznexrJ, de l'ex
floitation du chemin de fer et du. wharf, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER D'I.'.:. LA LÉOION Ù'HONNEUR,', 

COMMISSAlRE DE FRANcÈ AU TOGO, 

Vu 
~ 
le décret du 23 mars 1921 déterminant 

. 
le,;; attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au· Togo; 
Vu le décret du 19 s~ptembre 1936 portant réduction des 

dépeIfIlflS administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1931; 

Vu l'arrêté interministériel du 2 juillet' 1923, instituant 
un fonds de renouvellement spécial' au service des voies de 
pénétration et du wharf du Togo; 

Vu le décret du 15 juillet 1941 approuvant le budJl:et an
nexe' de l'exploitation du: chemin de fer et du wharf, POUf: 
l'exercice 1941,; ,..... "" . 

Vu le rapport nO 419 c. p, du 15 octob,re 1941 du directeur, 
du réseau; 	 . 

Le conseil d'administration entendu dans sa séance du 
16 octobre 1941; 

A~ETE: 
ARTICLE PREMII"R. 'Est autorisé le prélèvement 

de la somme' de SEPT CEN1" QUARANTE MILLE- SEPT 
,CENT CINQUANTE FRANCS, sur le oompte du 'f-onds de 
renouvellement âu. budget ,annexe de l'expl<oitation 
du chemin de fer et du wharf du TogO afin de per
mettre le paiement des dépenses inscrites au chapitre 
Xlp 'dé' l'exercice 1941, 	 ," • 

ART, 2, - Le directeur du réseau, sous"ordonnateur 
du ',budget annexe et le trésorier-payeur sont chargés, 
chacun en ce qui le ç,oncerne, de l'exécution du présent 
arrêté'qui sera enregistré, publié au Journ!!l officiel 
du Territoire ~t oomm)lniqué partout <Où besoin sera. 

tomé, le 16 octobre 1941. 
J. DELPECl1, 

Peste ~ovine . 

ARRETE No 588 décummt infecté de peste bovine 
le callton de K.abou (Subdivision de BasSflri), 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGiON p'HONNEUR, 

COMMISSA1RE DE fRANCE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les 	pouvoirs du Commissaire de la ISépubHque au Togoj 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togol modifié par celui du 
20 juillet' 1931; , 

Vu l'arrêté du 2S octobre 1933 organiSant Plnspectlon 
vétérinaire et Péleyagej .. 

Vu l'arrêté nO 425 du 26 juillet 1931 réglementant l'importa. 
tion ét l'expor.tation~ des antmaux par voie de terre et. régle~ 
mentant. la circulation du bétail au Togo; 

Vu 1<" télégramme officiel nO 253 du 'B octobre 1941' du 
.eOmmandant du cercle de .Sokodé; . 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER, - Est déclaré infecté de peste 

bovine 1" canton de Kabou (Subdivision de Bassari). 
ART. 2. - La ciroulation des troopeaux de bovidés 

est formellement interdite dans ledit cantQn pendant 
la durée de l'épizootie. 

ART. 3. Le oommandant du cercle de Sokoâé, 
le chef de la subdivisiori de Bassari et l'inspecteur 
du service vétérinaire et de l'élevage sont chargés, 

Il chacun en ce qui le ooncerne, de l'exéc~~;on du plié- • 
Il sent arrêté qui sera enregistré" communiqué et· publié
i: 	 partout 'Où besoin sera, 

, LOmé, le 2() octobre -1941, , 
, . 

POllr le Commissaire de France en, roufliée, 
L'administrbteur en chef des colonies, • 

inspecleur des affaires fldminÎsfrat(ves, 
ch!lrgé de -l'expédition des, affaires coura/tfes, 

J, de SAINT-ALARY. 

Mesures contre la rage " 
ARRETE No 589 édictant des mesures te",po~aires 

contre-la rage dans le cercle ~'Anée/w. 

LÉ. GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHevALIe:R DE LA LËotON D'HO~NEUlt. 

COMMfSSAIRE DÉ FR.:\NCE AU TOGO, 
Vu le décret du' 23 mars 1921 dét'fminant les attributions 

et, les pouvoir;; du Commissaire de la République au Togoj 
Vu le décret du 19 septembre' 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, ,modifié par celUI du 
20 juillet 1931; 

Vu'le télégramme nO 2111 en date du 16 octobre 1941 du 
command;:wt du cercle' d'Anécho;

Apres avis- du chef du service de sant~; 

ARRETE, 
ARTICLE PREMIER. - Tous les chiens circulant sur 

le territoïre du cercle d'Anécho dèvmnt être 'muselés 
ou tenus en laisse pendant deux mois à partir de la 
date du présent arrêté, 

Pendant le même temps, il est interdit aux pro
priétaires de se dessaisir' de leurs chièns si ce n'est 
pour les faire àbattre, 

ART. 2. - Les animaùx de quelque espèce qu'ils 
soient, notamment ~Ies chiens, chats ,et singes, atteints 
de rage constatée (lU simplement suspects de rage, 
doiVent être soumis' à l'examen du vétérinaire ou, 
à défaut, du médecin qui 'prescrira; s'il .y a lieu, la 
mise en observation de quinze' .jours; l'animal enragé 
ou susPect: devra être conduit par le propriétaire à la 
fourrière administrative pour y être examiné. 

ART. 3. - Les chiens errants et tous ·ceux qui 
seraient trouvés sur le territ'Oire' du cercle d'An écho, 
non munis d'un collier portant lè nom et le domicile 
de leur maître, seront oonduits à hi fourrière et abattus 
après un délai de quarante huit heures s'ils n'ont pas 
été réclamés et si le propriétaire est inOOn11U, 

Le délai est porté à huit jours francs pour les chiens 
aveç collier portant la marque ,de leurs maîtres. 

En cas de remise au propriétaire, ce dernier sera 
teml d'acquitter. les frais de fourrière. 

ART. 4. Les infrac,lions au présent arrêté sevont 
punies. des peines prévues par les règlements selon le 

. statut des oontrevenan.ts. 
ART, 5. Vu l'urgenoe, les dispositiQns du présent 

arrêté entreront, immédiatement en vigueur. La pu
blication en sera assurée par tous les moyens ordi' 
naires de publicité." " 

ART,_,~, Le présenir arrêté sera enregistré, com
'munlqué;""affiché et publié partout où besoin sera. .. . 	 -

LOIné, 	 le 2() oct'Clbre 1941. 
POÙT le Com11lmaire de F~ance en tOllmée, 


1 
L'administratCU( 'Cft cltef des colonies, 


inspe.cteur des affaires administratives,

1: 	 chargé de l'expédition des affaires COlll'llhtes, 

,1. de SAINT-ALARY, 
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, . 
DU TERRITOIRE DU TOGO PLAce SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 

ARRE'! E .' No SQO" réglementant la consom,twtion du. 
,," lait d'importation au ,territoire ,du Togo, 

o • . . 
'\-E GOlNERNEUR DES CoLONIES, 

~.. . CHEVALlER 01:: LA LÉOION O~HONNEtJ!{, 

COMMISSAlRE DE FRANCE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 m~rs 1921 déterminant les attributions 


et les pouvolrS du Commissaire de la. République au Togo; 

Vu 'le déeret dù '19 septembre 1936 porbmt rédue!ion des 

dépenses admInistratIves du Togo, modifié - par ceJut, du 
20 'juillet 1937; ~ 

, Vu :l" loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation de la nation 
""POUt le temps de guerre; . . '. 

Vu le décret du 2 mai 1939 portant règlement d'administra· 
tion publique 'pour H ..pplication de 1. loi du' 11 juillet 1938, 
SUr l'organisation' générale de la nation pour le temps de 
guerre dans les terrïtoires' ·d'outre-mer dépendant de l'auto.
rité du ministre des colonies} nofamment en son article 10; 

Vu l'arrêt",369 du 5 août 1940 'porlant limitation temporaire 
de la vent'e Oe certains produits et denrées de première 
nécessité "détenus par le commerce locafj 

Vu le T, 0, nO 340 et le paragraphe in fine de ja lettre
avion nO 1129 E,{Ç, des 12 et 16 septembre 1941 du Haut· 
Commjs~ajr:e de PAfrique française; 

• ARRETE: 

ARTICLE PREMIER,_ A partir de la publication du 
présent arrêté, la consommation du lait d'importation 
est uniquement réservée aux nourrissons euvopéens et 
assimilés, , 

La consommatiol1 mensuelle est strictement limitée, 
aux quantités portées' au batème ci·<:!essous: 

Enfant" du .. 

1er mois 
2" mois 
3e ' mois 
4e mois 
[i.e mois' . 
6e et 1e mois 
8e et 9. mois 

Hle et Ile mois 
12e mois . 

Enfants après' un an .. 

de 12 à 15 mois 
de 15 à 18 mois 
de 18 mois à 2 ans 
de 2 à 3 ans 
de 3 à "a~s~ 

de 5 à 8 ans 

Lait condensé 
sucré 

W bo1tolll! 
12 
13 
15
11 
1~ 

20 
20 
20 

lai~ lMl'ilif>6 ou laiL CDIlcent1'6 suçrè 

22 boîtes Il boltes 
15 -'-:'1: 1 
11 5

• Hl 5 

7 3 

4 2 


ART. 2, .:'.. ~Le présent arrêté sera enregistré, com· 
muniqué et publié parj:out où beooin sera. , 

Lomé, le 21 octobre; 194L
,,'. 

Pour le Commissaire de France en tour-"6e, 

L'administrateur en chef des colonies, 


inspecteur, des affaires ,administratives, 

chargé de l'expédition 'des affaires courantes, 


J. de, SAINT·ALARY, 

Produits et denr~e8 de première nécessité 

DECISION No 759 portant libération de certain stock 
de pro{luits de première nécessité. 

LE 'GOUVERNEUR DES Coq)NIES, 
CHEVALlER DE LA LÊmON D'HONNEUR. 

COMJIIISSAIRE DE FRANCE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrioutiQns "'! 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction d"" ,. 
dépenses. administratives du Togo, modifié par celui du 

'20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 368 du 5 août 1940 ordonnant le blocage 
temporaire des stocKs de certains produits de première néces
sité détenus par le commerce local; , 

'Vu ,les décisions subséquentes portant déblocage partiel 

\ desdits 'stocks; . . 


'DECIDE: 

ARTICLE PREMIER.' - Est libérée, à la date du'l, 20 odobre 1941 sur les stocks de sécurité constitué$ 
,il 
i:
I! 

,1 

r 
1 

1 

1 

'confQrmément aux dispositions de l'arrêté nO" 368 
du 5 août. 1940, la quantité ci-après: 

SUCRE: 

U, A. C, . 1.930 kgs, 

ART, 2, - La présente décision sera enregistr~e, 
communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 octobre IJ./4L 

Pour le Commissaire de France' en tou.rnée, 

L'administrateur en cher des colonies, 


inspecteur des affatres atlminist,at!ves, 

chargé de l'expédition des afl'aires courantes, 


J. de SAINT·ALARY~' 

Pouvoirs disciplinair~s 

RECTIFICATIF à l'arrêté no 453 du 23 lwût 194:1 
complétant l'arrêté du 14 ;anvier 1938 fixant à 
nouve,au les conditions d'application du décret du. 
24 mars 1923 déterminant au Togo l'exercice des 
'pouPoirs disciplinaires. " 

. Au liéu de .. 

ARTICLE PllEMlER. - Le paragraphé 6 de l'article 2 
de l'arrêté du 14 janvier 1938 fixant à nouveau les 
conditions d'application du décret du 24 mars 1923 
déterminant an l'ogo l'exercice des pouvoirs disci· 
plinaires ,est romplété ainsi qu'il suit: 

Lire: 
ARTICLE PREMIER, - Le paragraphe 5 de l'article 2 

de l'arrêté du 14 janvier 1938 fixant!; nouveau les 
conditions d'application du décret du 24 mars 1923 
déterminant ,au Togo l'exercice des pouvoirs disci· 
plinaires 'est complété ainsi qu'il suit: 

Le reste ,sans changement, 
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ACTES CONCERNANT LE. PERSONNEL ' 

ACTES DU. POUVOIR LOCAL 

.....
PERSONNEL EUROPEEN 

Par arrêté no 562 du:", 11 octobre 1941. - Les fonctionnaires qui ont 
accompli des services contractuels avant leur intégra
tion dans les cadres sont reclassés comme' suit : 

'M. Lalondrelle Georges est reclassé géomètre 
principal de l<;e classe à compter du le, juillet 1941 
au point de vue de l'ancienneté et à compter du le, 
octobre 1941' au point de vue de la solde, conserve 

,5' ans 26 jou-r,s pour services' militaires non utilisés. 

M. Angeletti'. Laurent est reclassé surveillant, 
principal de 1,e classe des travaux publics à compter' 
du le, octobre 1941 au point de vue de l'ancienneté 
et de la solde. 

M. Combe Roger est reclassé chef de district de 
1,e classe à compter du le, juillet 1941 au point de vue 
de l'ancienneté et à compter du le" 'Octobre 1941 au 
point de vue de la solde, conserve 1 mois 22 jüurs 
pour services militaires non utilisés. 

M. Agniel Jean est reclassé çhef de district prin
cipal de 3e classe à compter du le, juillet 1941 au, 
point de vue de l'ancienneté et à compter du ,le, octo
bre 1941 au point de vue de la solde, conserve 5 mois' 
4 jüurs pour services militaires non utilisés. 

M. Cerveaux Lyonel est reclassé chef de gare' 
de 3e classe à compter du le, juillet 1941 'au point de 
vue de l'ancienneté et à compter du le, octobre 1941 
au point de vue de la sülde, conserve 3 müis pour 
services militair,es non utilisés. 

M. Piiielli' Roch est' reclassé agent-oomptable 
principal de 2e classe à com]Jter du 1e, juillet 1941 
au point de vue <;le l'ancienneté et à compter du 
le, octobre 1941 au point de vue de la solde, conserve 
Il mois 4 jours pour services militaires nün ,utilisés. 

M. Plancq Jean est reclassé agent-comptable 
principal de 2e classe à compter du le, juillet 1941 
au point de vue de l'ancienneté et à compter du 
le, octobre 194,1 au point de vue de la solde, conserve 
7 mois :; jours pour services militaires non. utilisés. 

Suspensi..,n de fonclions 

Par arrêté no 568 du: 

16 octobre 1941. - M. Milleliri Paul, adjoint prin
cipal des services civils des colünies, est suspendu de 
ses fonctions sans retenue de solde, à' compter du 
26 septembre 1941. 

PERSONNEL INDIGENE 

Nomlnalions 

Par arrêté nO 591 du: 
. 22 octobre 1941. - Sont agréés, dans le cadre local 

'-des P. T. T. pour compter du 1~' novembre '1941 : 

'" En qualité de surnuméraire: 
Gbaguidi Maurice" facteur auxiliaire de 1 'e classe. 

En qualité de facteur auxiliaire stagiaire de 3e classe: 
Salako Patrice. 

Passage.à l"ichelon supérieur· 

Par décision nO 765 du : " 
24 octçbre 1941. -- Est 'oonstaté dans le personnd 

du cadre commun secondaire de l'enseignement pri
maire en A. O. F., détaché au Togo, le passage auto
matique à l'échelon supérieur de solde' ci-après: 

M. Ankrah David, instituteur-auxiliaire le, échelon, 
passe a,1 2e échelon de son grade pour cQmpter du 
-le, octobre i941. ' 

. Rétrograd~tioD 

Par arrêté no 564 du : 
12 octobre 1941. - Le commis d'administration de 

7e classe, Dégboé Gaspard, est rétrogradé à la Se cl. 
de son grade, à oompter du le, août 1941. 

Re.traites 

Par, arrêté nO 561 du :' 
14 octobre 1941. -' L'ex-ouvrier de 4e classe des 

travaux publics Chécouvi Louis, licencié de son emploi 
pour oompression des effectifs par arrêté nO 30 du 
18 janvier 1935-est admis à faire valoir ses droits à la 
retraite pour compter du 10 septembre 194 L 

, 
• ,I,.icenciement 

-
Par décision nO 749 du: 
16 octobre 1941. - Le garde-frontière stagiaire 

Adolphe François est, licencié de son emploi pour 
mauvais'e manière habituelle de servir et fautes graves 
répétées dans le service. 

Révocation-
Par arrêté no 563 du: 
12 octobre 1941. - L'infirmier de 4e classe Nyame 

Louis ·est révoqué de son emploi pour mauvaise ma
nière habituelle de servir et fautes graves répétées 
dans le service. 

AgenÎs auxiliaires 

Nomin.at;ons 

Par décision no 738 du:' 
12 octübre 1941. - Le nommé Hazoumé Léon est 

engagé en qualité d'agent aüxiliaire au salaire mensuel 
de mille francs (1.000 frs). 
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Par décision na 747 du : '" 
16 octobre 1941. - La nommée Luçie Petit est en· 

gagée en qualité d'infirmière auxiliaire stagiaire. 
" Elle aura droit en cette qualité à un salaire mensuel 
de deux cents francs (200 frs.). 

f'ar décision no 730 du,: 
11 octobre 1941. - L'agent auxiliaire Collet Comla

vi est rayé des cadres sur sa demande, à compter 
du 24 septembre 1941. 

--~~ 

Par décision no 748 du : 
". '16 octobre 1941. - Est acceptée pour comptet 
du premier novembre 1941, la démission de son emploi 
offerte par l'agent auxiliaire Trézise Ignace. 

Par décision nO 753 du: _ 

16 octobre 194'1. "';'" Est acceptée pour compter du 
1er novembre 1941, la 'démission de son' emploi 
offerte par l'agent auxiliaire D<:>gbe. 

Lice11ciements 

Par décision nO 734 du: 
Il odobre 1941. - L'agent auxiliaire Kouassi Aloy

sius Edoh est licencié de ses ronctions pour inaptitude 
physique. 

Il lui est accordé une indemnité de licenciement de 
six cent cinquante francs (6500 frs.) équivalant à déux 
mois de son salaire. 

Par décision no 735 du: _ 
Il octobre 1941. L'agent auxiliaire Paul "esL 

licencié de son empl'Üi à compter du 4 septembre H)41 , 
et rayé du contrôle, pour absence irr@gt1lière. 

Par décision nO 737 du: 
11 octobre 1941. L'agent auxiliaire Ahouansou 

Hounzagbe, condamné ~, 2. ans de prison, est licencié 
- de son emploi et rayé du contrôle pour compter du 

30 août 1941 date de son incarcération. 

Par décision noc 752 du : " 
16 octobre 1941. - L'agent auxiliaire Mensah 

Faustin, condamné il 3, mois de prison et 50 francs 
d'amende, est licencié de son empl.oi et rayé du 'con
trôle, pour compter du 19 's'eptembre 1941, date de 
son incarcération. 

Par décision no 766 du: 
24 octob~e 1941. - L'agent auxiliaire Tabate est 

licencié de son emploi et rayé du contrôle pour aban
don de poste, à compter ~u 9 septembre 1941, date 
de l'expiration de sa pennission. .'.' 

Par décision no 767 du : 
24 octobre 1941. - L'agent auxiliaire Amessimenou, 

en absence irrégulière, '~st licencié de son emploi pour 
compter. du 1 cr 'Octobre 1941. 

l' DIVERS 
,1 

Affaires cours-:-tc8,II 
' 

il Par déèision no 750 du : 
16 o~t;;bre 1941 . ...: M. dc Sain!'Alary, adminis

1 
, trat;mr en chef des colonies, inspecle),ll' des affaires 
-administratives, est chargé de l'expédition des affaires 
courantes, et délégué pour la signature des pièces 

, comptables du'tbudget local aurant l'absencé du Com
missairede France en tournée. 

AUocations de retraite 

Par arrêté no 572 du : 
16 ,octobre 1941. - Les al1ocations de retrait", 

suivantes sont acoordées aux agents' des cadres locaux 
indigènes ci:après: 

j' lu AlIocaHon de retraite pour ancienneté de ser· 
l' vice au taux annuel dé Quatre mille cent quatre-vingt. li dix francs (4,190 frs.) avec indemnité pour charges 
1 de famille, à M. Padonou, Fritz, aide-médecin deIl 1rc classe, né à Glidji (cercle d'An écho ,....:: Togo) 
i ,le 22 octobre 1882, 34 ans, 1 mois, 21 jours de 

,: services effectifs, 
il La date de jouissance de cette allocation est fixée Il aU 1er juillet 1941. 
'1 2" - Allocation de retraite pour ancienneté de ser
i vice au taux annuel de Deux mille cent soixante frs. 

(2.160 frs.) avec indemnité polir charges de famille, 

l
i,,'', à M. Abbey Amouzou Joseph, infirmier-major de 

1re classe, né à Anécho (T<l!~o) vers 1876, 36 ans, 
5 mois, 18 jours, de services effectifs. 

La date de jouissance de cette allocaHpn est fixée 
allIer juillet 1941. 

3e - Âllocation de retraite pour ancienneté de ser
vice au taux annuel de Mille cènt soixante cinq francs 
(1.165 frs.), à M. Afanvi Dossouvi, garde d'hygiène 
de 1 ~e classe, né à Ailécho (Togo) en 1875, 38 ans, 
6 mois de services effectifs. ~ 

La date de jouissance de cette allocation est fixée 
au 1er juillet 1941. 

40 Allocation de retraite pour ancienneté de ser
vice au taux annucl de Quatre mille deux cents frs.j: 
(4.200 frs.) aVec indemnité pour charges d'li famille,' 
à M. Amadou, Moïse, maître-ouvrier de 1re classe des 
travaux publics, né le 22 février 1882, à Lagos 
(Nigéria), 43 ans, 6 mois ife services effectifs. ' 

La date de 'jouissance de cette allocation est fixée 
au ·ler. juillet 1941. 

5!' ..:.- Allocahon de retraite pour ancienneté de set: 
vice au taux 'annuel de Trois mille cent soixante-onze 
francs (3.171 frs,) aVeC indemnité paur charges de, 
famille, à M. do Rego Seydou, maître-ouvrier de 
4e classe des travaux publics, né à Ouidah (Dahomey) 
vers' 1880, 41 ans, 6 mois de services effectifs.-.

La date c)e jouissance de cette allocation est fixée 
au 1'" juillet 1941. 

6<> - Allocation de retraite' pour anciennclé de ser
vice au taux annuel de Trois mille cent vingt-huit frs. 
(3.128 frs.) avec indemnité pour charges de famille, 
à M. Assogba Okpo, maÎtre~ouvrier de 50 classe des 

1 
1 

travaux publics, né à Atakpamé (TogoO) ver3 1886, 
,, 38 ans, 8 jours de services effèctifs. 

La 'date de jouissance de cette allocation est fixée 
a" 16 août 1941. 
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70 - Allocation de retraite pour ancienneté de ser
vice au· taux annue! de Deux mille cinq' cent vingt
cinq francs (2.525 frs.) avec indemnité pour charges 
de famille, à M. Kpodar Assiongoovi, maître-ollvrÎer 
de 6e 	 classe des travaux publics, né à OUdji (cercle 
d'Anécho·- Togo) le 15 février 1878,40 ans, 6 mois 
de services effectifs. 

La date de jouissance de cette allocation est fixée 
au 1"' juillet 1941. 

Sa .- Allocation de retraite pour anclènneté de Ser
vice au taux annuel de Deux mille huit cent cinquante 
francs (2.850 frs.) avec indemnité pour charges de 
familIe, à M. Améganvi Kouévi William, maltre-ou
vrier de (je classe des travaux publiGS, né à Anécho 
(Togo) le 15 avril 1880, 42 ans, 6 mois de services 
effectifs. 
. La date de jouissance de cette allocation est fixée 

au 1er 	 juillet 1941. 

90 - Allocation de retraite pour ancienneté de ser
vice au taux annuel de Mille huit cent vingt-cinq frs. 
(1.825 frs.) à M. James Jean, ouvrier de 1re classe 
des travaux publics, né à Olidji (cercle d'Anécho -
Togo) le 3 Jànvier 1884, 35 .ans, 6 mois de services 
effectifs. 

La date de jouissance de cette allocation est fixée 
au 1'" juillet 1941. 

100 -	 Allocation de retraite pour ancienneté de 
service au taux annuel de Trois mille cent vingt-cinq 
francs (3.125 frs.) avec indemnité pour charges de 
famille, à M. Sant' Anna YessifO'U, maître-ouvrier de 
40 classe des travaux publics, né à Agoué (Dahomey) 
le 25 	mai 1864, 44 ans, 10 mois, 7 j'Ours de services 
effectifs. 

La date de jouissance de cette allocati·on est fIxée 
au 21 	 juillet 1941

11Q - Allocation de· retraite pr'Ùportioimelle au taux 
annuel de Neuf cent vingt-sept francs (927 frs.) à 
M. Oa'Ùussou Soumanou, planton de 70 classe, né à 
San (Soudan français) vers 1895, 24 ans, 5 mois, 
22 jours de services effectifs. 

La date de jouissance de cette allocatio~ est fixée 
au 1cc septembre 1941. 

1ZO - Allocation de retraite pour ancienneté de 
service au taux annuel de Quatre mille cinq cents frs. 
(4.500 frs.) avec indemnité pour charges. de famille, 
à M. Koffi A1owoanau, maitre..ouvrier de 1re classe 
des chemins de fer, né· à Anécho (T::'go) en 1880, 
38 ans, 4 mois, 19 jours de services il!ffectifs. 

La date de jouissance de cette allocation est fixée 
au 1er jumet 1941. . 

130 	 Allocation de retraite pout ancienneté de 
service au taux annuel de Deux mille sept cent quatre
vingt-cinq francs (2.785 frs.) à M. Lawson Albert, 
maître-ouvrier de 0' classe des chemins de fer, né à 
Porto-Ségouro (Togo) en 1877, 35 ans, 10 mois, 

: 26 jours de services. effectifs. 
La date de jouissance de cette allocation est fixée 

au 1er juillet 1941. 

140 Allocation de retraite pour ancienneté de 
service au taux annuel de Deux mille cent francs 
(2.100 frs.) à M. Dognon Edoh, maître-canotier prin
cipal hors classe du wharf, né à Adafia (Oold-Coast) 
en 1884, 38 ans, 19 jours dc services effectifs. 

La date de jouissance de cette allocation est fixée 
au 1er juillet 1941. 

150 - Allocation de retraite pour .ancienneté de; 
service au taux annuel de Mille ~deux cent quarante frs .. 
(1.240 frs.) à M. Akakpovi Moïse, second~niaître du 
wharf, né à Adafia (Oold-Coast) en 1884; 37 ans, 
1 mois de services effectifs. 

La date de jouissance de cette allocation est fixée 
au 1er juillet 1941. . 

La dépense . résultant du paiement des allocations 
ci-dessus ooncédées et des indemnités pour charges 
de famille y afférentes est imputable, pour les onze 
premiers agents au budget local et pour les autres 
(Nes 12 à 15) aLl budget annexe du chemin de fer 
et du wharf. 

Boursea 

Par arrêté nO 567 du ; , 
16 octobre 1941. - Une bourse d'études de DoUZE 

MILLE FRANCS (12.000 francs) est accordée, pour l'an
née scolair·e 1941-1942, à M. Johnson Patrice, étudiant 
en médecine à Alger. 

Cette bourse est payab!e mensuellement et d'avance 
par le service administratif. colonial au moyen d'ordres 
de paiement émis par le directeur de ce service sur 
la prévision constituée par le territoire sous la seule 
obligation par le bénéficiaire de produire les certifi
cats ou justifications de scolarité les 1-0 décembre, 
Hl mars ct 10 avril de chaque année. 

Les dits certificats ou justifications seront mis au 
soutien du dernier versement trimestriel. 

Par décision nO 754 du ; 
16.octobre 1941. - Sout renouvelées pour l'année 

scolaire 1941-1942 les bourses suivantes; 
Ill' - Une bourse d'études de Trois mille francs 

• (3.000 frs.) à M. Franklin. Robert Emmanuel, élève 
au 	 Lycée Van Vollenhoven de Dakar; 

ZO - Une hourse d'études de Trois mille francs 
(3.000 frs.) à M. Randolph François, élève au Lycée 
Saint-Louis, wus réserve d'être admis à la classe. 
supérieure. 

Ces bourses sont payables aux pmviseurs des 
établissements sus-indiqués. 

Commi••ion 

Par décision no 763 du ; 
22 octobre 1941. - La commission des mercuriales' 

compçsée de ; 
M. Moal, administrateur des colonies, 

chef du bureau des affaires politiques, ad
ministratives et économiques . Président 
M.M. 	 Toqué, chef du service des douanes, \ 


Mandon, chef du service de l'agri- ' 

culture, 

Sanson, administrateur des colonies, 
de Souza Félicia, membre indigène 

du conseil d'administraüon, Membres 
Dole, agent de la Compagnie Fran
. çaise de l'Afrique Occidentale, 
ûlieu, agent de la Société Commer

ciale de l'Ouest Africain, 
Mensah 1. Albert, commerçant, 

se réunira le jeudi 23 octobre '1941 à 9 heures au 
bureau des affaires politiques, administratives et éco. 
nomiques en vue de la fixation des mercuriales 
officielles. 
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COUpe d. bois 

., Par décision nO 758 du : 
21 0dobre 1941. - Est accordée au commandant 

de cercle' de I-omé (subdivision de Tsévié) l'auto
risation de ooupe .de bois (Lonchocarpus sericf'Us) 

, né.cessaire à la cession de : 

.J'fi mndins de 2 mètres 1d' , 12' 1
80 mndins de 3 mètres \ lametre moyen: a ~ cm. 

qui ser{m! expédiés d'urgence par ses soins à l'auto· • 
rité militaire (direction de l'artillerie) à Lomé.' 

O,-grèvemeAt. _ Remises grac:ieu ••• - Remb()ursemcnt 
, d. trop perçu 

Par arrêté nO 571 du: 
16 odobre 1941. - $ont ac.cordés les dégrèvements' 

et remises gracieuses suivants: 

EXERCICE 1941 
Impôt per.sonnel sur les Europ~ens 

RÔLE 
N05 Art. 

181 92 
Jal '107 
131 90 
III ID2 
Iii 99 
iiI Ui 
18l 100 
131 114 
Jal 07 

Tr(!sor 

Mg' J. Marie Cessou 
R. p. RiegeTt. 

Blondé. 
MauTer. 
Gi,o,d . 
Fdtch 
.Hickenbick 
Zosso 

Rev. Post. Faure 
142 1 R. P, Riebstein . 
142 2 Kœltz.. 
142 3 - Kwnkume 

. 

ImpD! C. A. 

280 Il,iO 
280 Il,.0 
230 Il,50 
2BO .11,,0· 
ISO Il,50 
2S0 Il,50 
280 Il,50 
230 Il,50 
m Il,50 
230 Il,bO 
&30 11.50 

i 
Pu,\' i T.tal 1 

--'.J-'---1 
.0 28[,,0 1 
40 281"n 
40 281,,0' 
40 281,,0 
40 lil,50 
40 281,50 
40 .2Bl,!0 
40 281,,0 
40 !\l9,50 
40 281,.0 
40 2aÙO 

m 1I~ 40 281,00
2.md88~1~48·0;;+·3.m39ii?6,c:.:..1 
• 

Impôt personnel Indlgéne 

L,mê-V.·aale n° 114 art. 109 foUy Fidel•. , 125' 6,20 1 25 1 . laB,20 

Impôt personnel Européen 

Lomé_S.bdi,. a!lan' 89 arV H.P. WerM 1 28.0' 1 40 1 270 

RÔLE 
N·' Art. 

84 
S4 : 1 R. P. 

84 2 ... 
8 

Tsévié 

230 40Blanc~ . 270 
230 1 40Frering. 270 
230Bardol . 40 . 270 
230 :SLeinmetz. 40 1 270

--020-1 - 160 --TiiSo"i 
--,--,--, 1 

Patentes . i 
1 Princip j~1 1 T~lal • 

Tresor·R!h n' 81 art. sa~RajIl1,"d I~ ~I__I 354,40: 

EXERCICE 1940 1 

[ Impôt Ar.par. GOI'I, . 
, pmtmft91 

'1 

__ 1 

S/~ango.R.lan'IDI"t 2ll.poulraRubirl L~;__20_ __ .1I! 

Sont autorisés Jes remnoursements suivants: 

EXERCICE 1941 
ImpM personnel et taxe additionnelle 

T,ésor-R)lle n' 131 art· 4 AstÎe, A,thu, J, (1.068-753) 815 rn. 
AI,kp,mà.Rôle n' GO "rt. 17 Gaultier Jacq'uès (10",0-270) m,'o. 

' 

l 
' 
l 
, 

i,1 

ii, 

!; 

Il 
.' 

, 

ii 

i 
ii 

Le trésorier.payeur est autmisé à porter les dégrève
ments sus-mentionnés en réduction de ses pièces en 
charge. 

Fra:is funéraires 

'par déci~ion nO 743 du; 
16 oelobre 1941. Est accordée au nommé 

Combèy Stéphan, domicilié à Lomé, la sol)!me de 
QUATRE CENTS FRANCS (4,00 frs.) au titre de rembour
sement des frais funéraires supportés par lui à l'oc
casion du décès de Son frère Combey Wilfried, 

. pointeur du réseau des. chemins de fet, survenu à 
Lomé le Il août 1941. 

Sec()urs 

Par déci,;;ion nO 744 du: 
16 octobre 1941. Un seoours 

CENT QUATRE VINGT TROIS FRANCS 
(383 rrs., 30) correspondant à un 

éventuel de TROIS 
TRENTE CENTIMES 

mois de solde du 

,
!l- fixées par le cahier des charges. 

Il 

pointeur de Se classe du chemin de fer Combey 
Wllfried, ·décédé à Lomé le Il août 1941, est acoord.:' 
à Madame Combey Nadou née Kotokou, demeurant 
à Lomé. 

Terrains domanlau" 

Par arrêté nO 577 du : 
16 octobre 1941. - Est attribué en toute pr-opriété 

à la Compagnie française de l'Afrique Occidentale, 
société anonyme don! le siège social est à Marseille, 
Cours Pierre Puget nO 22, un terrain domanial de 
la surface de 17 ares 39 centiares, situé à Palimé, 
subdivision de K1outo, cercle du Centre, et faisant 
l'übjet du titre foncier no 2 de l(1outo. 

Par arrêté nO 578 du: 
16 octübre 1941. - Est attribué en toute propriété 

à la Compagnie française de l'Afrique Occidentale, 
société anonyme dont le siège social est à MarseiHe, 
Cours Pierre Puget no 22, un terrain domanial de 
la smiace de 86 ares 40 centiares, situé il Atakparné, 
subdivision d'Atakpamé, cercle du Centre, et faisant 
l'objet du titre foncier nO 2 d'Atakpamé. 

Par arrêté nO 579 du: 
16 octobre 194·1. - Le nommé Edou Gabriel N., 

maître~rnaçonj demeurant à L'Orné, est autorisé à OC~ 
cuper à ses risques et périls une parcelle d'un terrain 
domania] situé il Anié, cercle du Centre, constituant 
[e lot nO 18 du lotissement du centre oommercial 
d'Anié, d'une superficie de neuf ares. 

Ce permis d'occupati.on est accordé aux conditions 
fixées par le cahier des charges. 

Par arrêté nO' 580 du : 
16 octobre 1941. - Le oommé Mltble Fabian E., 

acheteur de pl'Oduits, demeurant à Blitta, est autorisé 
à occuper il. ses risques et périls une parcelle d'Ull 
terrain domanial situé à Blittn, cerde du Centre, 
constituant· le Ivt nu 6 du lotîssement du centre 
c.ommercial de Blitta, d'une superficie de quinze ares. 

Ce permis d'occupation est acoordé aux conditiüns 

http:d'occupati.on
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à Sok<Jdé, cercle de Sokodé et ~orné au nord, li l'est 
et au sud par terrain li Sou!é Assosso Alassané Mali
woudo, li l'ouest par la route vers Zongo: 

PARTIE NON OFFICIELLE 
JI 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatricuhition 

au livre fOllcier du Terrltoire du Togo 

Toutes personnes intéressées sont admises à lormer oppo
sition à la présente Immatrlcldation, ès mains du (;onser~ 
valeur soussIgne. dans Je délaÎ de trois mols, à compter de 

. 	l'affichage du présent avis, qui aura lieu Inc,essammen1 en 
t'a.uditol1"e du tribunal civil de Lomé. 

·Suivant réquisition, nO 1178, déposée'le 14 octobre 
1941 le sieur Oh in John K. profession d'employé de 
commerce, demeurant et domicilié à Anécll,o, agissant 
en SOn nom et pour son compte personnel en qualité 
de propriétaire a demandé l'immatriculation all livre 
foncier du territoire du Togo, d'un immepble rural, 
non bâti, consistant en un terrain avant la forme d'un 
polygone irrégulier compianté de cocotiers d'une COn

, tenance totale de 2 hectares 12 ares 17 centiares, situé 
à Payimé, cercle .d'Anécho et borné au nord par ter
rains à Tychus Lawson et Akpakpogan Amadothé, 

. à l'est par terrain li Témanou, au sud par terrain à 
Amouwu, à l'ouest par terrains à Apedo et John K. 
Ohin. 

Il déclare que ledit immeuble' lui appartient et p'est, 
li sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant" réquisition, no 1179, déposée le 14 octobre 
1941 le receveur des domaines, demeurant et domicilié 
li· Lomé, agissant au nom et pour le compte du terri
toire du Togo placé sous le mandat de la France a 
demandé l'immatriculation au· livre foncier du terri
toire du Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, consis
tant en UII terrain en forme de quadrilatère irrégulier 
d'une c<Jntenance totale de 76 areS 30 centiares, situé 

fi déclare que ledif immeuble appartient au terri
'i 	 toire du ~ogo et n'est, à sa connaissal)ce, grevé d·'au

cuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels 
autres que ceux ci-après· détailft's, savoir: ,,··~;l' 

: Occupation temporaire par le conseil d'adminis·ti'j.

! tiou des missions évangéliques en vertu d'lin arrêté du 


1 ~ 23 novembre 1940. 

Avis de bornage 

Toutes personnes Intéressées sont in~I1Èes ft. y assi.~J.... 
ou à s'y faire représenter par un mandataire nantf~d'u.ri" ·<;f~ 
pouvoir régulier .. ."" 

Le vendredi 28 novembre 1941 à huit heures ci:r~.. ""! 
matin, il sera procédé au bornage cOl1tradictoire d'ùii ~ 
immeuble situé à Lomé, quartier 11° 6, cercle de Lomé 
consistant en un terrain urbain, non bâti, ayant là 
'forme d'un quadrilatère irrégulier,. d'une contenance 
d'environ 52 ares 10 centiares, et borné au nord-est 
par la rue Flatters, au sud-est et sud-ouest par terrain 
aux héritiers John Apaloo, au nord-oue?! par une rue 
non dénommée dont l'immatriculation a été demandée 
par Monseigneu·r Cess.,u Jean-Marie, 'profession de ., 
Vicaire Apostolique de Lomé, demeurant et domicilié 
à Lomé, agissant en qualité de président du conseil 
d'administrati6n des biens de la mission catholique de 

,i Lomé suivant réquisition du 3 septembre 1941, nO 1176_, 
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